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COITTSSION DE L'INTERIEUR

Séance du 29 janvier 1947

Présidence de M. TREMINTIN, Président'd'âge
La séanceest ouverte à 16 heures

Présents : MM. BENOIT, BOLLASRT, BCRGEAUD, COUTEAUX, ¥ime DEVAUD,
MU. DUJARDIN, DUPIC, Mme EBOUE, Mit. GATt : ;TG, GUENIN, HA: UN, BARRI■;EREJ
MARI NTABOURET, MEYER, ROGIER, SABLE, SAIAH, SARRIEN, TREMINTIL,
TUBERT (Général), VERDIILLE, VERGNOLE, VIGHARD, VOYANT,

ORDRE DU JOUR

Constitution du Bureau de la Commission

COMPTE-RENDU

La Commission a élu à l'unanimité :

Président :

Vice-Présidents :

M. Léo HAMDN
M. BOLI.AERT
M. DUJARDIN
M. RICHARD
M. VOYANT

Secrétaires

Présidence de M. Léo HA' ON, Président

Le Président remercie tout d'abord M . les Commissaires de la
confiance qu'ils ont bien voulu accorder,tant à lui-même

f qu'aux
autres membres du bureau.

Evoquant ensuite l'importance des problèmes^, touchant à
l'administration des collectivités locales, qui devront être exami-
nés par la commission, composée en grande partie, comme le Conseil
lui-même, d'élus de ces mêmes collectivités, le Président propose
que la Commission tienne, au début de la semaine prochaine, une

séance d'information au cours de laquelle le point de la situation J
sera fait.

M. COUTEAUX demande que le service de la distribution fournisse
rapidement,aux commissaires., les textes de propositions ou de projets!
de lois dont est saisie l'Assemblée Nationale, qui relèvent de la
compétence de la Commission.
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ï' . le Président approuve la déclaration de M. COUTEAUX, il
serait désirable que le service de la distribution assure un tour
de priorité aux membres de la commission lors de l'attribution
de ces mêmes textes.

M. le Président propose que la commission examine dès la
semaine prochaine les projets ou propositions qui ont déjà été
déposés sur le Bureau de l'Assemblée.

M. DUPIC fait observer qu'il serait préférable d'attendre,
pour connaître e ces textes que l'Assemblée Nationale en saisit
le Conseil de la République..

M. C3UTEAUX précise alors qu'il a demandé que les textes dont
est saisie l'Assemblée Nationale soient examinés par les commis-
saires afin qu'ils puissent, s'ils le désirent, conformément à
la Constitution^déposer sur le Bureau du Conseil les propositions
de lois qu'ils jureront nécessaires.

M. le Général TBT5RT insiste sur le fait qu'une discussion
utile ne pourra s'instaurer au sein de là Commission que sur des
textes *otés par l'Assemblée Nationale et dont lp Conseil sera

saisi.

M. le Président estime qu'il y aurait intérêt pour la corn-

mission à mettre à profit la période d'attente actuelle pour
examiner avec soin les questions qui seront évoquées bientôt
devant elle.

Il demande à la Commission de lui faire confiance afin qu'il
fixe f lors de la prochaine conférence des Présidents^la date de
la seconde séance de la Commission.

Une discussion générale s'engaoe, portant sur cette propc—
sition au cours de laquelle Ml'. BOIIASRT, COUTEAUX et DUPIC
prennent notamment la parole.

A l'issue de ce débat, la Commission laisse le soin à son

Président de fixer la date et l'ordre du jour de la prochaine
séance de travail. ,

/ DU /
le Président,
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Séance du 5 Février 1947

Présidence de M. Léo HAMON, Président

La séance est ouverte à 15 heures 30

i

Présents : MM. BORGEAUD, COUTEAUX. DUJARDIN, DUPIC, Mme EBOUE,
MM. GUENIN, HAMON (Léo), LARRIBERE, MEYER, ROGIER,
SARRIEN, VERDEILLE, VERGNOLE, VIGNARD (Valentin-
Pierre), VOYANT.

Excusés : MM, BOLLAERT, GATUING, MARINTABOURET, POHER, RICHARD
SABLE, S AIAH, TREMINTIN, Général TUBERT.

Suppléants : M. DUJARDIN (de M. SABLE), M. VIGNARD (de M. POHER

ORDRE DU JOUR

I.- Proposition des candidatures des conseillers chargés
de représenter le Conseil de la République au sein du
Conseil National des services publics.

II,- Désignation d'un membre de la commission chargé de
artioiper aux travaux de la Commission des Finances
art. 26 du règlement).

III.- Examen des répercussions, sur le budget des collecti-
vités locales, de la loi portant ouverture de crédits
sur l'exercice 1947 en vue de l'attribution d'alloca-
tions provisionnelles au personnel de l'Etat.

IV,- Etablissement du calendrier des travaux de la Commis-
sion.

COMPTE-RENDU

La Commission examine tout d'abord les candidatures
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présentées par les différents Groupes en vue de la nomination
de 4 Conseillers chargés de représenter le Conseil de la Répu-
blique au sein du Conseil National des Services Publics.

Le Groupe Communiste propose la candidature de M. DUJARDIN.

Le Groupe S.F.I.O. propose la candidature de M. VERDEILLE;

Le Groupe du R.G.R. propose la candidature de M. BOLLAERT.

Le Groupe du M.R.P. propose la candidature de k. VIGNARD.

Le Groupe des Républicains Indépendants propose la candi-
dature de M. ROGIER.

M. COUTEAUX déclare qu'il croit savoir que des différends se sont
élevés entre le Conseil de la République et l'Assemblée Natio-
nale au sujet de la désignation par le Conseil de ses représen-
tants au sein d'organismes extra-parlementaires et propose que
la décision de la Commission ne soit pas prise avant que ces

difficultés aient été aplanies.

LE PRESIDENT remarque que les difficultés en question portent es-

sentiellement sur une interprétation de textes spéciaux. Or,
le texte aujourd'hui visé par le Ministre de l'Intérieur dans
sa lettre (dont lecture a été faite au cours de la précédente
séance) laisse à celui-ci toute sa liberté au sujet de ces

nominations; il ne semble donc pas nécessaire de demander l'avi
de l'Assemblée Nationale sur ces nominations avant d'y procéder

M. DUPIC propose de prendre contact à ce sujet avec la Commission
de l'Intérieur de l'Assemblée.

LE PRESIDENT estime qu'il serait de meilleure méthode de proposer
au Conseil de la République les candidatures puis d'en infor-
mer par mesure de courtoisie la Commission correspondante de
1'Assemblée.

De toutes façons, il ne semble pas que le nombre restreint
des Commissaires présents permette à la Commission de trancher
cette question aujourd'hui même.

LE PRESIDENT consulte la Commission sur ce point. Le renvoi à la
prochaine séance est décidé.

M. BORGEAUD,'constatant que 5 candidats sont en présence pour 4
postes à pourvoir,pense qu'il serait peut-être bon de laisser
le soin au candidat non désigné de représenter la Commission
au sein de la Commission des Finances.

LE PRESIDENT estime également que cette solution pourrait être
adoptée après qu'elle aura fait l'objet d'un examen de la part
des Groupes.



Il est entendu, par ailleurs, qu'il sera procédé à ces

désignation* lors de la prochaine séance que le quorum soit
atteint ou non.

LE PRESIDENT passe ensuite à l'examen de la 3ème partie de l'Ordre
du jour.

Les collectivités locales ont établi leur budget, confor-
mément aux instructions du Ministre de 1'Intérieur en prévoyant
une augmentation de crédits de l'ordre de 15$ destinée au fi-
nancement des augmentations de traitements alloués au personnel
Or, les collectivités locales qui décideront d'accorder à leur
personnel des acomptes provisionnels.analogues à ceux consentis
par l'Etat à ses fonctionnaires par la loi du 1er Février 1947
risquent de ne pouvoir équilibrer leur budget, l'augmentation
de crédits étant alors de l'ordre de 21$.

LE PRESIDENT ayant exposé cette situation au Ministre de l'Intérieur
celui-ci a fixé sa position sur ce problème par une lettre
dont le Président donne lecture.

Aux termes de celle-ci, les collectivités locales, pour
lesquelles la dépense dont il s'agit serait de nature à corn-

promettre l'équilibre du budget, pourront présenter une deman-
de de subvention exceptionnelle au titre de l'article 7 de la
loi du 14 Septembre 1941 qui fera l'objet d'un examen par-
ticulièrement bienveillant de la part du Ministre de l'Inté-
rieur.

Pour celles de ces collectivités qui sont susceptibles
de bénéficier des dispositions de l'ordonnance du 8 août 1945
il sera fait état.ainsi que l'a signalé M. le Ministre des Pi-
nances devant l'Assemblée Nationale (J.O. du 1er février 1947,
débats parlementaires, P. 134) - de cette dépense lors de la
détermination du montant de la subvention d'équilibre.

De plusy les départements et les communes qui, en cours
d'exercice, éprouveront des difficultés pour assurer le paie-
ment de ces acomptes pourront solliciter des avances de tréso-
rerie au titre de l'article 70 de la loi de finances du 31
Mars 1932.

M. DUJARDIN demande qu'une copie de la lettre du Ministre de l'In-
térieur soit distribuée aux commissaires.

Satisfaction lui est accordée.

A la suite de l'exposé du Président une discussion géné-
raie s'engage sur ce sujet au cours de laquelle MM. COUTEAUX,
DUPIC et VIGNARD prennent notamment la parole.
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M. VIGNARD ayant souligné que,pour nombre de collectivités
locales,la marge de 15$ primitivement prévue sera suffisante,M. COUTEAUX conclut ce débat en faisant observer que ce problèmedevra de nouveau être discuté lors de l'examen de la loi de fi-
nances.

Abordant ensuite le quatrième point de l'ordre du jour,le Président, après avoir indiqué à la Commission quels sont les
textes qui, après avoir été votés par l'Assemblée Nationale, se-
ront très prochainement soumis à l'examen de la Commission, con-
suitecelle-ci sur l'opportunité d'une audition du Ministre de
l'Intérieur ou d'un représentant du Ministre.

La Commission décide de demander au Ministre de bien vouloir
lui fournir de vive voix quelques éclaircissements:

1°) sur les travaux poursuivis par le Conseil
National des Services Publics,

2°) sur le projet de réforme des finances locales,
J>° ) sur les modifications à apporter au régimedes contrats passés par les collectivités locales.

Pour le cas où l'ampleur du sujet ne permettrait pas d'épui-
ser la question en une séance, la Commission souhaiterait parti-culièrement être informée,par priorité.du Travail du Conseil Na-
tional des Services Publics concernant; la résiliation des con-
trats communaux et le fonctionnement des régies.

L'ordre du jour étant ainsi épuisé, une discussion générales'engage portant sur le jour et l'heure de la prochaine et des
prochaines séances de travail.

Mme EBOUE, MM. COUTEAUX, DUPIC, ROGIER, VIGNARD, prennentnotamment la parole.

A l'issue de ce débat, la Commission décide de porter à
l'Ordre du jour de sa prochaine séance les affaires suivantes :

1) Proposition des candidatures des conseillers chargés de
représenter le Conseil de la République au sein du Con-
seil national des services publics.

2) Désignation d'un membre de la Commission chargé de par-
ticiper^aux travaux de la commission des finances (art.26 du règlement).

3) Audition du Ministre de l'Intérieur ou de son représen-tant.

4) Eventuellement désignations de rapporteurs pour les textesdont la Commission pourrait être saisie.
Le Président, La séance est levée à 16 heures 30.



COMMISSION DE L'INTERIEUR (ADMINISTRATION GENERALE,
DEPARTEMENTALE ET COMMUNALE, ALGERIE)

Présidence de M. Léo HAMON, Président

Séance du Jeudi 13 Février 1947

La séance est ouverte à 10 Meures 30

Pré sent s : MM» BENOIT (Alcide), BOLLAERT (Emile), BORGEAUD,
COUTEAUX, Mme DEVAUD, MM. DUJARDIN, DUPIC, Mme
EBOUE, MM. GATUING, GUENIN, HAMON (Léo), LARRI-
BERE, MARINTABOURET, MEYER, POHER, ROGIER, SABLE,
SARRIEN, TRMINTIN, VERGNOLE, VIGNARD (Valentin-
Pierre), VOYANT.

Excusé g : MM. SAIAH, Général TUTBERT.

ORDRE DU JOUR

I.- Exposé du Ministre de l'Intérieur sur les travaux du
Conseil National des Services publics.

II.- Proposition des candidatures des conseillers chargés de
représenter le Conseil de la République au sein du Conseil
National des Services publics.

I
III.- Désignation d'un membre de la Commission chargé de parti-ciper aux travaux de 1a, Commission des Finances.

IV.- Désignation des Rapporteurs pour :

Le ^projet de loi (N° 246) de M. DEPREUX, Ministrede l'Intérieur, modifiant l'ordonnance N° 45-2400 du18/ IO/1945 rela tive aux indemnités de fonctions des mem-bres du Conseil Général de la Seine.

l'artiSo^f }°^ 1 N° 274) modifiaj:rt et complétant1 article 49 de la loi de finances du 30 Juillet 1943 rela-

Conselller^généraux! d®î laoement et de allouées aux
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COMPTE-RENDU

LE PRESIDENT. Nous allons, si vous le voulez bien, ouvrir

la séance de la Commission del'Intérieur.

L'ordre du jour appelle, en premier lieu, un exposé
de M. le Ministre de l'Intérieur sur les travaux du Conseil

National des Services publics. M. le Ministre de l'Intérieur

nous prie de l'excuser et demande à M. BOURREL, Directeur

de l'Administration départementale et communale, de vouloir

bien se charger, en son nom, de cet exposé.

Avant de donner la parole à M. BOURREL, je voudrais

lui dire le plaisir que ce sera, pour nous, de l'entendre

ici. Beaucoup d'entre nous, en effet, ont eu l'occasion

de voir^personnellement, ou par 1a. lecture de rapports,
»

avec quelle compétence il défend les intérêts des collecti-

vités locales. Qu'il en soit remercié.

Monsieur BOURREL, nous vous écoutons.

BOURREL. Je vous remercie, Monsieur le Président, des paroles

de bienvenue que vous m'avez adressées.



Je vais donc remplacer M. le ministre pour vous faire cette commu-

ni cation:

Le Conseil national des services publics a été créé par une ordon-

nance du 24 février 1945> sur l'initiative du regretté M. Adrien Tixier.

Il a remplacé le Conseil supérieur des services industriels et commer-

ciaux créé par décret-loi du 24 mai 1938. Son rôle dans le domaine de

l'administration départementale et communale se caractérise par une douk

ble action, l'une d'ordre général, l'autre d'ordre particulier.

Il est, en effet, chargé de donner des avis sur toutes les ques-

tions qui lui sont soumises concernant le fonctionnement des services

départementaux et communaux. Sa mission particulière consiste, par ail-

leurs, dans l'élaboration de modèles de cahiers de charges types appli-

cables à ceux des services publics qui sont exploités sous le régime de

la concession et de l'affermage, de même que dans la rédaction de règle-

ments-types applicables aux services exploités en régie.

L'exposé des motifs de l'ordonnance précitée a précisé les points

suivants :

L'expérience de ces dernières années a montré que la grande majorité

des départements,ainsi que des moyennes et petites communes,ont besoin,

pour mener à bien une tâche toujours plus ardue et compliquée de l'aide

de l'administration centrale. Pour que cette aide soit efficace, le mi-

nistre de l'intérieur doit être à même de réunir toute la documentation

nécessaire, de préparer les études indispensables aux réformes à accom-

plir, de mettre au point les projets à réaliser, de préparer les voies

d'exécution des textes publiés*, et d'être^ainsi f
le centre organisateur

de la vie nouvelle à insuffler aux départements et aux communes.
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Il doit être à même de conseiller les collectivités,
de leur fournir tous les éléments utiles à la bonne marche d'une

administration vigilante, de les renseigner sur tous les points

délicats, de constituer des fiches de documentation simples,

permettant aux secrétaires de mairie de se mettre au courant

de la législation en vigueur; de constituer des dossiers types;

de servir d'intermédiaire entre les collectivités et les dif-

férents ministères; de rechercher la solution rapide des af-

faires en cours, pour devenir le moteur de l'activité départe-
mentale et communale; enfin,de parfaire l'éducation de ceux

qui ont la charge des affaires publiques locale sa,, et, à cet

effet, d'organiser des conférences, de mettre hu point les cen-

très d'études professionnelles^ et d'être l'instigateur de mé-

thodes administratives modernes, éclairées et compréhensives.
Telle est la tâche assignée par l'ordonnance au

Gonseil National^ et qu'il s'efforce de remplir. Il s'agit,

évidemment, d'une tâche de longue haleine, qui ne pourra être

accomplie que progressivement.

Ce Gonseil national comprend des représentants de

tous les intérêts du pays. A ce titre,, y figurent 4 représen-

tants de chacune des assemblées parlementaires, des membres du

Gonseil d'Etat, de la Gour des Comptes et des représentants

des ministres directement intéressés; - y figurent également

les représentants des conseils généraux et des maires désignés

par l'association des présidents des conseils généraux et



l'association des maires de France; des représentants des syndi-

cats du personnel départemental et communal, des représentants
des entreprises concessionnaires et fermières des services publics

Enfin^e ministre peut désigner un certain nombre de personnalités

qualifiées par leurs connaissances ou leur activité.

Il s'agit donc d'un Conseil très éclectique*, qui réu-

ni^ autour du Ministre de l'Intérieur toutes les compétences et

tous les intérêts représentés par les départements et les communes

La Présidence du Conseil national appartient au mi-

nistre. Le vioe-président est M. Georges Michel, président de la

section de l'Intérieur au conseil d'Etat.

Le conseil se réunit très rarement en assemblée gé-
nérale> car tous les travaux sont effectués par des sections qui

tiennent, en revanche, des réunions très fréquentes.

Ces seotions sont au nombre da sept: une seotion de

législation, une seotion de l'information, de documentation et de

méthode, une troisième,réservée aux questions intéressant le per-

sonnel d épartemental et communal; une quatrième section, plus par-

tioulièrement technique, qui s'occupe des questions d'eaux, d'as-

sainissement, d'ordures ménagères, de nettoiement, de chauffage

urbain...; une cinquième section, qui était la section du gaz, a

été transformée et deviendra une section de la vie rurale; - une

sixième section des services divers, électricité* transports pu-

blics locaux, casinos, théâtres, cinépasJ-une septième
f
enfin,

de travaux oommunaux et d'urbanisme.

La section de législation est^le plus souvent^préei-
dée par M. Georges Michel. Les rapporteurs en sont généralement
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des maîtres des requêtes au Conseil d'Etat et des administrateurs

civils du Ministère de l'Intérieur. Ce dernier a élaboré, avec le

concours de cette section, des texte» législatifs dont certains

sont détfjà en vigueur et dont les autres ont été soumis au Parlement.

Parmi les principaux textes déjà promulgués, je citerai

trois ordonnances du 2 novembre 1945 concernant la réglementation
des marchés communaux et des établissements de bienfaisance ou

d'assistance, la modification des circonscriptions administratives

territoriales et les sections de communes; je citerai aussi la loi

du 21 octobre 1946 rélative aux bans de vendanges.

Parmi les projets de lois soumis au Parlement^figurent
les projets relatifs à l'exploitation en régie par les communes

d'entreprises industrielles et commerciales et les syndicats de

communes et syndicats mixtes.

Présentement, le Conseil National procède à l'élabora-

tion de textes destinés à réformer l'administration départementale
et communale dans le sens des principes de déconcentration et de

décentralisation, et d'extension des libertés locâles, posés par

le titre 10 de la Constitution, textes sur lesquels le Parlement

devra, se prononcer dans le courant de cette année?

Cette réforme comporte, notamment
r
la révision de la loi

du 10 août 1871 sur les conseils généraux et de la loi municipale
du 5 avril 1884. Elle comporte également la révision et la codifi-

cation de textes intéressant l'administration départementale et

oommunale.

A ceci pourraient s'ajouter de nouvelles dispositions

législatives également étudiées par la section de législation,

comme,par exemple, unprojet de loi portant création et organisation



de sociétés coopér tives/ commerciales.

Parmi ces travaux, l'élaboration des lois organiques portant

réforme de l'administration départementale et communale mérite une

mention toute particulière. La section de législation, qui siège

chaque semaine, a déjà fait un travail très intéressant qui per-

met de penser que le ministre de l'intérieur sera en mesure de sou-

mettre prochainement au conseil des ministres les grandes lignes

du projet de lois organiques sur l'administration des départements

et des communes.

La section de législation se préoccupe, pour le moment, de

déterminer de façon précise les attributions qui incomberont au

préfet ou au président du conseil général dans la gestion de ser-

vices dont la direction appartient , à l'heure actuelle, au préfet /

en sa qualité de représentant de 1' Etat et du département. Parmi

ces services figurent,notamment f
les services d'hygiène, d'assis-

tance, de voirie et de transports. La réforme envisagée doit se

traduire par une large extension des pouvoirs actuellement dévolus

aux conseils généraux dans ce domaine.

La section d'information, de documentation et de méthode^
présidée par M. le président de la section préparatoire au Conseil

d'Ejsat, a constaté l'insuffisance de la documentation mise à la

disposition des mairies, qui sont .cepend nt le point d'aboutisse-
f

ment et l'échelon d'exécution de toute l'administration française.
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Elle a préconisé, pour facilitér la tâche des maires et des

secrétairesde mairie, la diffusLon, dans toutes les communes, d'une

documentation sousune forme logique, facile à manier et immédiate-

ment assimilable. Le ministère de l'intérieur a entrepris cette

oeuvre de longue haleine. Toutes les communes seront dotées»par

ses soins,d'une documentation établie sous forme de feuillets mobi-

les comportant de nombreux modèles de délibération et permettant

au personnel des mairies, en utilisant un dossier-type, une fichfe^

ou une formule-type, d'effectuer facilement une opération adminis-

trative, sans avoir à demander conseil à la préfecture ou à la

sous-préiecture.

Voici, d'ailleurs, monsieur le président, un modèle de cette

documentation.

M. LE PRESIDENT. Je vous remercie, monsieur le directeur; je

me ferai un plaisir de le mettre tout à l'heure entre^ les mains

de nos collègues.

M. BOURKEL. Une mise à jour périodique sera effectuée par les

soins de l'administration départementale et communale. Les reliu-

res à feuillets mobiles sont, actuellement, adressées aux sous-

préfectures et seront distribuées dès que les imprimeurs qui vien-

nent d'envoyer à l'administration centrale les épreuves des preÉs-

miers chapitres élaborés auroirt terminé leur travail.

La section s'est également préoccupée de la formation profes-

sionnelle des agents des collectivités locales. Pour le personnel

administratif, elle a suggéré l'ouverture, dans les écoles nor-

maies d'nstituteurs, de cours d'initiation et de préparation a



l'administr tion municipale. Ces cours doivent donner aux fonction'

naires qui rempliront les fonctions de secrétaires d©$ mairie, ton
4

tes les connaissances nécessaires.

La section a préconisé, également, la création de sections ad

ministratives dans les cours de quatrième année de l'enseignement

commercial des collèges techniques, pour inculquer aaix élèves, fu-

turs secrétaires de mairie, des connaissances pratiques alliées à

des notions de droit administratif.

Elle s'intéresse encore au développement des cours par corres

pondance de l'école nationale d'administration minai cipale rat ta-

chée à l'institut d'urbanisme de la ville de Paris.

Cet établissement a déjà donné d'excellents résultats.
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Des pourparlers sont actuellement en cours avec les adminls-

trations intéressées, ministère de l'éducation nationale notam-

ment. En ce qui concerne le personnel technique nécessaire aux

collectivités locales, la section a manifesté le désir de voir

créer de nouvelles écoles techniques. En outre, elle s'est préoc-

cupée des modalités d'utilisation des méthodes psycho-biologiques

pour la sélection et l'utilisation rationnelle des agents des com

munes. Enfin, elle a suggéré la création d'un organisme central

chargé de renseigner les administrations sur le matériel de bu-

reau et son utilisation.

La troisième section, la section du personnel des collectivi

tés locales, présidée par M, Barrault, conseiller-maître à la

^our des Comptes, a examiné les principaux projets établis par

l'administration^ concernant le personnel des collectivités lo-

cales, parmi lesquels l'ordonnance du 2 novembre 1945 relative

à la titularisation des agents auxiliaires utilisés par les com-

munes ; les arrêtés du 21 avril 1946 relatifs aux traitements et

indemnités des agents communaux. Cette section a procédé à la mi-

se au point de 1'avant-projet de réglànent d'administration publi

que établi par la direction de l'administration départementale en

application de l'ordonnance du 17 mai 1945 pour préciser les con-

ditions d'établissement et de fonctionnement de la Caisse natio-

nale de retraites dont 1'ordonnance précitêeavait posé le prin-
/

cipe, en vue de permettre à toutes les collectivités locales d'af<

filier à cet organisme l'ensemble de leur personnel titulaire.

Ce projet avait été'envoyé au Conseil d'état et nous lui
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avions demandé d'arbitrer les différends qui restaient à régler
entre les ministères de l'Intérieur, des finances et du travail.

Le ministère des finances n'ayant pas répondu psr l'envoi de ses

observations au Conseil d'Etat, celui-ci a renvoyé au ministère

de l'intérieur le dossier pour supplément d'information» Le mi-

nistère des finances a maintenant fait parvenir sa réponse et

nous pensons pouvoir rapidement saisir à nouveau le Conseil

d'Etat,

A 1 "origine, nous avions pensé que cette caisse pourrait

fonctionner le 1er janvier 1947 ; or les dispositioru-a que nous

avions prévues ne peuvent encore entrer en vigueur. Un projet de

loi modifiant la loi de 1924 étant en préparation, le ministère

des finances nous dit qu'il vaudrait mieux que la csisse fonction

ne selon les nouvelles dispositions.

La commission du personnel a également formulé son avis sur

différentes questions telles que l'application aux collectivités

locales des dispositions de l'ordonnance du 25 Juin 1945 relative

aux fonctionnaires de l'Etat prisonniers, déportés, et aux candi-

dats aux fonctions publiques empêchés de se présentér aux con-

cours de recrutement, ainsi que sur l'étalissement des Conseils

de discipline ; l'allocation d'indemnités forfaitaires pour tra-

vaux supplémentaires aux directeurs des services administratifs

municipaux et aux chefs de bureaux des mairies ; le projet de

loi sur le statut des conseillers prudhommes. Enfin, elle a été

appelée à donner son avis sur les modalités d'qpplication aux

collectivités locales do la loi du lh février 1946 relative aux

effectifs, au recrutement et à la limite d'âge des fonctionnaire^
et agents des services publics.
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La section du personnel est actuellement saisie d'un projet

de reclassement des diverses catë gories de personnels des dépar-
tements et communes. Ce projet a été rapporté par des représen-
tants de la Fédération généralcdes personnels des services pu-

blics et de santé et la mise au point se poursuit en liaison avec

les travaux de la commission de reclassement du personnel de

l'état. Ce projet est actuellement soumis au bureau de l'Associa-

tion des maires de France. En outre, la section du personnel étu-

die un avant-projet de statut des fonctionnaires communaux s'inspi
rant des principes contenus dans le statut de la profession publié
que voté par l'Assemblée constituer, te.

La quatrième section (Eau, assainissement, ordures ménagères
est présidée par M. x uaA- ua.(ll , Directeur général des services

techniques ; elle a préparé, conformément aux disp&itions de

l'article 1er de l'ordonnance du 24 février 1945 une série de

cahiers de charge pour les services publics concédés ainsi qu'un
projet de cahier de charge pour les concessions comportant l'exé-

eut ion de travaux de premier ét ablissement pb en ce qui concerne

l'eau. Ce texte a étésoumis à la section de l'intérieur du ^on-
seil d'Etat qui en a adopté le principe sous réserve de certaines

modifications d'ordre Judirique. Une mise au point a été effectuée

par la section de l'administration départementale et communale et

le cahier de charges sera incessamment soumis à la haute assemblée
en vue de son approbation par décret.

En dehors de l'examen des différents cas d'espèce soumis par

l'administration au sujet de la gestion des concessions et régies
communales d'eau, la section a préparé un ensemble de directives^
techniques en vue de la rédaction des projets d'alimentation en



eau des communes ruralés. D'autres cahiers des charges et régie-

ments intérieurs de régies sont actuellement à l'étude.

Pour les ordures ménagères, un cahier des charges concernant

l'enlèvement des ordures ménagères dans les villes de plus de

20.000 habitants à l'aide de camions neufs a été élaboré. Après

examen de la question, ce texte a été approuvé par décret du 9

mars 1946 paru au Journal Officiel du 11 mars. Deux autres cahieij
de charges sont actuellement en cours de préparation et concer-

nent les villes de moins de 20.000 habitants et le traitement

industriel des résidus.

La cinquième section (vie rurale) où sont représentées tou-

tes les opinions intéressées : agriculture, éducation nationale,

sports, etc... constituerait un centre d'études où seront exami-

nées les mesures susceptibles d'avoir une influence sur les condi

tions de vie à la campagne. Elle aura notamment pour tache de

promouvoir une politique destinée à rendre plus attrayaite la vie

rurale.

La sixième section (services divers) a élaboré un projet de

cahier de charges pour l'entreprise des pompes funèbres pour le

cas où la ville n'est pas propriétaire du matériel. Oe cahier a

déjà été examiné par le Conseil d'Etat ; il ne sera publié au

^ournal Officiel qu'au moment où cette assemblée se sera pronon-

cée sur le cahier de charges de l'eau, en raison de 1'inter$épen-
dance des formules adoptées dans ces deux documents*

La septième section (travaux communaux et urbanisme) a mis

au point une méthode générale administrative applicable aux tra-

vaux communaux et de leurs établissements publics. Ce projet a

été soumis à la haute assemblée qui a reconnu l'utilité de ce
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document et celui-ci fera incessamment l'objet d'uœ circulaire

aux préfets. Cette section étudie ac-fuellement un projet de ca-

hier de charges techniques applicables à ces mêmes travaux. Elle

sera appelée à se prononcée sur un projet de circulaire actuel-

lement à peu près terminé, qui doit servir de point de départ

d'une vaste enquête tendant à faire un inventaire des besoins des

collectivités locales au point de vue de leur équipement. De cet-

te manière, après une tranche de démarrage, nous pourrions abor-

der la tranche d'équipement définitif.

Telles sont les principales activités du conseil national

des services publics département aux et communaux. Elles embras-

sent tout le domaine de la direction de l'administration déperte-
mentale et communale. Cet organisme fournit à mon administration

une aide hautement appréciée. Je me réjouis particulièrement que

votre Assemblée ait été appelée à désigner pour y participer

quelques-uns de ses membres. Encouragée par le concours actif et

éclairé de votre éminent président, cette désignation ne pourra

qU'accroitre l'efficacité de ce conseil.

M. le président.- Je suis persuadé que mes collègues auront

appris beaucoup de choses dans l'exposé si intéressant que vous

nous avez fait, et dont je tiens à vous remercier, et tout par-

tlculièrement de l'indication des problèmes qui se posent actuel-

leraent aux collectivités locales, au ministère de l'intérieur et,

par voie d'incidence, à nous-mêmes- Je crois qu'il est intéres-

sant, au début de nos travaux, d'avoir une vue d'ensemble de ces

problèmes.
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Je voudrais cependant vous demander de bien vouloir nous

Indiquer, à votre avis, quels sont les principaux problèmes d'ad-

ministration locale et départementale qui appellent une mise au

point, un progrès, dans l'année qui vient. Vous avez fait une

description très complète de l'outil*, et vous avez laissé entre-

voir quelques-uns de ses usages. Il serait cependant intéressant

de savoir quels sont les problèmes essentiels qui retiennent

l'attention du conseil national et votre propre attention.

Auparavant, j'invite ceux de mes collègues qui auraient des

questions à poser à le faire immédiatement.

M. Voyant.- En ce qui concerne les travaux, le problème de

la normalisation des prix entre-t-il dans les attributions de

la septième section ?

M. le directeur.- La commission n'a pas eu encore l'occasion

de s'occuper de cette question^ mais elle peut très bien en être

saisie.

M,
1 '*-

La revue que le conseil national devait fai-

re paraître existe-t-elle maintenant ?

M. le directeur.- Non, l'exp&é des motifs de l'ordonnance du

24 février 1945 avait prévu comme activité possible du conseil

national la rédaction d'une revue. Mais elle ne parait pas se tuel-

lement. Nous travaillons en ce moment à un ouvrage de documenta-

tion de base, travail de très longue haleine. Lorsque nous aurons

établi cette documentation, nous pourrons envisager de faire parai
tre une revue qui servira à la mise à jour de la documentation.
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M. Les communes font-elles appel k votre

concours ? Avez-vous eu des études à faire pour des communes

rurales ?

M. le directeur.- Non, car elles s'adressent d'abord aux

sous-préfectures et préfectures avant de s'adresser à l'Admi-

nistration centrale. Sauf cas particuliers, l'administration

centrale ne fournit aux communes qu'une documentation générale.
Sur des cas particuliers, les s oçrs -préfectures et préfectures
doivent être en mesure de fournir les explications nécessaires*

M, Ces règlements sont-ils appliqués à

l'Algérie ?

M. le directeur.- Je ne crois pas, les services de l'Algé-
rie étant rattachés à la direction des affaires générales.

M. le président.- J- ,e conseil des services publics ne s'en

occupe pas,

M. Envisage-t-on une corrélation entre les

deux administrations ?

M. le directeur.4 Oui, mais c'est le gouvernement général
de l'Algérie qui est le plus qualifié pour se livrer à ces tra-

vaux. Le service de l'Algérie au ministère de l'intérieur est le

correspondant du gouvernement général de l'Algérie.

M. le président.- Le gouvernement général a-t-il quelque
chose d'analogue ?
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M. le directeur.- Je ne suis pas informé sur ce point.

M. .- En Algérie, on s'inspire de ce qui est fait

en France pour les modifications de règlement dans les conseils

généraux en ce qui concerne la voirie départementale.

Mme Ebouô.- Y a-t-il quelque chose à l'étude pour les

Antilles ?

M. le directeur.- La question des nouveaux départements
d'outre-mer est entière pour l'instant. Nous attendons la paru-

tion des décrets pour la nomination de préfets dans ces départe-

ments. A ce moment là, ces départements d'outre-mer bénéficieront

des mesures prises pour les départements métropolitains»

M. le président.- A l'heure actuelle, les collectivités loca

le s sont souvent emtn rrassées pour avoir des renseignements. Fonc

tionne-t-il, soit à Paris, au ministère, soit dans les préfectu-
res, un service de consultation à l'usage des communes ?

M. le directeur.- Dans les préfectures, à l'initiative des

préfets, des bureaux ont parfois été constitués ; En tout cas,

les bureaux des préfectures et sous-préfectures ne manquent^ ja-
mais de fournir aux maires les renseignements demandés,

M. le président.- Les préfectures sont-elles outillées pour

pouvoir renseigne» utilement les communes ?

M. le directeur.- Les maires trouvent auprès des ihefs de

division et de bureaux des préfectures tous les renseignements
dont ils peuvent avoir besoin. Ceci, en règle générale.
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M. Je voudrais signaler les difficultés que les

communes rencontrent dans leur documentation en ce qui touche aux

décisions gouvernementales. En ce qui concerne la baisse des prix

par exemple, la décision ministérielle d'avoir à appliquer la

baisse sur certains services industriels en régie des municipali-

tés a été transmise aux préfectures et aux collectivités alors

que les budgets des municipalités étaient en cours ou déjà vo-

tés. Il arrive ainsi qu'une fois que les délibérations sont pri-

ses et envoyées sux préfectures, les municipalités reçoivent du

ministère de l'intérieur des décisions qu'elles ne peuvent appli-

quer. ïl s'en-rsuit que les prévisions de recettes - et c'est le

cas pour Epernay - forment un trou que nous aurions pu éviter si

nous avions été avertis plus tôt.

Je demanderais à ce qu'à l'avenir on accélère la transmis-

sion des/décisions ministérielles aux préfectures et aux collec-

tivités.

M, le directeur.- Nous connaisanns cette situation. Mais

quand une décision est prise sur le plan gouvernemental, il faut

l'adapter au plan départemental et communal, ce qui exige tou-

jours un certain délai. Vous faites allusion au décret de baisse

des prix. Mais c'était un décret de portée générale,, et il a

fallu des conversations entre les ministères de l'intérieur et

de l'économie nationale pour se mettre d'accord sur la circulai-

re, qui a
y d'ailleurs^ jbaru vers le milieu de janvier, et a été

transmise aussi-tôt que possible aux préfets, puis aux collectivi-

tés locales.

Il s'agit de savoir de quelle manière les collectivités lo-
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csles pourront faire face à la réduction de recettes qu'on leur

impose ; nous sommes en conversations avec le ministère de l'éco-

nomie nationale et le ministère des finances à ce amjet. En tout

cas, le ministère de l'intérieur soutiendra l'intérêt des finan-

ces communales.

.
- Sn effet, le ministère de l'intérieur est

tout prêt à examiner avec bienveillance nos budgets pour les sub-

ventionner dans le cas où l'équilibre ne pourrait pas être réa-

lisé.

Mme Devaud.- Ne pourrait-on pas alléger le service des pré#
fectures et sous-préfectures en ce qui concerne ce service de

documentation* et ne pourrait-on pas envisager des relations di-

rectes, sans passer par l'échelon administratif,préfecture ou

sous-préfecture ?

M. le directeur.- Cela ne me parait pas possible* car le

conseil national est une commission dont le secrétariat n'est

pas en nombre suffisant pour assurer cette tache. Les sous-pré-
fectures et préfectures sont outillées pour informer exactement

les maires. Les préfectures ne saisissent l'administration centra,

le que dans des cas particuliers. Etablir une liaison directe en-

tre les communes et l'administration centrale nous ferait perdre
du temps.

t., v n ■

„ , cour8M. Quiam/w. Je me félicite de la création des

théoriques et pratique d'administration dans les écoles normales,
mais c'est une mesure cjui vient bien tard, car l'instituteur a à

peu près disparu
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des petites communes rurales dans la proportion de 90%. *1 est

remplaoô par des institutrices, ou bien n'est pas remplacé du

tout. Les institutrices acceptent de faire le travail de mairie

dans la proportion de 25%, mais à la condition d'être un simple

porte-plume, sans Jouer de rôle administratif. Le maire se trou- I

ve livré à ses propres moyens.

Je voudrais attirer votre attention sur une situation de

fait qui entre dans les moeurs oommunales : les petites commu-

nés ont tendance à se renseigner auprès des communes plus irapor-
tantes. J'ai pu le constater par moi-même. Il serait peut-être
possible, pour les questions administratives les plus compliquées
de rattacher ces petites communes à des communes plus importantes.
L'idée n'est pas nouvelle, maiB puisqu'on est en train de faire

des transformations, on pourrait peut-être revenir sur cette

question. Il faut se mettre à la place des maires ruraix qui

manquent souvent d'instruction et de loisirs.

M. le directeur.- C'est la raison pour laquelle nous avons

fait cette documentation à l'usage des secrétaires de mairie des

petites communes, conçue de manière à donner des indications d'or<

dre général et des modèles de délibérations.

D'autre part, les £JDS court prévus seront faits aussi bien

dans les écoles normales de garçorsque dans celles de filles.

Les Jeunes institutrices qui sont actuellement secrétaires
de mairie remplissent exactement les fonctions que remplissaient
les instituteurs.
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En ce qui concerne le rattachement des pètites communes

aux communes plus importantes, il existe un projet de syndicat
de communes prévoyant la possibilité de groupements de communes*

Mais ce sont uniquement les communes qui pourront librement décl-

der de la création de tels syndicats.

M. Voyant.- Vous avez dit, Monsieur le directeur, que tous

les départements disposaient de la documantation nécessaire* Mais

je crois qu'il y a un gros effort de rationnai isation et de sim-

plification à faire» Je me demande si cette documentation ne

pourrait pas être décentralisée à l'échelon des cantons et s£il

ne serait pas nécessaire de donner à certains fonctionnaires cet-

te documentation de manière à ce qu'ils puissent renseigner rapi-
dement les maires. Ces effort» de simplification ont été réali-

sés par exemple, par M. Bollaert lorsqu'il était à Lyon.
Et puisqu'aussi bien on vous a signalé cette tendance des

petites communes à aller se renseigner auprès des cantons, il

me parait utile que cette documentation arrive à pénétrer, sous

la forme des feuillets mobiles, jusqu'à l'échelon canton.

M» le directeur.- Elle ira meme jusqu'à l'échelon commune «

M. Voyant.- A l'échelon communal, nous souffrirons du man-

que d'instituteurs remplissant les fonctions de secrétaires de

mairie. Beaicoup d'institutrices secrétaires de mairie remplis-
sent plus un rôle de secrétariat proprement dit que d'informa-

tlon juridique et de documentation. Il serait bon qu'il existe

au chef-lieu de canton quelqu'un pouvant donner les renseigne-
ments.
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M. le directeur.- Il est bien évident que le maire d'une

petite commune rurale va se renseigner auprès du maire du chef-

lieu de canton qui est en relations directes avec la préfecture»
et qui a déjà eu à résoudre certaines questions. Cela est tout à

fait naturel.

Le secrétaire de mairie est dans la même situation. Mais

l'effort que nous faisons tend à lui donner la possibilité de

fournir pur lui-même les renseignements nécessaires.

M. le président.- Je retiens l'importance que nous attachons

tous à ces questions de documentation. Beaucoup de graides villes

ont tendance à sous-estimer l'importance de ces problèmesj parce

qu'elles ont la possibilité d'avoir des services d'information

que n'ont pas les petites communes.

Je crois que vous pourriez, monsieur le directeur, faire

dire à la section qui s'occupe de la documentation l'importance
que la commission compétente du Conseil de la République attache

à ces questions, et, à monsieur le ministre de l'intérieur, que

nou3 lui demandons d'apporter toute son attention à ces problè-
mes.

M. le directeur.- M, Depreux est très attaché à ces ques-

tions, puisqu'il administre lui-même une commune. Mais vous vous

doutez certainement du mal que nous avons à trouver les reliures

mobiles, les imprimeurs*. et,surtout^à créer cette cb cumentation*

M. le président.- La difficulté de ce système, c'est la tenuql
à jour des dossiers. Avec un personnel rudimentaire, les fiches
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sont empilées ^'a ' ordre chronologique, mais on ne les classe

pas. Le travail perd ainsi de sa valeur.

Autre indication,dans la question posée par M, Guénin et

qui parait très import ai te î le cas: des instituteurs secrétaires

de mairie. Ils ont joué dans l'administration des communes fran-

çaises un rôle capital ; on s'est trop souvent placé sur le plan

politique, mais ce n'est pas cela ; il faut rendre hommage au

concours précieux qu'ils ont apporté aux communes. Mais œ tuel-

lement, il est certain que ce concours devient de moins en moins

effectif. Il serait intéressant d'avoir sur ce point la statis-

tique des secrétaires de mairie instituteurs, avec si possible
la distinction entre les hommes et les femre s. Il y a uvb désaf-

\
faction très nette pour des fonctions qui deviennent de plus en

plus compliquées et paperassières et les petites communes en

souffrent beaucoup.

C'est un problème sur lequel je serait heureux d'avoir

quelques éléments statistiques. (Assentiment).-

M. le directeur/- Ce sera sans doute assez difficile, mais

je me mettrai en rapport avec le syndicat des instituteurs se-

crôtaires de mairie.

D'autre part, les cours que nous prévoyons dans les écoles

normales auront pour résultat d'encourager les jeunes institu-

teurs â devenir secrétaires de mairie, ainsi que le relèvement de

sajàaire prévu. Nous allons procéder à un reclassement du per-

sonnel des collectivités locales. Je pense que cet ensemble de
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mesures permettra aux communes de trouver des secrétaires de

mairie instituteurs.

Dans le s communes qui n'ont pas d'instituteur, naturellement

la question reste entière.

L|%



M. LE PRESIDENT, M. Guénin a soulevé un problème

important : le problème du regroupement des services communaux.

Il se produit un regroupement de fait, ne fut-ce que par la

voie du^rationnement. Vous avez dit que le gouvernement en

avait tenu compte dans son projet sur les syndicats de communes,

en permettant à celles-ci de syndiquer non seulement quelques-uns,

mais encore l'ensemble de leurs services. Ce projet, que nous

serons appelés à examiner, pose évidemment un gros problème parce

que le texte du gouvernement ne fait du regroupement qu'une sim-

pie faculté. D'excellents esprits àe demandent s'il ne faudrait

pas aller jusqu'à l'oblige tion. Peut-être serait-il intéressant

à cé sujet que les membres de la commission échangent leurs

vues sur ce problème.

Pour aujourd'hui, puis-je vous demander, monsieur

le directeur, quelles sont,selon vous, les questions essentielles?
ic |i*AiuV i-t le < Kua.-J_

M. LE DIRECTEUR DE L'ADMINISTRATION DEPARTEMENTALE ET

COMMUNALE. La question primordiale est celle de la réforme des

finances locales. Si l'on veut donner une autonomie plus grande

aux collectivités locales, il faut d'abord assurer leur autonomie

financière. Elles doivent pouvoir trouver dans l'impôt des

ressources suffisantes pour couvrir leurs dépenses. Un projet

en ce sens a été dépesé sur le bureau de l'Assemblée par le

Gouvernement au début de janvie *. Il a é\6 rexr eyv à 1; eemmis-

sion compétenteet fera l'objet prochainement d'un rapport .
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M. LE PRESIDENT. Je n'ai pas l'impression que ce rap-

port sera fait prochainement.

M. LE DIRECTEUR DE L'ADMINISTRATION DEPARTEMENTALE ET

COMMUNALE. J'ai vu le rapporteur, M. Lhuillier, maire de G-enne-

villiersj il envisageait me quinzaine de jours pour préparer

son rapport.

Ensuite vient la question de la réforme fondamentale

de la loi de 1871 sur les conseils généraux et de la loi de 1884

sur les communes.

M. LE PRESIDENT. Dans la réforme de 1884, il faut dis-

tinguer tout particulièrement la question de la tutelle et du

contrôle administratif et celle du regroupement des communes.

Reste une autre question assez importante, celle des régies com4

munales.

M. LE DIRECTEUR DE L'ADMINISTRATION DEPARTEMENTALE ET

COMMUNALE. Un projet spécial , qui avait été déposé devant l'As-

semblée constituante, a été repris par l'Assemblée nationale en

ce qui concerne iapossibilité pour les communes d'établir des

régies.

M. LE PRESIDENT. Cela ne me parait p=i s tout à fait la

même chose parce que la facilité pour les communes d'avoir des

régies leur a été donnée , en principe, dès 1926. La jurispru-

dence du Conseil d'Etat a d'ailleurs quelque peu réduit l'étendue

de ce service légal.
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Gela pose tout le problème de la résiliation des con-

trats, des modes d'organisation et de financement des régies.
Votre administration a-t-eile étudié un ensemble de textes à ce

! sujet ?

M. LE DIRECTEUR DE L'ADMINISTRATION DEPARTEMENTALE ET

COMMUNALE. Elle a étudié divers avant-projets. Le projet sur

les régies est au point; il doit régler la question. Son objet
est de faire des régies communales de véritables entreprises
gérées selon le mode industriel et commercial, avec un conseil

d'administration comprenant des représentants de la municipalité
et des représentants du personnel, constituant en somme une so-

ciété dont les actionnaires seraient les usagers.

M^ !Ce serait des sociétés mixtes

d'un type un peu nouveau.

M.
1

\{o<^cu*y En ce qU j_ concerne les régies,
nous sommes toujours sous l'empire de la loi de 1915» qui a

institué le mode d'administration des régies.

M. LE DIRECTEUR DE L'ADMINISTRATION DEPARTEMENTALE ET

COMMUNALE. Nous sommes sous le régime du décret de 1926.

M. 1
. Qe décret a autorisé les communes

a organiser dës régies conformément à la loi de 1915. Un des

défauts de cette loi est qu'elle créait un conseil d'administra-

tion tout-à-fait distinct puisque ni les conseillers généraux,
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ni les conseillers municipaux n'en peuvent faire partie. Il y a

là une lacune qui m'apparait regrettable.

M. LE DIRECTEUR DE L'ADMINISTRATION DEPARTEMENTALE ET

COMMUNALE. C'est la raison pour laquelle notre projet prévoit

un conseil d'administration comprenant des représentants des con-

seils municipaux et du personnel .

M. |^ Il est actuellement presque impossi-

ble de faire fonctionner une régie municipale sous le régime de

la loi de 1915.

C a-

M. j-o^oicaa/0 II existe une fédération des col-
"

c&s-
lectivités concédantes et des régies. Cette,fédération a établi

un projet. En avez-vous connaissance ?

M. LE DIRECTEUR DE L'ADMINISTRATION DEPARTEMENTALE ET

COMMUNALE. La/fédération est représentée au conseil national des

services publics et le projet de loi déposé par le Gouvernement

de M, Blum tient compte de ce projet. Il n'y a pas de divergences

de fond et nous sommes d'accord sur les grandes lignes de ce proj-ei

M. LE PRESIDENT. Ce projet a-t-il le même objet que le

projet déposé par M. Baûiou ?

M. LE DIRECTEUR DE L 'ADMINISTRATION DEPARTEMENTALE ET

COMMUNALE. La revision et la résiliation des contrats est une

chose un peu particulière. Au lendemain de la libération, de

nombreuses entreprises concessionnaires de services publics se

sont vues évincées et réquisitionnées. Il fallait mettre fin à
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cette situation de fait, raison pour laquelle le ministère de

l'intérieur avait étudié la possibilité pour les communes de six

résilier ou de réviser leurs contrats et de reprendre,lorsqu'elles

lœ désireraient ( leu» services publics en régie directe. Bn projet

de loi a ce sujet, a été déposé. Ce projet a fait l'objet d'un

rapport de M. Badiou devant la commission de l'intérieur, mais il

n'a pu venir en séance publique. Aussi, M. Badiou a-t-il repris

ce projet, auquel la commission de l'intérieur a apporté des amen-

dements, avec l'accord du ministre de l'intérieur. Après un nouvel

examen par la commission de l'intérieur, un rapport a été établi

et l'Assemblée nationale vient de décider de le renvoyer à la corn-

mission des finances pour avis. Si bien que le projet pourra

venir en séance publique assez rapidement.

Le texte prévoit une procédure permettant aux coilecti-

vités locales de revenir sur les contrats de concessions qu'elle

a passés en vue d'une reprise en régie directe. Une première me-

sure tend à régulariser des situations en somme irrégulières, puis-

que résultant d'une réquisition, c'est-à-dire d'une mesure tempo-

raire. Ceci permettrait à certaines grandes villes de reprendre

en régie directe das entreprises concessionnaires qui sont expiai-

tées en fait comme si elles étaient en régie directe.

Une deuxième mesure permettrait aux collectivités de

reviset les contrats qu'elles ont passés avec les entreprises

concessionnaires, lorsque ces contrats conduisent à des déficits

permanents ou lorsque les bénéfices réalisés par les entreprises

concessionnaires du fait de l'application destarifs et des formules,

apparaîtraient excessifs.
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M. D o |*J<- • Ce qui est très rare .

M. LE DIRECTEUR DE L'ADMINISTRATION DEPARTEMENTALE ET

COMMUNALE. C'est très rare en effet. Car, depuis La Libération,

les tarifs ont augmenté.

En troisième lieu les communes se verraient accorder

la faculté de constater la nullité des contrats qu'elles ont pass<

sous le régime^es municipalités de fait.

M. LE PRESIDENT. Mesiamchers collègues^ Le tour d'ho-

rizon auquel nous a conduit l'exposé de M. le directeur fait sur-

gir des questions de fond qui nous occuperont prochainement, à sa-

voir la réforme des lois de 1871 et de 1884. Je n'en parle que

pour mémoire, tellement elles sont importantes.

Je veux me borner aux questions plus limitées, d'une

part, des régies communales, d'autre part du regroupement de com-

munes et des finances locales. Et je me permets de vous poser,

menai a ^•^TTrntnTTPj une question de méthode. Pensez-vous qu'a-

près avoir évoqué ces questions nous n'ayons plus qu'à attendre

d'en être saisi? Ne pensez-vous pas plutôt qu'il serait intéres-

sant , lors d'une prochaine réunion, d'instituer entre notas un

échange de vues sur l'une ou l'autre de ces questions ? Je me

permets de poser cette question de méthode en présence de M. le

directeur, parce que nous aurons peut-être besoin de sa présence

pour obtenir un certain nombre a'éléments d'information.

M, TREMINTIN. Il me parait indispensable que la com-

mission de l'intérieur commence dès maintenant à étudia Ci Aie
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questions afin que nous ne soyons pas pris au dépourvu lorsqu'«lA-s

nous seront soumises officiellement et qu'alors il nous faudra

peut-être délibérer d'urgence?

DUPIO
M. EMKÏÏX. Il est tout de même un peu osé d'engager dès

maintenant une discussion sur le fond, étant donné que les projets

déposés devant l'Assemblée nationale risquent d'atêtre amendés, si

bien que nous serions obligés de reprendre les différentes questions

soumises.

M, PQHER. Lorsque l'Assemblée nationale aura voté les

projets, elle nous demandera un avis très rapide. Il est bon

que les questions aient déjà été étudiées ici,- même si les projets

doivent être amendés.

M. LE PRESIDENT. Ces considérations nous rappellent

un échange de vues doctrinal et constitutionnel qui s'est institué,

il y a quelques séances. En réalité, nous n'avons pas à examiner

la lettre des textes avant que l'Assemblée nationale se soit pro-

noneée. Mais je pense que nous ne sortons jinjUement de notre

rôleet qu'au contraire nous nous disposons à le bien remplir en

échangeant d'abord nos vues sur le fond du problème.

Monsieur Poher, je fais appel à votre témoignage. Est-il
Uii

exact que la commission des finances ait déjà examiné un certain

nombre de projets actuellement en instance devant l'Assemblée na-

tionale ?

M. DUPIG. Je suis d'accord avec vous, mais nous devons

rester dans un cadre précis.
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M. LE PRESIDENT. -^armi les trois sujets évoqués - regrou-

pement des petites communes, régies communales, finances locale

quel est celui sur lequel la commission voudrait voir s'insti-

tuer par priorité un échange de vues.

M. DUPIC. Nous pourrions prenàre d'abord les finances

locales.( Assentiment .)

M. LE PRESIDENT . Nous pourrions donc inserire cette

question à notre ordre du jour.

Pensezfvous , monsieur le directeur, que nous soyons déjà

suffisamment informés sur cette question ou bien voulez-vous

venir faire, devant nous, un bref exposé introductif sur cette

question? Dans ce cas, acceptez-vous la date de jeudi prochain?

M. LE DIRECTEUR DE L'ADMINISTRATION DEPARTEMENTALE ET

COMMUNALE . A défaut de M. le ministre, je viendrai volontiers

le jour que vous m'indiquez. Je vous ferai un exposé d'ensemble

de la situation et j'analyserai sommairement le projet du G-ou-

vernement .

M. LE PRESIDENT . En conséquence, je propose à la commis-

sion de tenir jeudi prochain, à la même heure, une nouvelle

réunion, avec la présence de M. le directeur. ( Assentiment .)

Nous pourrions prévenir M. le ministre des finances de nos

échanges de vues afin de lui permettre de nous fournir toutes

informations utiles.
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Notre prochaine séance aura donc lieu jeudi 20 Février

à 10 heures JO, avec l'ordre du jour que je vous ai proposé.

Après le départ de M. BODRREL

LE PRESIDENT, abordant l'examen des 2'"et 3ème points de l'ordre

du jour, demande à 1a. Commission si l'accord des Groupes

s'est fait sur la désignation des candidals qui seront chargés
de représenter le Conseil de la République au sein du Conseil

National des Services publics.

•Il ne semble pas qu'un accord soit intervenu depuis 1a.

dernière séance.

En conséquence, les candidatures de : I

MM. DUJARDIN, BOLLAERT, VERDECLLE, VIGNARD et ROGIER

sont maintenues.

LE PRESIDENT rappelle la. proposition de M. BORGEAUD émise la semai-

ne dernière tendant à nommer le cinquième candidat comme re-

présentant la Commission au sein de la Commission des Finances.|

M. ROGIER signale alors, qu'il croit savoir que le Conseil National

des Services publics n'étudie pas les problèmes d'administra-

tion relatifs à l'Algérie. Or, il est lui-même élu de cette

partie du territoire. Il propose, en conséquence, si la Corn-

mission n'y voit pas d'inconvénients, de représenter celle-ci

à la Commission des Finances, ce qui simplifiera toute cette

question.

La Commission accepte cette proposition.
LE PRESIDENT fait remarquer toutefois que cette solution sera.

sujette à revision si le Conseil National des Services publics '

décide ultérieurement d'étendre sa compétence aux affaires
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La Commission décide, en conséquence, de proposer les

candidatures de MM. BUJARDIN, BOLLAERT, VERDEILLE et VIGNARD,

a.ux postes de représentants du Conseil National des Services

Publics.et nomme M. ROGIER son représentant aux travaux de la

Commission des Finances.

La Commission passe ensuite à l'examen du 4ème point de

son ordre du jour.

POHER signale tout d'abord que la Commission des Finances deman-

dera à être saisie pour avis des 2 projets de lois N° 21 et N°

26.

La Commission ne soulève aucune objection à ce sujet.
b»

Un débat général s'engage ensuite partant sur textes sus-

visés dont est saisie 1a. Commission.

DUJÀRDIN regrette que les textes en vigueur ne prévoienx pas

d'aménagement des indemnités pour les Conseillers généraux
chargés de famille.

A la suite d'observations présentées par MM. BENOIT et

SARRIEN, le Président indique son point de vue sur* la question
C'est un fait, que le montant des indemnités allouées à

l'heure actuelle aux Conseillers généraux, est dérisoire. Ce

système est au plus haut point anti-démocratique, le plus impé-
cunieux des citoyens pouvant et devant assumer ces fonctions

s'il est élu.

Ceci dit, le texte voté par l'Assemblée Nationale appelle
des réserves quant à la forme qui n'est pas toujours heureuse.

Quant au fond, une contradiction est à relever entre les



2 projets de lois :

La rémunérâtion des Conseillers de la Seine sera fixée

par la loi, alors que les Conseils généraux dans les dépar-

tements resteront libres de fixer le montant des indemnités.

Ce système risque d'entraîner des surenchères du plus

mauvais effet.

Il ne serait pas conforme à l'esprit de la Constitution

que les parlementaires fixent eux-mêmes leurs émoluments. Il

est de même choquant que les Conseillers généraux le fassent.

Il sërait peut-être préférable de procéder comme pour

les parlementaires à une assimilation de traitement avec une

catégorie donnée de fonctionnaires.

Les charges familiales doivent également entrer en ligne
de compte.

M. IXJPIC.fait alors observer qu'il serait préférable de désigner
tout de suite un rapporteur? La discussion s'instaurerait

ensuite sur le texte qu'il proposerait à la Commission.

LE PRESIDENT est d'accord à ce sujet mais il pense que la Commission

doit indiquer au rapporteur dans quel sens il doit orienter

son rapport.

Une discussion générale s'engage à ce sujet, au cours de

laquelle MM. GATUING et MEYER prennent notamment la parole.
A son issue, le Président met aux voix les 2 propositions
suivantes :

1) Convient-il de nommer un rapporteur purement et
simplement?

2) Convient-il de nommer un rapporteur en lui donnant
des indications sur l'orientation de son exposé?
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La seconde de ces propositions est adoptée.
Les Conseillers du Groupe communiste a.ya nt voté contre.

Les indications suivantes sont ensuite adoptées.
- Les indemnités parlementaires devront tenir compte

des situations de famille des Conseillers généraux.
- Le rapporteur devra étudier la question de l'assimila-

tion, au point de vue du traitement^des Conseillers généraux,
à une catégorie de fonctionnaire définie.

M. DUJARDIN s'élève toutefois contre cette idée qui, à son avis,
ne manquera pas de choquer certains Conseils généraux,
soucieux de sauvegarder leur indépendance.

LE PRESIDENT exprime le voeu que la rapporteur qui va être désigné
étudie de très près l'état actuel de ce problème.

M. BOLLAERT remarque que la solution de cette question s'avère
■

très délicate. En effet, celle-ci semble se heurter à de nom-

breuses contradictions logiques, dont celles-ci.
Il importe que le législateur laisse aux Assemblées

locales une entière liberté de décision à cet égard.Les prin-
cipes constitutionnels de décentralisation l'exigent.

Mais l'Etat est appelé à combler le déficit creusé dans
les budgets des départements; il doit donc contrôler les

mesures prises par les Assemblées locales, susceptibles
d'avoir une incidence sur leurs budgets.

D'autre part, le projet de loi voté par l'Assemblée
Nationale, fixe ion plafond pour les indemnités des Conseillers
généraux de la Seine et n'en fixe pas pour les autres dépar-
t ement s.

• • • • •



53

• aSr-w.i

. 43L ~

Si l'autre part, un maximum est fixé dans les départements
certains conseils généraux peuvent s'en émouvoir et remettre en

question la hauteur de son niveau.

A la suite de ces remarques, la Commission unanime, a chargé
M. BOLLAERT de bien vouloir rapporter devant elle les deux projets
de lois susvisés.

La séance est levée à 12 heures 30.

Le Président,
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CC...USSICN DE L* INTERIEUR

(Administration générale, départementale et communale
Algérie)

Présidence de li. HAMON Léo, Président

Séance du jeudi 2C février 1947

La séance est ouverte à 1C H.3C

Présents : MM. BENOIT (Alcide), BCLLAERT (Emile), BORGEAUD,
COU , EaUX , Mme DEVAUD, MM. DUJ - RDIU, DUPIG, me E3CUE,
MU. GATUING, GUENIN, HAMCIi (Léo), MARIJTABOURET,
MEYER, POHER, RICHARD, RCGIER, 3A3LS, SAERIEN, TRE-
MINTIN, général TUBERT, VERDEILLE, VERGNOLE, VIGNARD
(Valentin-Pierre) VOYANT.

Excusés : MM. LARRIBERE, SATAH.

ORDRE DU JQUR

Exposé de M. le Directeur de l'Administration départementa-le et communale du Ministère de l'Intérieur, sur le problème de
la reforme des finances locales.

Examen du projet de loi n° 21 modifiant l'ordonnance n° 45-2400 du 13' octobre 1945 relative aux indemnités de fonctions des
membres du Conseil général de la Seine.

.

Examen du projet de loi n° 26 modifiant et complétant l'ar-ticle 49 de la loi de finances du 30 ,jaillet 1913 relatif aux
indemnités de déplacement et de séjour allouées aux Conseillers
généraux.

COMPTE - RENDU
\

M. LE PRESIDENT, Madame, messieurs..Si vous voulez bien
nous ouvrons la séance de la commission de l'Intérieur.

J'ai reçu -une lettre d'excuses de M. LaRRIBSRE ; il nous

informe qu'il délègue son pouvoir de vote à M. DUPIC.

L 'ordre du jour appelle deux 'questions : le rapport de notre
collègue, M. Ballaert et un échange de vues sur les financeslocales ; M. le Directeur de l'administration

'
* ' •

_ 4 ■
'
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départementale et communale est à notre disposition pour cela.

Voulez-vous que nous commencions par le rapport de

M. Bollaert ou l'exposé sur les finances locales ?

Il vaudrait mieux commencer par le rapport de M.

Bollaert ! (Assentiment).
Seconde question : Est-ce que vous ne pensez pas que,

comme c'est une question qui a été suivie par le ministèuxe- de

l'intérieur y.our lequel M. Bourrel était justement Commissai-
re du Gouvernement devant l'Assemblée, nous pourrions l'inviter
à assister à notre discussion*

Je consulte la commission à ce sujet (Assentiment) .

M. LE PRESIDENT. La parole est à M. Bollaert.

M. BOLLAERT. madame, messieurs, de l'échange de vues

auquel votre commission a procédé jeudi dernier, il m'a paru
résulter que vous désiriez voir vo&^rapporteur approfondir
un peu la question qui est posée à l'occasion des projets de

loi qui nous sont soumis et être éclairés spécialement, non

seulement sur les dispositions mêmes qu'ils entrainent dans

le présent, mais sur les incidences qu'ils pourraient avoir

dans 1'avenir.

C'est dans cet esprit que j'ai procédé moi-même à

l'étude des deux projets de loi# et, je vous le dis tout de

suite, c'est dans cet esprit que/ sans aucune arrière-pensée,
sans idée préconçue, après avoir pesé tous les pour et les

contre, je suis arrivé aux conclusions suivantes : je vous

propose d'adopter sans modification le projet relatif à l'in-

demnité des conseillers généraux de la Seine; avec une légère
modification le projet relatif aux indemnités des conseillers
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généraux des autres départements, mais à titre essentiellement

transitoire , étant entendu que les grands principes que pose

cette question devront être l'objet d'un large débat devant le

Parlement.

Ce large débat me paraît devoir être très prochain,

puisqu'il pourrait se situer à l'occasio^ ou à la suite, de la

discussion sur la réorganisation même de l'administration dé-

partementale.

Je vais vous dire maintenant comment je suis arriwé à

ces conclusions et les raisons pour lesquelles j'y suis arrivé.

Les deux projets de loi dont nous sommes saisis ont donné

lieu à l'Assemblée nationale à un débat assez touffu. Cette

confusion tiênt à des causes de différentes natures : d'abord,* "

■ "M

il semble que la question ait été mal posée ou, si vous le voulez
n '

qu'elle ait été posée par le gouvernement précédent que sous un

angle assez étroit : le réajustement pur et simple des indemni-

tés qui étaient allouées aux conseillers généraux.

Reportez-vous aux projets de loi et à l'exposé des mo-

tifs^ et vous verrez qu 'ils tiennent en quelques lignes. Dans

celui qui concerneaci les membres du Conseil général de la Seine,
on nous dit : " cette revalorisation est rendue nécessaire

par la hausse du coût de la vie, etc....

Dans l'autre, et j'y insiàte un peu parce que j'aurai
l'occasion d'y revenir, l'exposé des motifs nous dit : " les

conseillers généraux ont droit, etc "■ tout en maintenant

le principe de la gratuité de la fonction électivei'

Il paraît que vous indemnisez les conseillers généraux
des irais découlant de l'accomplissement de leur mandat. Dont,



le problème était posé exactement sous l'angle que j'ai défini

tout à l'heure, à savoir le réajustement des indemnités. On ne

remettait pas en cause le principe et l'on voulait simplement

procéder à l'une de ees revalorisations qui^ à l'heure actuelle^
touchent la plupart des rémunérations, qu'il s'agisse de

traitements ou d'indemnités.

Nous avons observé aussi que^ si ce débat avait été

assez confus, c'est que la question avait été examinée par la

commission compétente, c'est-à-dire la commission de l'inté-

rieucv mais, disons-le, apparemment^ sans grand.-? liaison, j'ai-
lais même dire sans liaison aucune avec le gouvernement.

D'ailleurs, M. le ministre des finances et M. le

ministre de l'intérieur, n'ont pas manqué d'en faire peut-être
le discret reproche à l'Assemblée. Ces ministres ont été appelé*
à intervenir au cours de débats publics et je ne suis pas sûr
qu 'eux-

mêmes se soient préalablement mis d'accord,, mais ces inter-

ventions ; comme aussi celle du président de la commission des

finances de l'Assemblée nationale,n'ont pas manqué de provoquer

un certain trouble dans la discussion, trouble qui a certaine-
■*

ment pesé sur le vote des dispositions qui nous sont aujourd'hui

présentées.

Puisque je fais allusion à l'intervention du prési-
dent de la commission des finances, je vais tout de suite vous

amener à réfléchir sur ce point. Je crois savoir que la corn-

mission des finances a demandé aussi à être saisie pour avis

de la question. Pour quelles raisons?

E&bien , madame, messieurs, pour les raisons qui
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précisément ont été plus spécialement mises en valeur par M»

le ministre des finances, à savoir que la plupart des budgets

départementaux se trouvant en déficit, c'est l'Etat qui est

appelé à combler ce déficit et, par suite, cela peut justifier

un droit de regard du pouvoir- central sur les décisions des

assemblées locales^ ayant une incidence financière.

La troisième raison de la dont je parlais

tout à l'heure me paraît procéder aussi|peut être
(

du manque de

cohésionAi'il semble y avoir entre les décisions présentes et
soit

les décisions prises ataxEHi par des assemblées antérieures,

soit même par la présente assemblée.

Il est en effet un peu anormal de voir
f

en particulier,

que l'Assemblée nationale tient pour les élus départementaux

un lahgage différent de celui qu'elle a tenu pour les légis-

lateurs. Il est encore plus singulier qu'elle n'ait pas voulu

ou qu'elle n'ait pas songé à se reporter aux grands principes

qui doivent dominer des débats de cet ordre et dont, j'en suis

persuadé, votre commission et le Conseil de la République t ut

entier, ne voudront jamais se dégager, ces principes étant es-

sentiellement d'ordre public, je veux dire de droit public»

C'est à ces principes que je voudrais remonter mais^
pour en terminer avec cet exposé préliminaire et po ir vous

donner un peu connaissance du climat même dans le^quel se

déroulait la discussion^j'observerais que les interventions

de M. le ministre des finances ne m'ont pas paru avoir un

caractère bien pertinent. Et , si j'arrive peut-êti-e à des

conclusions assez voisines des siennes, c'est pour des raisons

tout à fait différentes.
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M. le ministre des finances,peut-être inspiré aussi

pard.es sooo's proprement budgétaires, a constamment fait

valoir la nécessité de maintenir les dépenses départementales

dans des proportions compatibles avec la situation générale

de nos finances publiques^ mais je suis persuadé, comme vous

l'êtes vous-mêmes, que ces observations ne pouvaient pas avoir

un très grand éch© dans le Parlement parce qu'elles témoignent

d'une méconnaissance singulière de la réalité. On sait assez

que nos assemblées locales, que ce soient les caseils généraux

ou que ce soient les conseils municipaux, ont toujours été

très économes des deniers publics et que, quoiqu'on en ait

pu dire, pendant l'occupation, nos collectivités locales ont

été parfaitement gérées. Elles ont été parfaitement gérées

quand elles ont été confiées à l'administration du gérant dé-

signé par le pouvoir central.

Quand M. le ministre des finances invoque le manque

die souplesse des services départementaux, j'estime qu'il

devrait naturellement s'en frappera avant la poitrine. Notez

que ces propos ne s'appli quent pas à M. Schuman, je -parle

•ès-qualité", mais c'est bien la faute de l'Etat qui/%et à la

disposition des départements que des ressources inextensibles

et généralement s'assez faible rendement.

C'est ainsi que nous avons abouti, comme je vous l'ai

dit à un débat assez désordonné , qui neypeut que nuire à la

bonne marche des services, au bon fonctionnement des assem-

bléesqqui sont en cause et qui provoque ces interventions

assez désobligeantes des grandes cours de justice administra-

tives, je veux parler de la Cour des comptes et duConseil
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Vous savez, en effet, que la Cour des comptes /
a maintes

reprises, a fait des injonctions au Gouvernement en ce qui
concerne les délibérations p*ë?&as pas? certains conseils généraux
en la matière et que le Conseil d'Etat a rendu un arrêt qui fait

encore aujourd'hui jurisprudence. Evidemment, ces deux

Assemblées ne peuvent que se référer à un principe qui, jusqu'à
ce jour, est encore en vigueur, le principe de la gratuité du

mandat électif et c'est précisément de ce principe que je veux

procéder pour vous exposer comment, selon moi, la question doit
être posée.

Les conseillers généraux-? à l'heure actuelle, ne bénéfi-
cient que d'indemnités de frais de déplacement et de frais de

séjour, c'est-à-dire de frais correspondant à des débours qu'ils
exposen^à l'occasion des sessions ou à l'occasion du travail même
des assemblées . D'ailleurs,cette question de l'indemnisation
ne saurait être mise en discussion, je dirai mêmax qu'elle a

toujours été posée avec line singulière force dans les assemblées
délibérantes.

J'ai eu, en effet, la curiosité de me reporter à des

précédents, même lointains*. et je puis vous dire que les Etats-

généraux de l'ancien régime réclamaient et avaient obtenu l'in-

demnisation des frais de déplacement, c'est dire, nessieurs,
qu'il ne saurait être question de revenir sur un semblable prin-
cipe.

Tout au contraire, la notion même de cette indemnisation

s'est développée parallèlement au progrès de la démocratie car,

au fur et à mesure que les progrès de la démocratie faisaient
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entrer dans les assemblées des citoyens dont les ressources

provenaient essentiellement, ou exclusivement même, du fruit

de leur travail, il était indispensable de leur fournir des

allocations qui^on seulement les couvrissent de leurs frais,
mais qui n'entraînassent aucune charge accessoire.



Si le principe de la gratuité a subi des atteintes, il n'a pas

été abandonné^ et vous observerez avec moi que le œàndat de bien

des représentants est enoo re fort onéreux.

Jë ne voudrais pas établir de comparaison facile avec les

mandats des législateurs^ mais on sa.it que^même lorsqu'un repré-
sentant du peuple se trouve indemnisé des frais qu'il a fait

(frais de déplacements, de résidence...)y il en est encore, peut-on

dire, de sa poche. Il y a des frais qu'il ne peut pas faire figurer
dans un état; il y a aussi la perte de salaire qu'il peut subir.

Si l'on estime un jour qu'il convient de l'indemniser de cet-

te perte de salaire, on renonfie par là;même au principe de la gra-

tuité»

Permettez-moi de vous donner tout de suite mon sentiment per-

sonnel sur la question. J'estime qu'il serait équitable d'agir
ainsi f mais je pense aussi que la question devrait être débattue,
pour la dignité des assemblées en cause, comme pour fixer la doc-S

trine à laquelle pourront se référer le Conseil d'3tat et la Cour

des Comptes.

Il faut que^tôt ou tard, on pose la question de la gratuité
du mandat électif. Cette question peut notamment se poser en ce

qui concerne le conseil général, à l'occasion de la réorganisation
départementale. J'ëstime ,en effety que ces deux questions sont

étroitement liées. Si on les dissociait, oh provoquerait une con-

fusion à la fois dans l'esprit et dans le fond.

bi donc j'aboutis à une solution qui parait ê^re une solu-
oion d'ajournement, c'est perce que nous avons la garantie que le
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grand débat que je souhaite doit venir à une date extrêmement rap-

prochée^ parce que nous entendons bien que le gouvernement nous

saisisse au pluÈ tôt du projet de réorganisation départementale.
Je sais que certains d'entre vous ont voté contre la consti-

tution^ nais il n'en reste pas moins que cette constitution existe

et qu'elle doit être respectée. Or, la constitution a envisagé
line profonde réforme de l'organisation départementale. Cette ques-

tion doit être soumise à l'Assemblée le plus rapidement possible.
Et c'estnà cette occasion que nous verrons se poser le problème de

la. gratui^teé.

Voyons maintenant dans quelles conditions ont été discutés

les deux .projets relatifis, l'un au conseil général de la Seine,
l'autre aux conseils généraux des autres départements.

Ici, j'ai encore une observation liminaire à vous faire. Il

importe, en se prononçant sur la question, de ne pas perdre de vue

que cette question a une incidence fatale. Vous ne pouvez pas dis—

socier cette question du débat qui devra intervenir sur les col-

lectivités municipales.

M» LE PRESIDENT.- Ce débat doit venir devant l'Assem-

blé'e nationale aujourd'hui.

M. BOLLÀERT.- En tout cas, il doit être bien entendu

que nous re pourrons pas tenir un raisonnement différent pour les

membres des conseils municipaux et ceux des aonseils généraux.
S'il y avait quelque doute1 à ce sujet, je n'aurais qu'à me référer
aux décia rations faites par le rapporteur du Kaigatx projet relatif

à la Seire , M. Gérard Jacquet, qui disait : "La mesure que nous
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propose le gouvernement est très simple ; c'est une question que

les membres de la commission de l'intérieur se sont posée ; ils

ont été unanimes à penser que, de touté manière, il faudrait e/mi-

ner, le plus rapidement possible, l'important problème de la rétri-

bution des fonctions électives dans son ensemble et à tous les

échelons."

Vous le voyez, et c'est là l'inconvénient du système, nous

abordons la question de biais, à la fois dans le fond et dans la

forme. Nous posons le problème de la gratuité, à l'occasion des

Conseils généraux 4 mais ce n'est là qu'une disposition fragmentai-
re ; pour la clarté du ftébat, il importe de la situéfdans l'ensem-
ble dont elle fait partie.

J'ai dit que l'indemnisation des frais de déplacement et de

séjour, qui ne pouvait donner lieu à discussion, a été acceptée
par l'Assemblée nationale dans la moindre observation. Qu'il fut

juste de la réajuster au niveau des prix, c'est l'évidence même.
Tout au plus^voudrais-je signaler qu'au lieu d'en fixer un chiffre

parfois forfaitaire, comme on l'a fait pour le conseil gînéral de

la Seine, au lieu d'en laisser l'appréciation aux; conseils généraux
eux-mêmes, on aurait peut-être pu pratiquer le système de la réfé-

rence, comme on l'a fait pour les indemnités dûes aux législateurs.
C'est en effet à cette solution que je me suis arrêté. Je considère
et je vous laisse le soin de me donner votre sentiment sur ce

point^ que, si nous laissons le soin aux assemblées départementales
elles-mêmes de fixer leur rémunération, nous risquons / par là mêmey
de porter atteinte à un principe élémentaire de notre droit puhLic-
concernant la. tenue même des assemblées locales.
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Si, préservés du souci de la situation matériel^. et libres

de tenir comme et quand ils le veulent des sessions, les conseils

généraux peuvent ainsi se livrer à toutes les discussions, nous

risquons fort de voir s'instituer, à l'intérieur même de l'Etat,
de véritables parlements qui, un jour ou l'autre, pourraient tenir

en échec les assemblées législatives. Au lieu d'un progrès, ce se-

rait une véritable régression qui remettrait en cause toute l'oeu-

vre de la grande révolution*

Voilé, pourquoi je crois que la question de la rémunération

doit être liée au principe de la tenue dessessions, de leur nombre

et de leur objet.

Je pousse à l'extr'me^ mais il faut bien réfléchir axxxsxx

cet aspect de la question.

Imaginez ce qui pourrait se passer si, soit directement, par

la convocation d'une session demandée par un sertain nombre de ses

membres, soit par le détour de réunions de commissions, qui pour—

raient être simplement des commissions générales, un conseil géné-
ral tenait une session permanente du 1er janvier au 31 décembre ;

que pourrait-il faire en dehors des attributions départementales,
sinon s'occuper de politique. Vous pouvez imaginer le danger,
puisqu'aussi bien vous avez âffaire à des représentants directs

du suffrage universel dont l'autorité et le prêstige pourrait être
mis en comparaison avec les membres de cette assemblée, 'puisque
nous somre s, nous, élus à deux degrés.

De plus, avec la possibilité que nous leur accordons de cons-

tituer avec d'autres départemnts des syndicats, des conseils géné-
raux, réunis, pourraient se fédérer et constituer des parlements

~

Provinciaux.
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Dans une période troublée, où de vaste problèmes politiques

sont mis en cause, vous voyez l'initiative que pourraient prendre
des assemblées locales discutant à perte de vue de problèmes pbli^ij
tiques.

J'y vois un danger d'autant plus grave que la sécurité que

le pouvoir central avait sous l'empire de la loi de 1871 disparait.
A ce monent, le préfet, représentant du pouvoir central, pouvaic
intervenir à tout moment dans les délibérations et poser la ques-
tion préalable. Aujourd'hui, le préfet n'est admis aux délibéra-
tions du conseil général que si celui-ci le 'veut bien^_ et l'as-
semblée est absolument libre de délibérer comne elle l'entend.

Ainsi, je crois que si la rémunération du mandat électif est

souhaitable, si elle soit d'appliquer aux conseils g* néraux comme
à tous les autres représentants lu peuple, il importe aussi que la
durée et l'objet des sessions soient strictement déterminés pour
sauvegarder l'unité française.

Mais il y a encore d'autres arguments qui peuvent être invo-
quéà contre la décision de l'Assemblée nationale tendant b laisser
à l'appréciation dès conseillers généraux le montant de l'indemni-
sarbion. J'estirre que le principe étant posé par le parlement,
1 ' application doit en revenir au parlement. Il ne suffit pas de
dire : le mandat électif ne sera plus gratuit ; il peut comporter
une part de rémunération... il faut encore que le parlement dise
dans quelle mesure, sans cela on aboutit à un véritable désaisis-
serrent du pouvoir législatif.

D'autre part, cette mesure de décentralisation apparente —
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serait tout simplement de nature à instituer entre les départe-
ments une sorte de surenchère démagogique qui serait oontraire à.

la dignité même des mandats et à l'ordre public.
On peut observer tout de suite que cette rémunération sera

fonction de l'ampleur du budget département al^ et que^, dans les dé-

parlements les plus pauvres, la rémunération pourra être très in-

férieure à celle reque par les représentants de départements plus
favorisés.

Il n'est évidemment pas admissible que le conseil général
d'un petit département, dont les sacrifices sont exactement les

mêmes que ceux d'un grand département, se voit allouer une rémuné-

rati on^inférieure\de benucoup/
On nous dit quëil sera toujours loisible au pouvoir central

d'intervenir. Mais ne croyez-vous pas qu'une telle intervention

serait- désobligeante ? Cette intervention ne peut se faire que

par l'intermédiaire du délégué du pouvoir central, le préfet,, et
pour

je pense qu'il sera assez délicat/ k ce fonctionnaire d'intervr-

nir dans une question aussi épineuse.
Mais voilà l'argument qui me prrait encore le plus pertinent

En laissant ainsi toute latitude aux conseils généraux, cette que

tion reviendra constamment sur le tapis, messieurs, et notamment
à l'occasion des ao nsulta tiors électorales ; vous aurez des dar.ii

dats au rabais, acceptant d'être élus pour une indemnité moirlre.

Messieurs, os serait rabaisser le suffrage universel.

Et voil :

pourquoi je dis '-m© noue devons dégager les oqnsuil
généra jx ce ssfc vrdocou p > tIons• Car enfin, uv ju-. qn ■-*

voulu fixer a* on:f:'re Ce ■ 'îndsmnl I 14 V
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court à toutes les critiques, on l'a fixé une fois pour toutes

par référence au traitement d'un fonctionnaire» l'est une garantie*
C'est uœ écnelle mobile, au fur et à mesure des fluctuations des

I

prix, les traitements sont modifies., et les indemnités se trou-

vent modifiées automatiquement, sans avoir à débattre cette ques-

tion sordide.

aussi, si nous devons aboutir à la conclusion de la rémunéra-
tion du mandat électif, il faut le faire par référence au traite-

ment d'un fonctionnaire à déterminer.

Pour une assemblée comme le conseil général de la Seine,
qui siège en permanence, qui est en même temps conseil municipal
de Paris* et qui a des charges très lourdes, on pourra adopter
comme référence le traitement du conseiller de préfecture de la

Seine.

On pourra tenir un raisonnement analogue pour les conseils

généraux des autres départements, étant enteniu que ceux-ci, ne

siégeant pas en permanence, la référence ne se fers pas dans le

cadre annuel, mais dans le cadre journalier.
Ma. conclusion est très simule :

Réservant la question pour le large débat que nous souhaitons
voir s'instituer, et puisqu'une revalorisation des indemnités nous

parait indispensable et ina journable, j'estime qu'il convient de

pratiquer ion système de référence par rapport aux indemnités al-
louées aux fonctionnaires de l N re catégorie, en ce qui concerne
les indemnités de déplacement, et aux fonctionnaires que nous de-
vrons déterminer, en ce qui concerne les indemnités de séjour.

La question restera ainsi entière ; mais l'application de —'
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cette re sure serait profitable aux conseillers généraux, puisque

M» le ministre des finances et M» le ministre de l'intérieur ont

chiffré cette indemnité à 400 francs pour les corseilleBS célibétai

res, et 500 francs pour les conseillers mariés, étant entendu que

tous les déplacements se feront sur la base dix fonctionnaire le

plus favorisé, c'est à dire en première classe ou dans des condi-

tions de confort compatibles avec la dignité même du mandat.

Ce serait, me semble-t-il, une solution assez-sage„ et qui Ibb

donnerait un commencement de satisfaction aux conseillers généraux.
Pour le s conseillers généraux de la Seine , il est bien évi-

dent qu'ils se trouvent indemnisés des frais de déplacement lors-

qu'ils se rendent dans un autre département. Vous savez que, de-

puis très longtemps, les conseillers généraux de la Seine bénéfi-

cient d'uuœ indemnité forfaitaire d'ailleurs dir. soi• e. Le projet
de loi qui a été adopté par la chambre nous propose d'en fixer le

montanft à 15.000 francs [B r mois. Puisqu'il ne s'agit que d'une

mesure transitoire, je vous propose d'adopter le chiffre de la

chambre, étant entendu que cette question sera révisée lors de

la discussion sur la. réorganisation département aie* et que cette

mesure constitue une dérogation au principe de la gratuité du man-

dat électif, marquant la volonté du parlement, pour les sessions

à venir, d'assurer une rémunération qui mette l'élu .non seulement ,

tf

à l'abri des préoccupations matérielles, mais aussi à l'abri des F

tentations dont certains d'entre eux'pourraient être l'objet.

M. LE PRESIDENT.- Quelles sont vos conclusions en os qui
concerne la rédaction de l'avis ?
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M. BOLL 1ERT»- En ce qui concerne le conseil général de la

Seine, je conclus à l'adoption du texte, étant entendu que la ques-

tion devra être révisée.

En ce qui concerne les conseils généraux de province, il y

aurait lieu d'adopter uns autre rédaction. J'en ne ttrai le texte

sur pied en accord avec le ministère de l'intérieur.

M. LE PRESIDENT.- Je suis sûr d'être l'interprète de la

commission en vous remerciant de votre très brillant exposé.
Nous pouvons cependant regretter que le débat devant la jr: e-

mière assemblée n'ait pas apporté toutes les précisions désira-

bles^, et l'on a pu avoir l'impression que les uns et les autres,
ministres y compris, ne comprenaient pas toute l'étendue de la

questi. on.

Je crois que, sur oe point, le rapport qui vient de vous

être présenté aura été très utile.

Je voudrais avant tout bien préciser que ce rapport conclut
à l'adoption immédiate du système de référence à une catégorie dé-
terminée de fonctionnaires, qui pourrait être le conseiller de

préfecture, en œ qui concerne les conseils généraux de province.
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Il me paraît y avoir quelque paradoxe à conclure en

ce sens pour les conseillers généraux de province et les

conseillers généraux de la Seine. Il me semble que si la ré-

forme doit être faite - et je dirai dans un instant pourquoi

elle doit être faite à mon avis, dès maintenant - elle doit

être faite de la même manière et pour la Seine et peur la pro-

vince.

J'entends bien que tout se tient et qu'il est difficile

de traiter la question de la rémunération des conseillers gé-
néraux sans traiter l'ensemble de la loi départementale. Je

crois cependant aprgirVg qu'il est encore plus difficile d'à-

journer l'une de ces questions en attendant l'autre, parce que

si la constitution comporte la nécessité d'une loi organique

sur les départements, d'une refonte de la loi de 1871» cette

refonte n'estas pour aujourd'hui ni pour demain. En effet,
le projet concernant la réforme de la loi de 1871 est devant

le conseil national des services publics et il est loin d'être

achevé.

le Parlement sera amené à examiner t£ès rapidement

lairéforme de la loi municipale ; 11 lui donnera xxxxxxfcg

priorité parce que la loi municipale intéresse davantage

l'Assemblée et parce qu'il serait paradoxal que l'on vote aux

élections municipales sans que la réforme de la loi municipale
ait été faite, e^par là même, la réforme de la loi départementale
viendra après.

J'es^père qu'elle est pour après demain; elle ne peut
pas techniquement être pour demain. Voici donc encore quelques
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mois d'incertitude. Pendant ces quelques mois bien des choses

auront pu varier dans la rémunération dos fonctionnaires, le

chiffre de 15.000 francs, par exemple, a été proposé et

adopté en principe par l'administration vers le mois d'octobre,

c'est-à-dire antérieurement à deux paliers^de rémunération

ille relèvementïqui "se sont produits depuis.

! Si l'on continuait, je crois que l'on tomberait juste-

ment dans les inconvénients que vous avez si fortement signalés

et que, pour ma part, il me parait urgent de supprimer.

Sous le bénéfice de ces petites observations, je suis

tout à fait d'accord avec vous et je répète que je confirme

mon accord avec ce que vous avez dit. J'exprime les remerciement

de toute la commission pour la hauteur à laquelle vous avez élev

le débat.

Quels sont ceux de nos collègues qui demandent la

parole ?

M. LE PRESIDENT DE LA COmmlSSION. La parole est 'à M. GATUING

M. GATUING. Madame, messieurs. A l'audition du rapport de

notre éminent collègue et plus particulièrement de cette ob-

servation, je ne pouvais m'empêcher de songer au débat insti-

tué sur le même objet à l'Assemblée nationale.

Vous avez posé la question sur son plan véritable

et maintenant, je demanderai$ à notre commission si les con-

clusions du rapport de M. Bollaert la satisfont.

En premier lieu, p*£iôq»i,kil4|ç>arait bien qu'au fond

nous proposons au Conseil de la république, l'approbation
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pure et simple, sous réserve des discussions qui viendront sur

la réforme de l'organisation des départements., la décision de

1' Assemblée nationale fixant l'indemnisation des conseillers

généraux de la Seine et que,en ce qui concerne l'indemnisation

des conseillers généraux de province, nous ne proposons point

nous-mêmes, nous ne qualifions point nous-mêmes

M. LE PiiESIDElîT Du LA Gûi-uilSL IOH. Si, si, non point dans

sa qualité mais dans sa quantité. Je crois qu'il serait plus

sage, et nous serions probablement suivis par 1' Assemblée na-

tionale dont le souci de purisme est élevé, de proposer très

nettement que les conseillers généraux de tous les département^

la Seine comprise^ puissent percevoir par jour effectif de pré-

sence, dans la salle des séances de leur assemblée, dans la

sa^^.e des séances de leurs commissions hors session^ety pour

tout mandat relevant de leur activité départementale,simple-

ment une indemnité de séjour correspondant au trentième de la

perception mensuelle du conseiller de préfecture du départe-

ment intéressé.

C'est une proposition que je soumets à la commission en

approuvant , d'ailleurs, dans ses termes et dans son esprit,

le point de vue de M. Bollaert.

M. BOLLAEKT. Monsieur le président, je voudrais répon-

dre tout de suite à votre suggestion et à celle que nous pré-

sente à l'heure actuelle notre honorable collègue .

Il y a d'abord la question de principe. A mon sens, nous

ne pouvons pas trancher la question de la rémunération sans
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aborder aussi les autres questions. Notez ceci: vous di-fres
"

par trentième ", c'est parf; it; mais je voudrais qu'enmême
temps £el± fixéepxx,par le Parlement, les conditions dans les-

quelles les conseillers généraux peuvent être appelés'à se

réunir. A l'heure actuelle , ils ont le loisir de le faire sur

demande d'un certain nombre d'entre eux; ils n'auraient, par

bles et vous auriez trois cent soixante jours de séance par an.

Il faut donc que, parallèlement à la décision que vous

prendrez au point de vue financier, vous régliez aussi la

question d'ordre. Voilé pourquoi je tends ajourner la ques-

tion.

Il y a ime autre considératinn qui s'applique tant à

l'observation présentée par notre collègue isfc par notre prési-
dent, c'est un problème d'opportunité.Vous savez à l'heure ac-

tuelle, madame, messieurs/,les difficultés auxquelles le Gou-

vernement se trouve aux prises en ce qui concerne la rémunéra-

tioii même des agents de 1* Etat; il y aurait peut-être, il faut

bien le dire, quelque inconvénient , voire quelque danger,
x

régler, je dirai presque en un tournemain la question de la

rémunération du mandat électif quand la question de la rémunéra
tion des frais est encore pendante.

Je m'excuse de le dire en cet instant, mais M. le direc-

teur au ministère de l'intérieur pourra peut-être vous le dire

avec plus de précision. Il semble d'ailleurs que 1' Assemblée
nationale vient d'émettre un avis là-dessus; elle vient d'adop-
tex- ueridant à ajourner le versement de l'acompte provisionnel

soient



en ce qui. concerne les mandais législatif s • Donc, nous serions,

ici à l'inverse de l'esprit qui a dominé le débat récent de

1 ? Assemblée nationale. Voilà aussi la considération qui m'a

amenés à reporter, à une date., qui (
dans mon esprit^ ne peut et

ne doit pas être eloignee^ l'applicstion intégrale de 1a j -.nu—

nération.

; M. 1E PRESIDENT DE LA COMMISSION. J'aurais une observa-

tion à faire à M. le rapporteur, mais d'autres collègues de-

mandant la parole .

trouve entièrement d'accord avec M. le rapporteur. Ne serait-

il pas possible de préciser nos intentions, de préciser, dans

la netteté des chiffres et de la référence, comment nous enten

dons que .soient indemnisés les conseillers généraux de tous le

départements français et, dans un article suivant, d'indiquer

que cette décision ne recevrait son application qu'après la

réorganisation départementale.

M. MEYEK. Madame, messieurs, je voudrais faire une sim-

pie observation en approuvant d'abord la déclaration de M. le

rapporteur mais je pense qu'il y a lieu aussi de préciser les

conditions dans lesquelles nous voulons voir la question about-

tir. Je crois qu'il faudrait faire une distinction très nette

entre les conseillers généraux de la Seine et ceux des autres

départements, p ; rce que j'estime que les conseillers généraux
de la Seine ont des fonctions électives qui sont à peu près

. Après ces explications, je me
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analogues à celles des parlementaires, c'est-à-dire qu'ils
siègent presque en permanence. Il s'agit donc de fonctions élec
tives presque à car: ctère permanent.

Pour les conseillers généraux de province, ce sont , au

contraire, des fonctions temporaires. En ce qui concerne même
les conseillers généraux nous .ourrions peut-être faire une

discrimination les conseillers généraux qui fonctionnent
d'une façon permanente, par exemple le président, de même que.
plus tard, dans les assemblées municipales,pour le maire et

peut-être les adjoints.

D'autre'part, l'assimilation à une f nction élective de-
vrait tenir compte de 1 rétribution de la fonction administra-
tive d'abord et ensuite des indemnités qui pourraient être ac-

cordées à ces mêmes fonctionnaires oour les déplacements. Il y
aurait l'assimilation aux fonctionnaires en ce qui concerne le
travail intellectuel et une indemnité d'ordre matériel viendrait
s*ajouter.

Prenons le cas des conseillers gén raux, naturellement ce-

ci étant fixé dans le temps, il faudrait une limitation de la
durée légale défassions.

En ce qui concerne les conseils municipaux, persDune^^emenl,
que la x^émunérati on des conseillers municipaux pour les dépar-
tements de province se pose de la même façon parce que la fonc-
tion.de conseiller municipal n'entraîne pas de grands déplace-
ments. Par conséquent, le problème ne doit pas être osé.

qui concerne les conseillers généraux,attirer l'attention suron sur
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l'indemnisation de leurs frais. V us avez considéré le conseil-

1er général qui vient parti cipery deux ou trois foois par anr aux

travaux de'l' Assemblée, mais-sa fonction entraîne pour lui

d'autres charges, d'autres frais.

Le conseiller général,pour faire son travail convenable-

ment, est obligé d<r se rendre au chef-lieu du département plu-

sieurs fois par mois. Je crois qu'il faudrait considérer ses

déplacements parce que nous avons des conseillers généraux qui

n'ont que des ressources modestes.

■ Je crois qu'il y aurait donc lieu de prévoir l'Indemnisa-

tion pour assister aux séances et également un certain nombre

de jours de séance par mois, de telle façon que cela n'entraîne

pas des abus et une indemnisation permanente. Il y aurait donc

lieu de fixer un pl&fond à ne pas dépasser de façon à ce que

le conseiller général qui veut se rendre a . chef-lieu du dépar-

tement puisse s'y rendre en étant indemnisé.

Il y a une autre question qui a son importance: vous

n'ignorez pas qu'un conseiller génér 1 est obligé de faire une

coj res ondance assez im ortante; rien n'a été prévu pour l'in-

demniser de ce côté-là. Supposes qu'un conseiller général fass

une vingtaine de lettres par jour, cela représente une somme

de 90 francs et si ce monsieur est un modeste paysan, cela

entraîne des charges qu'il n'est pas capable de supporter.

Je vous demande donc de considérer dans ce projet, d'une

part ; les/frais pour assister aux séances, d'autre parties
frais de déplacement nécessaires pour se rendre au chef-lieu

de d'parlement; enfin, de trouver également une solution pour
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les frais de coj respondance des conseillers généraux.

En ce qui me concerne, madame, messieurs, qu'il serait

préférable d'adopter le projet tel qu'il est venu de l'Assem-

blée nationale, étant entendu que, comme on vient de l'indiquer

il y a différentes choses à examiner. Notre honorable collègue

qui vient de prendre la parole^vous a démontré quels étaient

les frais que pouvaient avoir les conseillers généraux qui

n'habitent pas au chef-lieu du département et, puisque cette

question doit venir en discussion lorsque le projet de réforme

des collectivités locales et départementales ser; soumis à

1' Assemblée nationale, il me semble que / présentement /on devrai

laisser le soin aux conseils généraux, étant donné qu'il y a

un plafond, d'indiquer en ce qui concerne l'indemnité...

M. BOLLAERT. Il n'y a ja s de plafond.
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' Je ne suis pas d,accord avec

les conclusions de M. le rapporteur lorsqu'il indique que cer-

taines assemblées départementales pourraient provoquer des réu-

nions pour prolonger leur session. En ce moment, lorsqu'une ses-

sion dui-e depuis déjà huit jours, beaucoup de nos collègues sont

pressés d'en terminer car ils ont leurs affaires à régler. Vous

le voyez, nous réduisons le plus possible la durée de nos ses-

sions.

Il règne dans les assemblées départementales un grand
esprit d'économie, et M. Bollaert, qui a été préfët, sait très

bien qu'actuellement des dépenses considérables doivent être

engagées pour la réparation des bâtiments départementaux parce

que les assemblées départementales, par esprit d'économie, n'a-

vaient pas voulu engager de dépenses pour ces réparations. Il n'y
a donc pas à craindre que les conseillers généraux augmentent
les dépenses du fait de leurs indemnités et de leurs déplacements.
C'est pourquoi j'estime que nous devrions adopter le projet voté

par l'Assemblée nationale.

\

M. VOYANT. Je ne suis pas d'accord avec notre collègue
- .car si l'on admet le principe de la rémunération des sessions,
il en résulte que les conseillers généraux pourront faire un

métier de leur mandat et, dans ces conditioit/faire durer les

sessions.

Il est toujours gênant,lorsqu'on est un élu du peuple,
de se fixer soi-même une indemnité. Je pense^ notamment,comme
on l'a fait^ pour les parlementaires législatifsr- sur le plan

national, qu'on pourrait pratiquer le même système sur le plan
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local et départemental.

M. LE PRESIDENT. Je voudrais présenter quelques ob-

servations. On a parlé de plusieurs questions : les frais de

correspondance, le président du conseil général, le temps
des sessions.

La question* des frais de correspondance est vraiment
très importante. S'il n'y a pàs de franchise pour les conseils

généraux ni pour les parlementaires, un certain nombre d'as-
semblées font une expédition du courrier. Cependant, cela

n'existe pas pour les conseils généraux de province.

M. LE DIRECTEUR. La question de la franchise postale
pour les conseils généraux s'est déjà posée à plusieurs reprises

et le ministre des P. T.T. s'est toujours opposé à la chose,
car on a craint des abus. En ce qui concerne les conseils gé-
néraux, ils seraient obligés d'envoyer le courrier à la préfec-
ture qui en assurerait la transmis s ion., mais il est évident que
cela ferait perdre du temps.

M. LE PRESIDENT. Ce système pourrait, malgré tout,
être appliqué. Ne s'en servirait que celui qui n'aurait pas un

courrier urgent.

M. LE DIRECTEUR. Les conseils généraux ont la franchise
pour le courrier avec l'administration centrale.

M. LE PRESIDENT, On pourrait peut être étudier une

franchise limitée aup{f département.
En ce qui concerne la question du président du conseil

général, soulevée par M. Meyer, il y a lieu d'attendre car cette
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fonction va se trouver complètement transformée par la loi.

Reste la question, la plus importante, du nombre et

de la durée des sessions, à propos de laquelle notre collègue
M. Dujardin, voudrait que nous adoptions le texte de l'Assemblée

nationale. Si nous adoptions un systèmequi, au moins provisoi-

rement, serait analogue au système actuel, les conseils géné-
raux , libres de fixer le montant de leur rémunération, -seraient É ;

■

aussi libres de tenir le nombre de jours de session et de com-

missions qu'ils désireraient. Par conséquent, l'objection
faite au système de'l'assimilation immédiate n'est pas valable.

Votez le texte de l'Assemblée nationale* et rien n'empêchera
plus un conseil général de tenir séance pratiquement toute

l'année. » -

litPersonnellement, je vous proposerais le système sui-

vànt : les membres des conseils généraux perçoivent, lorsqu'ils
sont en session ou en réunion de commissions légalement auto-

risées : 1° une indemnité égale par jour de présence au tren-

tième du traitement des conseillers de préfecture. 2° lors-

qu'ils sont conduits de ce fait à se déplacer de plus de deux

kilomètres de leur résidence, ils perçoivent l'indemnité de

déplacement des conseillers de préfecture. 3° Us peu-

i

vent percevoir des frais démission spéciale. 4° Les conseillers
'

oWir
généraux de la Seine sont considérés comme en session permanente

Pour ceux-ci, on pourrait envisager le texte suivant : if
1° Ils n'ont pas droit aux frais de déplacement. 2° Ils per-

çoivent le traitement des conseillers de préfecture. |j
Si l'économie de ce texte vous paraît trop hardie, nous;

pourrions peut-être ajouter : provisoirement et jusqu'à l'inter-jj



vention de la loi sur la reorganisation de la fonction départe-

mentale. Le nombre de journées ainsi indemnisées ne pourrait

dépasser le nombre des journées indemnisées en 1946.

En résumé, assimilation immédiate aux conseillers de

préfecture 1° pour l'indemnité évaluetfau trentième; 2°pour les

frais de déplacement; 3° institution pour le conseil général

de la Seine d'un système comportant l'exclusion des frais de

déplacement et la permanence de la session.

M. BOLLAERT. En somme vos conclusions ne diffèrent pas

sensiblement des miennes. La seule différence est que vous

proposez de fixer la référence immédiatement. Il y aurait

peut-être lieu à ce sujet, d'entendre M. le ministre des finan-

ces. La mesure que vous proposez devrait, en effet, être

étendue aux maires .

D'autre part, pour répondre à notre collègue Dujardin,

en plus des rai s ors que j'ai indiquées, je crois que notre texte

serait plus avantageux en définitive que celui de la Chambre.

En effet, si nous laissions la fixation de l'indemnité au con—

seil général, il me paraît difficile de la lui oter r.ar la

suite. Il faut donc, à mon sens, opter pour l'un ou l'autre

système.

M/1-
■ Je voudrais vou^signaler que les

conseillers généraux n'ont jamais obtenu l'augmentation corres-

pondant au 25 En adoptant votre système,, ils ne la touche-

ront jamais.

M. LE PRESIDENT. C'est là que l'on se rend compte



Ide l'imprécision des débats de l'Assemblée nationale. la j

rétroactivité n'a pas été inscrite dans le texte, sous la pro-

il
messe qu'une circulaire du ministère des finances réglerait la

question. On est un peu étonné de constater qu'une circulaire

peut rendre rétroactif l'effet d'une loi immédiate. Cela

bouleverse nos habitudes juridiques.

Un de nos collègues,. a demandé tout à l'heure qu'elle

était l'opinion du ministre des finances sur la question. Puis-

qu'il est représenté à cette commission, je pense qu'il serait

bon qu'il nous donne son avis immédiatement.



veux sim lement faire remarquer, au sujet des propositions de

M. le président, qu'il paraît, en effet, difficile de surseoir

à l'application de toute augmentation des indemnités allouées

actuellement aux conseillers généraux. Le projet de loi préparé

par le gouvernement l'a été au moment où l'on a attribué aux

fonctionnaires de l'Etat et des collectivités l'augmentation de

25 % sur les traitements. Aujourd'hui, survient une autre aug-

mentati®n - celle de l'acompte provisionnel - et c'est seule-

ment cet acompte que l'Assemblée nationale a décidé de ne pas

appliquer immédiatement aux .nembre^Ûes assemblées législatives.

Mais, quelle que soit la solution qui soit prise, il semblé né-

cessaire d'attribuer au moins les chiffres prévus par le projet

gouvernemental en faveur des conseillers généraux; ainsi que

s'y est engagé M. le ministre des finances, à compter du 1er

juillet 1946. Unmembre de 1'assemblée nationale a demandé qu'on
v

inscrive cette disposition dans le texte de la loi. Il n'en a

pas été ainsi, en raison de la promesse formelle faite par M. le

ministre des finances, en accord avec M. le ministre de l'inté—

rieur.

M. LE PRESIDENT. Cette rétroactivité par circulaire

me trouble un peu. En ce qui concerne la Seinej je le^Domprends,
les 15.000 francs seront dus à partir du mois de juillet. Pour

y

les conseils généraux de province, les taux fixés aujourd'hui

seront-ils rétroactifs jusqu'au mois de juillet ? Sur ce point,
\

j'aimerais connaître l'avis de nos collègues de la commission

des finances.
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Ni. LE REPRESENTANT DU MINISTERE DES FINANCES. Oui,
c'est ainsi q u'il faut comprendre la question»

M. t OHER. M» Avinin a été chargé pai*. la commission

des finances de se mettre en rapport avec M. Bollaert pour

étudier les propositions qu'il y a lieu de faire.

M. LE PRESIDENT. Voule z-vous résumer votre p^oposi-

tion, monsieur le rapporteur?

M. LE RAPPORTEUR. Je propose d'adopter les deux

projetsde loi dans leur rédaction initiale, c'est à dire dans

le texte du Gouvernement, en y ajoutant toutefois l'une des

indications données par l'Assemblée nationale relative aux mis-

sions. C'est à dire que l'indemnité de session sera versée non

seulement pour la pa rticipa^tion aux commissions ,

mais également pour chaque journée de mission - ceci est le

texte voté pa r l'Assemblée. Je me sépare d'elle en ce qui

concerne la fixation du taux par le Conseil gênerai,* ex je re-

prends le projet gouvernemental^ qui fixe ce taux par référence

aux indemnités allouées aux fonctionnaires de la catégorie n° 1.

M. TUBERT Qu'est-ce qui empêche une assimilation aux

conseillers de préfecturel

M. LE RAPPORTEUR. En définitive - sous réserve de

prévoir cette assimilation pour l'avenir - je propose , pour les

P '

fra-is de déplacement, assimilation aux fonctionnaires de la ca ■

tégorie n° 1 et, pour l'indemnité de session,- extension à chaque
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journée de mission et aux commissions réglementaires. En ce qui
concerne la fixation du taux par le Conseil général, nous repre-

nons le projet gouvernemental.

M. LE "RESIDENT. Il y a l'indemnité pour frais de déplace-
* *

ment, l'indemnité pour frais de mission, et l'indemnité repré-
sentative de la perte de salaire. Comment la. réglez-vous ?

M. LE RAPPORTEUR. C'est ce qu'on appelle l'indemnité de

séjour. Je serais d'avis de la iixer par référence aux indemni-

tés concernant .les conseils de préfecture, et ceci dès à présent.

M. LE PRESIDENT. Et pour la Seine, que proposez-vous ?

M. LE RAPPORTEUR. Je propose de nous référer aux conseils

de préfecture de la Seine.

A l'issue du débat général et pour le résu er, le Président

met aux voix les propositions suivantes portant sur les deux

textes soumis à l'attention de la commission.

1°) En ce qui concerne l'alinéa 3 de l'article 1er du projet

n° 26 voté par l'Assemblée Nationale : il est alloué aux conseil-

lers généraux comme indemnité de présence et ce, pour chaque

journée de présence effective, une indemnité égale suf. 25è du

traitement mensuel moyen d'un conseiller de préfecture.

Cette proposition est adoptée par la commission, les six

î ../



commissaires communistes s'étant toutefois abstenus.

2°) En ce qui concerne l'aline^ 2 de l'article 1er de ce

même projet de loi ; il est alloué au titre d' indemnité de mission

aux conseillers généraux une indemnité calculée sur la base de

i 9 Icelle allouée aux conseillers de préfecture p~ur leurs indemni-

tés de mission.

"V: -

Cette proposition est adoptée par la commission, les six

commissaires communistes s'étant abstenus.

3°) En ce qui concerne le 4-me alinéa de l'article 1er du
.

projet n° 26, les conseillers généraux auront droit au rembour- j
sernent des frais supplémentaires pouvant résulter de l'exercice

des mandats spéciaux dont ils sont chargés par leur assemblée.

Cette proposition conforme aux textes votés par l'Assemblée

Nationale, recueille l'unanimité des suffrages de la commiss'on.

4°) Les 3 propositions précédentes étant acquises, une pré-

somption de session permanente pour le Conseil général de la

Seine est ét-ablie .

Cette proposition est adoptée à l'unanimité.

5°) En ©e qui concerne la date d'application de la loi ainsi
.

rédigée, deux moyens s'effrent à la commission : ou bien cette

date d'application sera fixée par un texte voté, ou bien elle

sera fixée ultérieurement par circulaire.

Le Président met aux voix les propositions suivantes :

a) en ce qui concerne les frais de miss orv, la date d'aprli-

cation de la présente }.oi est fixée au 1er janvier 1947. Cette

proposition est adoptée à l'unanimité.

.

bj en ce qui concerne l'indemnité de présence, la date d'ap-



plication du 1er janvier 1^47 est également adoptée à l'unanimité,

6°) en ce qui concerne l'application de la loi aux Parlemen-

taires, il s'agit de savoir laquelle de ces indemnités leur sera

versée. Il paraît évident" que l'indemnité de présence ne doit ras

leur être allouée, la commission en décide ainsi à l'unanimité.

A la suite d'un amendement présenté par Monsieur GATUING-

la commission décide d'allouer aux arlementaires l'indemnité de

mission prévue plus haut. Les conseillers communistes ayant tou-

tefois voté contre.

Il est cependant entendu que l'indemnité des frais de mis-

sion s'appliquera aux -parlementaires siégeant en dehors du lieu

de leur habitation familiale et déduction faite des frais de

transports.

m
S Air ! !

La séance est levée à 12 heures 45
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Séance du Jeudi 27 Février 1947

Présents

Excusé s

MM. BENOIT (Alcide), BOLLAERT (Emile), BORGEAUD,
Mme DEVAUD, MM. DUJARDIN, DUPIC, Mme EBOUE, MM.

GATUING, GUENIN, HAMON (Léo), LARRIBERE, MARIN-

TABOURET, POHER, RICHARD, ROGIER, SABLE, SARRIEN,
TREMINTIN, VIGNARD (Valentin-Pierre), VOYANT.

MM. COUTEAUX, MEYER, SAIAH, le Général TUBERT.

ORDRE DU JOUR

I - Exposé de M. le Directeur de l'Administration départementale
et communale du Ministère de l'Intérieur sur le problème
de la réforme des finances locales.

II - Examen officieux :

1°) du projet de loi N° 244 (A.N.) relatif aux frais de
mission et aux indemnités de fonctionsdes maires et

adjoints;
2°) de la proposition de loi N° 70 (A .N.) relative au ba-

rème des indemnités de fonctions allouées aux maires
et adjoints;

3°) des propositions de loi N° 117 (A.N.) et 223 (A.N.) re-

latives à la réunion et à la résiliation des contrats
des collectivités locales.

f '

C OMPT E-RENDU

LE PRESIDENT informe la Commission du vote intervenu à l'Assemblée

Nationale sur le projet de loi relatif à l'indemnisation des

maires et adjoints.
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Bien que le Conseil de la République ne soit pas encore

saisi officiellement de ce texte, la Commission peut procéder
à son examen officieux.

Trois questions/
définissant trois attitudes se posent à

la Commission au sujet de ce texte :

1) Doit-elle accepter le système de rémunération de l'As—

semblée Nationale qui est celui des indemnités chiffrées par

le Législateur ?

2) Doit-elle dans ce cas accepter des chiffres proposés
par l'Assemblée Nationale ?

3) Quelle est sa position au sujet du cumul de ces indem-

nités avec l'indemnité parlementaire ?

M. TREMINTIN remarque, en ce qui concerne le premier de ces points
de vue que le système de l'assimilation, adopté par la Commis-

sion pour les Conseillers Généraux est dans le cas présent
d'une application beaucoup plus difficile. Il semble que le

système du barème lui soit préférable.
M. VIGNARD estime au contraire que l'assimilation du maire à un

fonctionnaire pour le calcul de son indemnisation est possible.
Il propose notamment pour les petites communes l'assimilation
au juge de paix du canton.

M, SARRIEN observe que les maires des petites communes ont propor-
tionne11emfent plus de travail que les magistrats municipaux
des grandes villes^ Ils sont mal secondés. Dans le département
du Cher

;
il y'a des secrétaires communs à plusieurs mairies.

• m/ • •
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M. DUJARDIN est d'accord avec M. TREMINTIN. Si l'on n'adopte pas le

principe du barème proposé par l'Assemblée Nationale, l'on ris-

que de se perdre dans un maquis de difficultés.

Mme DEVAÏÏD souhaite que l'indemnisation des maires reflète le double

aspect de leur fonction; ils sont élus* mais ils sont fonction-

naires.

A la qualité d'élu, devraient s'appliquer des frais de re-

présentation.

A la qualité de fonctionnaire,devrait s'appliquer un trai-

tement versé par l'Etat.

LE PRESIDENT souligne l'intérêt que présente cette remarque mais son

application se heurte à une grave objection; l'on peut craindre

que le maire rétribué par l'Etat ne perde de ce fait une partie

de son indépendance.

M. TREMINTIN aborde ensuite la question du cumul, évoquée par le Pré-

sident au début de la séance. L'amendement proposé par M. PLEVEN

devant l'Assemblée Nationale lui paraît peu fondé puisque les

parlementaires n'ont jamais opéré le cumul des deux indemnités.

LE PRESIDENT demande à M. BOURREL quel est l'état présent en la

matière.

M. BOURREL : les indemnités des maires ont toujours été très faibles

mais le texte adopté par l'Assemblée Nationale bouleverse cet

état de choses.

LE PRESIDENT : en fait, le cumul était-il pratiqué ?

M. BOURREL : en réalité, l'indemnité du maire était jointe à celle

des adjoints. Le Conseil municipal était maître de la répartition
des indemnités.

• • •/• • •
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Donc, cumul de principe, non cumul de fait.

Après une observation présentée par M. GATUING sur l'amen-

dement de M. DEMUSOIS, la Commission charge M. TREMINTIN de

lui présenter, lors de la prochaine séance, un rapport d'infor-

mat ion sur la question.

Avant de donner la parole à M. BOURREL, pour son exposé,
le Président lui demande d'avoir l'obligeance de lui fournir la

précision suivante : M. Edouard HERRIOT, lors d'une récente

réunion du Bureau de l'Association des maires de France, a fait

une allusion à une circulaire émanant du Ministre de l'Intérieur

relative à l'application des mesures de baisse des prix aux ta-

rifs des services publics, départementaux et communaux.

Ces réductions de tarifs semblent de nature à modifier

l'équilibre des budgets de nombreuses collectivités locales.

Le Ministre de l'Intérieur a-t-il adopté une position quelconque
relative a.u rétablissement de l'équilibre budgétaire ainsi rom-

pu ?.

M. BOURREL déclare que le Ministre de l'Intérieur considère que la

perte de recettes subie par les budgets locaux du fait de la

baisse de 5$ devra être compensée par une subvention compensa-

trice de l'Etat.

LE PRESIDENT demande à M. BOURREL de faire connaître au Ministre

l'accord complet de la Commission sur ce point de vue, qui a

retenu tout particulièrement son attention.

A la suite d'une observation de M. DUPIC qui doute de la

réalisation pratique de cette subvention, les particuliers de-

vant en fin de compte en assurer le finahcement, le Président
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Séance du Jeudi 27 Février 1947 §3

fait observer que la subvention précitée de l'Etat aux collecti-

vités locales pourra très bien se faire sans prise de textes

spéciaux, en vertu seulement de la législation existante en la

matière.

La Commission a entendu ensuite l'exposé de M. BOURREL

annexé au présent procès-verbal.

Le Président
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RAPPORT D'ENSEMBLE SUR LE PROJET LE LOI PORTANT REFORME DES

FINANCES LOCALES PRESENTE PAR M. BOURREL, PREFET HORS CADRES

DIRECTEUR DE L'ADMINISTRATION DEPARTEMENTALE ET COMMUNALE,AU
MINISTERE DE L'INTERIEUR

La crise des finances locales tient essentiellement au fait
que les dépenses se sont considérablement accrues au cours de
ces dernières^années, alors que les ressources fiscales n'ont
pas subi la même progression et qu'il n'a pas encore été possi-ble de mettre à la disposition des départements et des communes
des ressources nouvelles provenant d'une fiscalité dont le ren-
dement serait lié à l'activité économique.

I.- L'ACCROISSEMENT DES DEPENSES

L'évolution des dépenses des collectivités locales depuis
la guerre 1914 - 1918 témoigne d'un accroissement -constant ainsi
qu'il ressort des chiffres ci-après (en millions) :

Année s Départements Communes Total :

; 1918 614 1.039 1653

; 1920 1.790 7.350 9140

; 1929 4.821 14.490 ..19311

; 1958
•

11.655 14 .808 26463

Grâce aux mesures réalisées h la suite des études poursuivies
en vue d'une réforme d'ensemble des finances locales toujours
ajournée, les départements et les commîmes disposaient à la
veille de la dernière guerre - à quelques très rares exceptions
près - de finances saines et une politique de stricte économie,
allant parfois même à 1'encontre du développement nécessaire de
l'équipement local, leur permetta:'t de présenter des comptes
excédentaires. Mais cette situation ne s'est pas maintenue dès
qu'il leur a fallu faire face à l'augmentation massive des charges
résultant des circonstances de guerre et de l'évolution de la
conjoncture économique depuis 1944.
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De 1938 (dernière année normale), à 1946, le volume
des budgets a plus que triplé ainsi qu'il ressort du tableau
ci-apres exprimé en millions î

Années Départements Commune s Total

1938 11.655 14 .808 26.463

1940 12.895 17.785 30.680

1944 14.193 26.534 40.727

1945 21.000 43.250 64.250

,1946
(évaluation) 27.000 55,000 • 83.000

1947 ....

(prévisions) 48.000 77,000 125.000

la principale cause de cette ascension est évidemment
la hausse générale des prix. Ce facteur ne suffit pependant
pas à expliquer une telle progression. On constate, en effet
que les collectivités, comme l'Etat, et souvent sur son

initiative, ont dû intervenir dans des secteurs nouveaux et
que les anciens services sont devenus plus onéreux par suite
de l'évolution sociale.

1 .- Les dépenses de personnel - Les dépenses de personnel
se sont considérablement accrues par suite de l'augmentation
des effectifs et de l'alignement de plus en plus poussé des
traitements des agents locaux sur ceux des fonctionnaires de
l'Etat.

En 1946, elles se sont élevées environ à 5.500 millions
pour les départements et à 20 milliards pour les communes,

En 1947, l'ensemble atteindra vraissemblablement vin

chiffre de l'ordre de 35 milliards (8 milliards pour les
départements - 27 milliards pour les communes).

2 Les charges sociales - ces dernières années se caracté-
risent également par l'aggravation des charges sociales (dis
tributions de secours - visites à'domicile - soins dans les
dispensaires - cantines scolaires, etc.,.) et plus particuli
rement des dépenses d'assistance et de protection de la
santé publique.



Les contingents départementaux et communaux atteindront
en 1946 un chiffre voisin'de 8 milliards, et vraissemblable-
ment 12^milliards en 1947, malgré la généralisation de la
sécurité sociale dont les effets ne se feront sentir que
lentement dans les budgets locaux par suite des retards iné-
luctables dans la liquidation des dépenses d'assistance.

3 Les dépenses de travaux et de matériel - d'importants
travaux doivent être entrepris pour assurer l'entretien,
trop longtemps différé des propriétés et des chemins départe-
mentaux et communaux.

4 •" Les services industriels et commerciaux - Enfin, dans
les circonstances présentes, l'exploitation des services in-
dustriels et commerciaux est bien souvent déficitaire. Les
restrictions imposées par la pénurie, les troubles apportés
à la gestion de certains services par les événements de
guerre, et la hausse rapide des salaires et des prix sont,
avec les difficultés rencontrées pour ajuster les tarifs
corrélativement à la montée des charges, les causes princi-
pales de cet état de choses qui affecte surtout les grandes
villes.

Encore convient-il de remarquer que les charges départe-
mentales et communales ont é;é atténuées par certains allé-
gements : nationalisation du personnel titulaire des Préfec-
tures et des sous-préfectures, prise en charge par l'Etat des
dépenses relatives aux recettes spéciales des communes,
étatisation de la police dans les grandes villes $ celles-ci
ne versent plus qu'une cotisation forfaitaire par habitant de
beaucoup inférieure au coût du service.

II .- LA STABILITE RELATIVE DES RESSOURCES

L'ampleur de l'augmentation des charges'des collectivi-
tés locales a obligé celles-c-, comme l'Etat, à accroître
corrélativement leurs ressources. Mais tandis que les recet-
tes de l'Etat par le jeu d'une fiscalité sensiblement assou-

plie par la réforme des impôts directs de 1914-1917 et par
le recours à des impositions indirectes à grand rendement,
varient suivant l'évolution économique, celles des départe-
ments et des communes croissent lentement par suite de la

rigidité de leur système fiscal direct et de l'étroitesse de
leurs taxes indirectes.

En dehors des revenus du patrimoine, lesquels sont
d'ailleurs à peu près négligeables actuellement (1.500
millions pour l'ensemble ), les ressources départementales
et communales sont constituées par :

- des impôts et taxes perçus soit par l'Administration des

• • • / * • •
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Contributions directes, soit par 1'Administration des
Contributions indirectes, soit par l'Administration de
l'Enregistrement ;

- des taxes établies en vertu de titres de recettes divers ;
- des recettes spécialisées et des recettes d'ordre.

1 .- Les impôts et taxes perçus par l'Administration des

Contributions directes -

Ces impositions qui comprennent des centimes additionnés
aux anciennes contributions directes et dès taxes assimilées
aux contributions directes (taxe vicinale, taxe de la'loi du
13 août 1926), restant la base de la fiscalité locale, et
bien qu'elles ne contribuent que dans une mesure'de plus en

plus restreinte à l'équilibre des budgets locaux, elles
constituent encore la ressource fiscale essentielle des
départements et des petites communes.

Le tableau suivant montre l'accroissement du nombre des
centimes et fournit - en millions - le produit des impôts
dont il s'agit,

: Année
Centimes Produits

des taxes
assimilées

Total :

Nombre moyen (l) Produit
global

Départements Communes

500 545 9.902 1.885 11.787-*

i 1939 610 560 10.351 2.068 12.420:

: 1940 620 610 9.340 2.002 11.342;
: 1941 630 620 9.016 1.934 10.950;
: 1942 6 50 700 10.053 2.168 12.221;
: 1943 660 790 11.319 3.139 14.458;
•1944 680 800 11.538 2.999 14.537;
: 1945
•1946
tevaluatioi
/ x 947 .

Prévision

922
1.620

a)

s) 1.650

1.245
1.462

1,800

1.4.846
24.443

26 ,000

4.106
5.400

6.000

18 »952:

29 .843;

32000;

— Cil VAJ.VXOa.iXU XO JXWVXJAXU VAOO OOiiUAXAAO pax xa Vi

centime national - elle est inférieure à la moyenne arithmétique
P°ur les départements en 1946).
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2 Les impots perçus par l'Administration des Contributions

Indirectes -

Devant l'insuffisance manifeste des impôts directs, on

s'est, au ôours des dernières années, orienté vers une

politique d'extension des impôts indirects : la taxe sur les
spectacles (loi du 31 décembre 1941, art. 6) et la taxe sur
les licences des débits de boissons -(loi du 31 octobre 1941
art. 55 du 23 décembre 1946 ), ont été transformées en taxes
communales obligatoires et il a été créé une taxe facultative
sur les ventes aù -détail et prestations de service (loi du
6 novembre 1941), laquelle, d'abord réservée sous certaines
conditions de population et de fiscalité, aux localités les
plus importantes, a été étendue sans condition à toutes les
communes par l'ordonnance du 4 mai 1945 (1)

Ces taxes concourent dans une mesure de plus en plus
grande à l'équilibre des budgets copnunaux et pour 1947, on

peut en escompter un rendement de l'ordre de 30.ftilliards (2)

Nature des taxes 194-4 1945
1946

( évalution)"
1947 .

(prévisions)

Taxe locale sur les
ventes au détail et
prestations de servie e 1,380 4,345 12 16

Taxe sur les specta*
cles 0;714 2,118 2,7 3

Licences des débits
de boissons ........ 0,353 0,639 0,7 1

2,447 7,102 15,4 20

(1) La création de cette taxe a été motivée non seulement
de fournir de nouvelles ressources aux communes mais aussi pour bâterla suppression des octrois.

(S) Depuis la loi du 27 avril 1946, les contributions i»âireetes per-çoivent également la nouvelle taxe d'abatage. Dans ^Présente étufle^son produit est compris parmi les taxes et impositions perçues en vertude titres de recettes diverses.
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3 Les taxes perçues par l'Administration de l'enregistrement
L'article ^11 de l'ordonnance N° 45-2374 du 2 novembre

1945 a institué au profit des départements, une taxe addition-
nelle aux droits de mutation à titre onéreux perçus par l'Etat
(ventes d'immeubles - droits immobiliers - fonds de commerce -

Offices ministériels -vente aux enchères publiques).
Toutefois, afin que la charge totale supportée par les

redevables ne s'en trouve pas accrue, les droits perçus par
l'Etat ont été réduits dans une proportion correspondant à
la nouvelle taxe départementale.

Le produit escompté de cette taxe en 1947 est de 1700
millions pour l'ensemble des départements.

L'article 36 de la loi n° 45-0195 du 31 décembre 1945 a
rendu obligatoire la perception, dans les communes de plus de
5.000 habitants, de la taxe additionnelle aux droits d'enregis-
trement sur les mutations à titre onéreux des biens sur les-
quels la portent les droits d'Etat.

En 1947, cette taxe doit procurer aux communes bénéficiai-
res une recette de l'ordre de 800 millions.

4 Les taxes et les impositions perçues en vertu de titres

de recettes divers .

En dehors des impôts perçus par l'Administration des
Contributions directes, l'administration des Contributions
indirectes et 1'Administration de l'Enregistrement, les
Départements et les communes perçoivent diverses taxes (taxes
de la loi du 15 août 1926 autres que celles perçues par les
administrations ci-dessus ; taxe sur le chauffage et lëclai-
rage par le gaz et l'électricité,' etc... dont on peut attendre
en 1947 une recette de l'ordre de 5 milliards.

5 .- Les autres ressources des départements et des communes -

De nombreuses autres recettes figurent aux budgets dé-
partementaux et communaux ; mais, en réalité, elles ne sont
souvent que la contrepartie des dépenses de certains services.
Il en est ainsi notamment, du produit des services à caractère
industriel ou commercial, des redevance pour services rendus
et des participations aux dépenses d'assistance inscrites au

budget départemental,

Ces ressources qui, en raison de leur caractère, sont
proportionnées aux dépenses, seront en hausse en 1947 et
peuvent atteindre un chiffre de l'ordre de 22 milliards.
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Cette augmentation de ressources ne doit cependant
pas être considérée comme un indice favorable à l'équilibre
budgétaire. Il est simplement la conséquence du développe-
ment des services locaux et de la hausse des prix.

III.- L'INSUFFISANCE DES RESSOURCES DEPARTEMENTAXES ET

COMMUNALES

Les tableaux ci-après résument, par grandes catégories,
ce qu'on peut attendre en 1947 des ressources ordinaires
départementales et communales, ainsi que les prévisions de
dépendance annuelles.

1 Recettes ordinaires

Catégories des recettes

Revenus du patrimoine

Produit des centimes et taxes
perçus par l'Administration des
Contributions directes

Départements : Communes : Total

• • • i •

[Produit des taxes perçues par
[1'Administration des Contribu-
;tions indirectes

[Produit des taxes perçues par
[l'Administration de l'Enregis-
[trement

[Taxes et impositions perçues en

[vertu de titres de recettes
[divers

[Redevance pour services rendus
,

•

[Produit des services à caractères
[industriel et commercial......

[Contribution de l'Etat (contin-
.gents d'assistance -traitements
■des cantonniers

: Recettes diverses,

(milliards)
0,3

14

0,2

1,7

0,2

0,1

0,5

14

1

32

(milliards) (milliards)
1,2

18

♦

20

0,8

5

1,5

3,5

2

52

1,5

32

2Q, 2

2.5

5 ' 2

1.6

14

3

■64
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2 Les dépenses annuelles (l)
(en millions de francs')

Catégories de dépenses Départements Communes Total

: Administration 2 12 14

: Voirie et transport 14 10 24

: Assistance 16 6 22

; Travaux d'entretien 1,5 5 6,5

! Services industriels et commerciaux 1 6_ 7

Diucation, Instruction 0,5 4,5 5

Sécurité, hygiène, santé 1 7 8

Subventions M 0,5 2

Divers 1,5 16 17,5

Service de la dette 1 3 4

40 70 110

(l) Les dépenses annuelles, sont inférieures au volume des

budgets car elles ne- comprennent ni les dépenses extraordinai-

res, ni certaines opérations retracées à la loi dans les budgets
départementaux et communaux (Ex : les contingents communaux

d'assistance qui figurent en dépenses aux budgets communaux

et en recettes et en dépenses auxbudgets départementaux, sub-

ventions des départements airs communes) .

Sur la base des prévisions budgétaires de l'année 1947,
l'insuffisance des ressourceè ordinaires propres aux départe-
mentaux et aux communes peut, très approximativement être

évaluée à 26 milliards.

: Départements Communes Total

Dépenses prévues pour 1947 : 40 70 110

Recettes prévues peur 1947 : 32 -52 24

: 8 18 26



3 Les subventions de l'Etat - Cette insuffisance de
ressources conduit l'État à allouer des subventions très
importantes aux collectivités locales.

En 1946, ces subventions se- sent élevées à 19.400 millions,
se répartissant comme suit s

- Participation de l'Etat aux dépenses d'intérêt
général assumées par les collectivités locales
(art, 4 et 5 de la loi validée du 14 septem-
bre 1941 et 1er de l'ordonnance 4-5— 2674 du 2
novembre 1945) . 4.500 millions

- Subvention spéciale pour 1945 (art,156 à 159
de la loi de finances du 31 décembre 1945»...» 5.900 "

- Subvention destinée à permettre le relèvement
des traitements en application de la loi du 3
août 1946 (pour le 2ème trimestre,.... 4.450 "

- Subvention pour distribution des titres de
rationnement (arrêté du 9 novembre 1945)...... 1.200 "

16.050 millions

A ce concours financier prévu en faveur de toutes les
collectivités viendr ont s'ajouter des subventions partieu-
lières :

- Subventions exceptionnelles aux collectivités
où des circonstances anormales entraînent des
difficultés financières particulièrement gravés
(Art, 7 de la loi validée du 14 septembre 1941.. l.?50 millions

- Subventions aux départements et aux communes
atteints par faits de guerre (ordonnance du 6
août 1945)., 2.100 millions

3.350 millions

La loi du 1 octobre 1946 a reconduit le principe de
ces subventions pour 1947» Grâce à l'aide substantielle de
l'Etat les budgets primitifs locaux seront équilibrés ; mais
une telle politique ne peut être poursuivie sans de graves
inconvénients,

Le montant des subventions n'étant pas exactement connu

au début de l'exercice, l'établissement des prévisions bud-
gétaire est re'ïdu difficile et certaines collectivités ont
tendance à pf-rdre un peu le sentiment de leur responsabilité
financière en se reposant sur l'état du soin de régler leurs
difficultés au fur et à mesure qu'elles se présentent.
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4 •- L'équipement et la dette - En dehors des dépenses,il est souhaitable , dans 1*intérêt général, que les
collectivités puissent réaliser dès travaux d'investisse-
ment et améliorer leur équipement, souvent désuet'et par-fois même inexistant. Certaines devront, en outre, recons-
tituer leur patrimoine.détruit par faits de guerre. Il
leur faudra pour cela disposer de sommes importantes et
recourir largement à l'emprunt.

Lorsque l'activité économique aura entièrement repris
le volume de la dette qui marque une progression très sen-
sible depuis 195© s'accroîtra à un rythme jamais atteint.

î= :

' •
• Montant de la dette Départements Communes Total
» en millions

: 31 décembre 1913 1,142,5 4.854,5 5.997
•s 31 décembre 1920 1.508 7,425 8.935"
: 31 décembre 1930 4.206,5 12.891 17.097,5

31 décembre 1938 12.932,5 31.736' 44,668;5
: 31 décembre 1942 12.458 33.198;5 45.656,5

•s 31 décembre 1944 12.036 32.941,5 ' 44,978
» 31 décembre 1945 13.000 36 .000 49.000

•: 34
; «==

décembre 1946 1) 14 .000 4A.000 54.000

(l) Chiffre approximatif.
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IV bis - CARACTERISTIQUES DE LA SITUATION FINANCIERE
DES COLLECTIVITES LOCALES

Les prévisions budgétaires de 1947» ainsi que les
résultats des exercices immédiatement antérieurs, font res-
sortir l'insuffisance des ressources départementales et com-
munales par rapport aux besoins actuels.

On peut se demander si cette situation est susceptible
d^être améliorée, soit par une augmentation des ressources
fiscales, soit par une diminution des dépenses, ou mieux en-
eore, par la combinaison de ces deux procédés.

I) La Possibilité d'augmenter des ressources fiscales -

Les impositions locales peuvent être groupées en deux caté-
gories :

La première catégorie comprend :

- Les impôts dont les bases ne suivent que de très loin
et très faiblement les variations de la valeur des éléments
sur lesquels ils sont établis et les taxes spécifiques (cen-
times et taxes assimilés, taxe sur les licences des débits
de boissons) j leur rendement global pour 1947 est évalué à
33 milliards?

La deuxième catégorie comprend :

- Les taxes calculées sur des paiements effectués par
lea contribuables locaux (eaxe locale sur les ventes au dé-
tail - taxe sur les spectacles, taxe additionnelle aux droits
d 1 enregistrement) dont on peut attendre 21,5 milliards►

Si l'on envisage l'ensemble des collectivités, il ne
paraît pas possible d'attendre un supplément de ressources
important des impositions de la première catégorie. Un ac-
oroissement de leur rendement ne pourrait être, en effet,
Obtenu que par une majoration des taux, ce qui aggraverait
les inégalités inhérentes aux répartitions individuelles et
risquerait de rendre ces impôts insupportables au moment où?
dans de nombreux cas, ils atteignent un montant voisin de la
base d'imposition, celle-ci étant par définition quasi sta-
tionnaire (notamment en ce qui concerne la contribution fon-
cière sur les propriétés bâties et la contribution mobilière.)

Celles de la deuxième catégorie, au contraire, sont par
leur nature appelées à fournir des recettes directement en

rapport avec le développement de l'activité économique et la
variation des prix.

Mais ces taxes, dont le montant s'incorpore aux prix
des objets et des services, ne peuvent être perçues sous
peine d'être un facteur de hausse et frapper lourdement les



consommateurs, qu'à un taux relativement faible et ceux ac-
tuellement autorisés ne sont pratiquement pas susceptiblesd'être majorés (taxe locale 1,50$ et 2/» ^ Paris - taxe sur
les spectacles de ^ et 25$ - taxe additionnelle a.ux droits
d'enregistrement 2$ à 0, 50$).

Sans doute, la^reprise de l'activité économique est-
elle de nature à améliorer le rendement de ces taxes qui
frappent des opérations de détail. Mais là encore il ne sem-
ble pas qu'il faille trop espérer, car une véritable reprise
économique se traduira sur le plan individuel par un accrois-
sement du pouvoir d'achat et non par l'augmentation des si-
gnes monétaires dont disposent les chefs de famille, si bien
que le volume des dépenses de ces derniers portant les bases
de taxation, devraient rester sensiblement constants.

Dès lors, il est souhaitable que le rendement des taxes
"a,d valorem" reste sta.tionna.ire, tout accroissement étant à
notre sens illusoire pour l'équilibre des budgets locaux.

Il convient, en outre, de remarquer, d'une part, que la
taxe locale sur les ventes au détail et la taxe sur les spec-
tacles sont sans portée pratique dans les petites communes
par suite de leur faible rendement et que, d'autre part, les
départements ne bénéficient pas de ces taxes indirectes.

2) La. possibilité de réduire les dépenses -

L'évolution des charges locales se caractérisé par la
proportion de plus en plus élevée des crédite affectés à la
rétribution du personnel malgré les mesures d'étatisation in-
tervenues depuis 1940 (personnel des préfectures, personnel
de la Police, personnel des recettes spéciales). Elles re-
présentent respectivement 20$ et 40$ des dépenses ordinaires
des départements et des communes et dans beaucoup de grandes
villes, elles atteignent et parfois dépassent 50$.

Or, on ne peut espérer une diminution des dépenses de
personnel que dans la mesure où les interventions de l'admi-
nistration se limiteront et se simplifieront, à supposer
évidemment que les traitements restent au niveau actuel. Au-
tant de conditions dont la réalisation ne dépend que pour une
bien faible part de la politique suivie par les assemblées
locales.

D'ailleurs, les crédits qui, éventuellement, pourraient
être rendus disponibles, trouvent naturellement leur emploi
pour les dépenses de matériel, car il ne faut pas perdre de
vue qu'un grand nombre de collectivités sacrifient l'entre-
tien de leur patrimoine et leur équipement pour dégager les



ressources nécessaires à la rétribution de leurs agents,
lesquels sont indiscutablement associés à une tâche d'in-
té rôt général.

Dans ces conditions, la réduction des crédits, aussi
souhaitable qu'elle soit, ne paraît guère réalisable, et,
en tout état de cause, môme dans l'hypothèse la plus fa-

vorable, elle ne ramènerait pas les dépenses au niveau des
recettes dont les collectivités peuvent effectivement dis-

poser en vertu de la législation fiscale actuelle.

CONCLUSION .- Ainsi donc, môme dans une économie
ayant retrouvé son équilibre, il n'est pas possible d'es-

pérer une solution à la crise des finances des collectivité
secondaires par le double.jeu de l'accroissement des recet-
tes provenant de la fiscalité locale actuelle et de la ré-
duction des dépenses. Et il ne semble pas exagéré, si l'on
veut à l'avenir faire une politique financière répondant
au rôle que doivent jouer les départements et les^communes
d'envisager la mise a leur disposition d'un supplément de

reoettes que l'on peut actuellement chiffrer à 30 milliards
toute intervention financière de l'Etat étant exelue pour
la couverture des dépenses ordinaires.
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UNE SOLUTION fii'TIONLBLLE A LA CnISE DES FINANCES LOCALES.

I.- LES PRINCIPES GENERAUX

Les conclusions auxquelles nous ont amené l'examen de la
situation financière des départements et des communes, nous per-mettent de dégager les idées qui doivent présider à l'élabora-
tion d'une réforme efficace des finances locales.

Tout d'abord, elle doit, pour assurer l'autonomie finan-
ciëre des collectivités, exclure sous quelque forme que ce soit
les subventions de 1' Etat et demander à l'impôt les ressources
nécessaires.

En second lieu, pour être vraiment durable, elle doit com-
porter un système fiscal susceptible de suivre, sans qu'il en
résulte l'écrasement du contribuable, l'aocroiasement éventuel
des charges.

En troisième lieu, elle doit délimiter aussi exactement que
possible le domaine des activités respectiveè de 1' Etat et des
collectivités locales, afin que celles-ci ne supportent que les
dépenses des services dont l'organisation est confiée aux élus
locaux.

Enfin, elle doit aboutir a des simplifications aussi pous-
sées que possible de la législation et des procédures d'exécution.

A la vérité, ce sont oes idées qui ont, plus ou moins cons-
ciemment, guidé tous ceux qui, depuis la création, en 1517 du sys-
tème actuel des impôts sur le s revenus, se sont penchés sur la
réforme.

Mais leurs efforts n'ont pu aboutir qu'à des aménagements
d'impôts ou taxes, à des transferts de charges des budgets locaux
au budget général et, en dernier lieu, à l'attribution de subven-
tions de 1' Etat de plus en oplus importantes.

Ainsi donc, les modifications fragmentaires successivement
apportées, si elles ont, au fur et à mesure, permis de pallier les
difficultés budgétaires des départements et des commîmes, n'ont pu
conduire à la solution d'ensemble que réclame le problème des fi-
nances locales dans le régime de firnchise que la Constitution^nou-velle vient d'affirmer et qui implique 1'institution d'un système
suffisamment produotif.
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II.- LA RECHERCHE DU SYSTEM FISCAL ADAPTE AUX BESOBNS DE S C0LL5CTI -

VITE,S LOCALES »

Les divers projets élaborés par les commissions interparle-
mentaires qui ont été appelées à étudier ces questions, témoi-
gnent de deux tendances:
- l'une se rattache au principe d'adaptation de la fiscalité lo-

cale aux impôts d'Etat sur les revenus,
- l'autre à celui des impôts directs locaux à caractère réel,

'L'impossibilité d'adopter les mesures inspirées de la pre-
mière tendance a conduit, en premier lieu, à envisager un amena-

gement du système actuel des impôts directs locaux, puis en raison
de l'insuffisance de leur rendement , a rechercher de nouvelles
ressources fiscales.

1° L'impossibilité d'adapter la fiscalité locale aux impôts
d'Etat sur les revenus .

-

L'adaptation de la fiscalité locale aux impôts d'Etat sur les
revenus est un système, a priori, séduisant. Il s'accorde avec la
tradition qui veut que les collectivités locales tirent leurs prin-
cipales ressources d'une smmple majoration des impôts perçus par
1' Etat.

Le plus, les impôts sur les revenus sont d'une grande sou-

plesse. Ils procurent des ressources d'une importance sans cesse^
croissante et,de ce fait, répondent aux exigences d'une fiscalité
locale moderne.

Cependant, cette solution a toujours été écartée pan les com-

missions chargées d'étudier la réforme.

Les principaux arguments invoqués pour motiver cette opposi-
tion peuvent se résumer comme suit:

- les impôts sur le revenu, à l'inverse des anciennes contributions
directes, n'ont pas un caractère réel, mais un caractère personnel.
Ils ne sont pas établis au lieu même de la situation de^ chaque
source de revenus, mais centralisés, soit au lieu du siège de la.
direction des entreprises (bénéfices industriels et commerciaux),
soit au domicile des redevables - (bénéfices agricoles, traitements
et salaires, revenu globàl). Il s'en suit que les taxes locales
qui s'y superposeraient ne profiteraient pas aux communes d'où pro-
viennent les revenus taxés.

- les impôts sur les revenus perçus dans le cadre restreint d'une
commune seraient soumis d'une année à l'autre à des fluctuations
importantes par suite, notamment, des variations du volume des
affaires dans le commerce et l'industrie*
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Le système des centimes additionnels aux impôts d'Etat sur

les revenus a sans doute été adopté en Algérie (ordonnance du^>
décembre 1943)> mais il a, semblé devoir être écarté dans la métro-
pôle pour les deux raisons suivantes:

1°) le taux déjà élevé des impôts d'Eta.t ne laisse pas place
à line fiscalité locale;

2°) en supposant même que l'on accepte de majorer les taux
des impôts sur les revenus et de les rendre véritablement excessifs,
le rendement supplémentaire ne permettrait pas de résoudre les diffi
ficultés budgétaires des départements et des communes.

Alors qu'en Algérie, les taux des impôts sur les revenus sont
relativement modérés, ils sont beaucoup plus élevés dans la métro-
pôle :

j
i

!
! Bénéfices industriels et corn-

! merciaux
j
! Bénéfices agricoles
!
! Bénéfices des professions
î non commerciales

! Traitements et salaires

! Impôt général sur le revenu..

Algérie
;

Métropole !

12$ 24$

12$ 21$

12fc 21$

8$ 16$

progrès-
sif jus-
qu

' à 50$

progressif jusqu'à
60$, 65$ ou 70/c

X
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La majoration du tiers du taux de tous ces impôts en

augmenterait le rendement d'environ 23 milliards:

Nature des
impôts

Taux et rendement
Majoration d'un tiers au !
! profit des collectivités

Taux
actuel

Rendement § Nouveaux ! Rendement
(1) ! taux !

B • X • C •

B.A.

B.N.C.

Traitements
et salaires

Impôt géné-
ral sur le
revenu

24#

21#

21#

16#

Progressif
jusqu'à 60#

65 ou 70#

21,4 mil-
liards

2 "

2,1 »

29,7 "

32#

28#

28#

21#

!7,1 milliards
i i

!0,66
i

io,7
î
I
!9,9

13,2

68,4 "

îmilliards

Atteindrait
Idans cer- !
tains cas !

100#

(1)(Recouvrements effectués en 1946)

!
i £2,76 mil-
! liards

Or, il ne peut être question de taxer davantage les trai-
tements et salaires*

De même, il paraît difficile de reconnaître aux départements
et aux communes le droit de majorer suivant leurs besoins, le taux
de l'impôt général sur le revenu. On aboutirait, dans certains cas
à une véritable confiscation et il en résulterait une fuite encore
plus grande de la matière imposable.

Il convient de plus, de ne pas perdre de vue que les traite-
mente et salaires constituent une part importante des revenus-taxes
au titre de l'impôt général.

Il resterait alors la possibilité d'agir sur les bénéfices
industriels et commerciaux, sur les bénéfices des exploitations
commerciales et sur les bénéfices agricoles.
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Mais on constate qu'une majoration d'ensemble d 4 un tiers
du taux de ces impôts, ce qui serait déjà excessif, ne procurerait
cependant qu'un supplément de ressourças de l'ordre de 8,5milliards

- bénéfices industriels et commerciaux 7,1 milliards
- bénéfices agricoles 0,66
- bénéfice des professions non commerciales. 0,7

8,46 milliards
qui ne permettraient évidemment pas de résoudre la crise des fi-
nance3 locales.

2 - Aménagement des impôts locaux directs à caractère
reel .-

L'impossibilité, au moins en l'état actuel de la législa-
tion de faire appel pour alimenter les budgets des- départements et
des communes, à une fiscalité calquée sur celle de l'Etat, conduit
à conserver un système d'impôts à caractère réel.

Il paraît d'ailleurs normal, du point de vue même des
principes, que les habitants soient appelés à participer aux char-
ges des des départements et des communes d'après les immeubles
qu'ils y possèdent, les locaux qu'ils y occupent ou les professions
qu'ils y exercent.

Cependant, il est indispensable de rajeunir le système ac-

tuel pour le rendre plus productif et en permettre une adaptation
plus rapide aux circonstances économiques du moment.

Il convient également de- rechercher une répartition plus
équitable des charges fiscales entre les contribuables tout en évi-
tant des déplacements trop importants, lors de l'entrée en vigueur
de la nouvelle législation.

3 - Insuffisance du rendement des impôts directs locaux

à caractère réel .-

Mais, ainsi que nous l'avons déjà remarqué, ces impôts à
caractère réel ne peuvent, quels que soient les aménagements qui
seront apportés, fournir aux budgets locaux pris dans leur ensem-

ble, des recettes très sensiblement supérieures au rendement actuel
des centimes et des taxes assimilées aux contributions directes.

En effet, basé sur un revenu réel, tiré de la propriété
d'immeubles bâtis ou non bâtis, ou un revenu présumé résultant de

l'exercice d'une profession ou de l'occupation d 'un a.ppartement
meublé, le taux de ces impôts a fatalement une limite qui ne sau-

rait être dépassée au risque d'en faire de véritables prélèvements
sur le capital.
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Par ailleurs, les revenus fonciers n'évoluent que très
lentement et leur constatation n'est pratiquement possible qu'à
des intervalles assez éloignés» Quant aux revenus présumés, un
système indiciaire, si précis soit—il, n'est pas susceptible d'en-
regi3trer immédiatement, dans toute leur amplitude, les augmenta-
tions du revenu rédi.

4 -• La recherche de ressources fisca les nouvelles.

Nous avons vu également que le rendement des impôts p«r-
çus au profit des départements et des communes et basés sur des
paiements n'est pas indéfiniment extensible, du moins efficacement.

^En définitive, compte tenu des exigences de la politique
et de l'économie, la technique fiscale apparaît désarmée pour four-
nir a.ux collectivités locales prises individuellement des moyens
permanents d'équilibre budgétaire*.

Limitée, comme nous l'avons marqué, dans son produit, la
fiscalité dont l'assiette est purement locale, est insuffisante à
fournir l'ensemble des recettes nécessaires à l'équilibre des- dé-
penses départementales et communales. Elle est indispensable cepen-
dant pour alimenter les budgets et le désir de faire du neuf en
matière de finances locales ne saurait évidemment eonduire à né-
gliger cette source importante de recettes, traditionnellement ali-
mentés par le contribuable local.

Le problème se réduit, dans ces conditions, à la rechar-
che de complément de ressources à mettre à la disposition des dé-
partements et des communes, et c'est seulement dans ce domaine
qu'une solution originale peut intervenir.
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LM ANALYSE DU PROJET DE LOI PORTANT

REFORME DES FINANCES LOCALES

0® projet se compose de quatre parties :

La première, relative aux impositions départementales et communales

oontient les dispositions concernant la fiscalité direc-

te et indirecte ;

La seconde, relative à la révision des rapports financiers de l'E-

tat et des collectivités locales, comporte l'institu-
tion d'un fonds de péréquation et le transfert à l'Etat

de certaines dépenses incombant aux départements et aux

communes ;

La troisième,comprend une série de mesures tendant à accroître l'au-

tonomie financière des collectivités locales et à sim-

plifier les procédures budgétaires ;

La quatrième prévoit la création d'un réseau de voies, dénommées

"ohemins communaux" et l'aménagement de moyens financiers

appropriés.

PREMIERE PARTIE

LES IMPOSITIONS DEPARTEMENTALES ET COMMUNALES

Los textes mettant des ressources fiscales à la disposition
des départements et des communes sont groupés dans la première par

tie qui se subdivise en deux titres relatifs :

- Le premier, aux impositions directes.
- Le second, aux impositions indirectes.

LIVRE 1er - LES IMPOSITIONS DIRECTES

Aspect général de la réforme des impositions dire ctes -

La réforme des impositions directes locales se caractérise^
surtout par la suppression des centimes additionnels et la crér ^ion

de quatre taxes à oaractère réel - dites TAXES PRINCIPALES - frappant :

- Les propriétaires d'immeubles bâtis.
- Les propriétaires d'immeubles non bâtis.
- Lee personnes disposant d'un appartement meublé.
- Les industriels, les commerçants et plus généralement l'exer-

cice d'une profession non exemptée par la loi.

D'autre part, les taxes assimilées aux contribu&ione directes
• • •/ • • •
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BOfit aménagées et groupées en un ensemble plus homogène de taxes
dites TAXES SECONDAIRES doht la perception n'est plus autorisée
qu'au profit des communes } les départements recevant en compensa-
tion d'autres ressources fiscales.

*

Ces taxes comprennent, des taxes obligatoires, c'est-à-dire per-
çues d'office dans toutes lés communes ou celles que le Conseil mu-

nicipal est tenu d'instituer dans certains cas, et des taxes facul-
tatives dont l'institution est laissée à l'initiative de l'assemblée
municipale danS le cadre de la nouvelle réglementation.

A - LES TAXES PRINCIPALES

1° - pa suppression des oentimes additionnels -

Avant d'analyser le projet il parait utile de rappeler succin-
tement le mécanisme actuel des centimes dont la suppression est en-

visagée.

Les départements et les communes ont depuis l'origine tiré le

principal de leurs ressources fiscales de centimes additionnels aux

quatre contributions directes instituées au profit de l'Etat par la

Révolution (contributions fonoières, contribution personnelle mobi-

lière, contribution des portes et fenêtres, contribution des patentes).

Ces centimes étaient antérieurement à 1890 simplement appli-
qués pour les impôts de répartition (foncière, mobilière, portes et

fenêtres) au contingent mis en recouvrement pour le compte de l'Etat

et pour la patente au chiffre provenant de 1'application du tarif.

Les principaux fiotifs - La loi du 8 août 1890 en transformant

l'impôt foncier bâti en impôt de quotité, a introduit une complica-
tion dans un système qui, jusqu'alors, était d'une simplicité et d'une

clarté incontestables. Soucieux de conserver aux ressources locales

le maximum de stabilité et partant, de ne point modifier brusquement
la base de calcul des centimes,.le législateur a déoidé que la part
des collectivités continuerait à être calculée sur le contingent en

prinoipal mis en recouvrement pour le compte de l'Etat en 1890.

Ainsi est apparu dans notre système fiscal la notion du "prin-
cipal fictif".

0e principal fictif est modifié chaque année en plus ou en
_

moins pour tenir compte des constructions nouvelles et des démoli-

tions.

La transformation par la loi du 29 mars 1914 de l'impôt foncier

non bâti en impôt de quotité a posé à nouveau les problèmes déjà ap-

parus en 1890 et le contingent de 1914 a été à son tour retenu pour

le calcul des centimes.
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Mais pour p°"Uier les inégalités constatées dans la réparti-
tion des chairs rocades entre les redevables de l'impôt foncier
bâti et de l'impôt foncier non bâti et entre les oommunes d'un même
département- la loi précitée du 29 mars 1914 a :

- Décidé que le principal fictif départemental et communal se-
rait dorénavant fonction du total des revenus cadastraux du départe
ment et de la commune ;

- Etabli une liaison entre les deux principaux fictifs de l'im-
pôt foncier bâti et de l'impôt foncier non bâti en édictant qu'ils
seraient l'un et l'autre, pour toutes les communes d'un même dépar-
tement, déterminés par l'application aux revenus cadastraux corres-

pondants d'un coefficient, dit coefficient départemental, et expri-
mant le rapport du total des principaux fictifs fonciers servant
de base aux centimes additionnels perçus en 1914» au total des reve-

nus cadastraux de ladite année.

te principal ficitf communal de l'impôt foncier bâti et non

bâti a donc été à partir de 1915» non plus le contingent ancien, ma-^

un chiffre déterminé en appliquant à la somme des revenus cadastraux
de la commune pour l'année considérée 18 coefficient départemental,.

La révision des évaluations foncières éditée par la. loi du 22
mars 1914 et réalisée seulement pour les immeubles bâtis, dès 192''
a fait naître de nouvelles difficultés. Il fallait éviter, en effe

cpe l'augmentation des revenus cadastraux résultant de la révision Oc=

évaluations rompe l'équilibre d© la répartition des charges entre
la. propriété bâtie et la propriété non bâtie, de même qu'entre les

propriétaires d'immeubles bâtis et les assujettis aux autres' oontn •

bttions,

La loi du 19 juillet 1926 a prévu les mesures^appropriéeselles
consistent à ne ps.s affecter le principal fictif départemental bat

des résultats de la révision.

Des mesures analogues ont été prises par la loi du 51 décembre
1942 comme conséquence de la nouvelle révision exécutée en vertu de

la loi du 12 avril 1941a

Par ailleurs, la suppression en tant qu'impôt d'Etat de la m--

bilière et de la patente (Loi du 51 juillet 1917) a conduit à eter^" 0

la notion du principal fictif à ces deux contributions.

Pour la mobilière, c'est le contingent mis en recouvrement en

1917 pour le compte de l'Etat qui est devenu le principal fictif e"1 "

oe principal est tenu à jour des modifications ide la matière impu—
sable.

Pour la patente, .qui a toujours été un impôt de quotité calcu-
lé au moyen de l'application d'un tarif à la matière imposable, le
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principal fictif parce que non perçu, résulte, comme par le passé,
de l'application dudit tarif.

En outre, la suppression de la contribution des portes et fenê-
très à pa.rtir de 1926 a entraîné l'augmentation des principaux fie-
tifs de la mobilière et de la patente, le principal fictif des portes
et fenêtres ayant été réparti dans chaque département entre les prin-
cipaux fictifs de ces deux contributions (Loi du 19 'juillet 1925).

Enfin, un décret-loi du 30 octobre 1955 a prescrit une majo-
ration des principaux fictifs de toutes les contributions en vue

de compenser partiellement la perte de recettes provoquée par la

suppression du droit proportionnel de patente sur les locaux d'ha-
bitation et, en vue de procurer aux collectivités locales un sup-
plément de ressourees, un décret-loi du 30 juillet 1937 a majoré
de 15 i<> les principaux fictifs de l'impôt foncier bâti et non bâti
de 5 celui de la contribution mobilière.

En définitive, bien qu'ils aient une origine identique les

principaux fictifs sont donc très différents, et ne constituent

plus que des bases abstraites qui servent au calcul des impositions
départementales et communales.

En d'autres termes, les principaux fictifs déterminent les

rapports suivant lesquels sont réparties les charges locales entre

les propriétaires d'immeubles bâtis et non bâtis, les personnes

disposant d'un appartement meublé, les industriels et les commer-

çants.

Les impositions départementales - Elles sont déterminées en

fonction du principal fictif départemental qui est constitué par
la somme des principaux fictifs communaux afférents à la contribu-

tion envisagée.

Le total des principaux fictifs départementaux des quatre con-

tributions (foncière bâtie, foncière non bâtie, mobilière et pa-

tente) fournit le nombre qui détermine la valeur du centime dépar-
temental,

Oette valeur est égale au centième de ce total. Elle est le

produit quj/échoit au budget, départemental lorsqiJe le conseil géné-
ral décide l'imposition d'un centime au profit du département.

Lorsque le conseil général veut obtenir une recette d'un mon-

tant déterminé, il suffit de diviser ce montant par la valeur du

centime pour obtenir le nombre de centimes que l'assemblée doit

voter.

Le produit des centimes votés par le Conseil général , c'est-à-

dire re résultat de la multiplication de la valeur du centime de-

partemental par le nombre desdits centimes, est réparti entre les

* • / • • *
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quatre C on+i" JV - i ^'^=' proportionnellement au principal fictif de
chacune d'elle-.-, ^urt du produit afférent à une contribution dé-
terminée est répartie ensuite entre les communes proportionnellement
au montant des principaux fictifs communaux de la. même contribution

Les impositions communales - Les impositions communales sont
établies dans des conditions analogues.

Le principal fictif communal est constitué par la. somme des
principaux fictifs de chacune des quatre contributions et la valeur
du centime communal est le centième de ce principal fictif.

Lorsque le conseil municipal vote des centimes, le produit
résultant delà multiplication de la valeur du centime communal par
le nombre des centimes votés, est réparti entre les quatre contri-
butions proportionnellement au principal fictif de chacune d'elles,

La répartition individuelle - Les sommes à mettre en recouvre-
ment pour les budget s départementaux et communaux au titre de cha-
oune des quatre contributions étant ainsi déterminés elles sont to-
talisées et on y ajoute diverses impositions accessoires (centimes
imposés d ! office, centimes pour frais d'assiette et de non valeurs;
centimes pour frais de perception), pour déterminer le montant dé
finitif des sommes à recouvrer,

Oe montant est alors réparti entre les contribuables :

- s'il s'agit des contributions foncières bâtis et non bâtis,
au prorata des revenus nets qui servent dé base à l'impôt
cédulaire foncier ;

- s'il s'agit de la mobilière, proportionnellement aux loyers
matriciels assignés à chaque habitant par le contrôleur des

contributions directes assisté de la commission communale des

impôts directs ;
- s'il s'agit de la patente, proportionnellement au montant des

anciens droits calculés conformément au tarif légal.

On divise la somme à recouvrer au titre de chaque contribution
par le total des bases d'imposition individuelles. On obtient ainsi

1 a proportion ou "centimes le franc" qui doit être appliquées pour
déterminer le montant des cotisations individuelles aux bases assi-

gnées à chaque contribuable en fonction des éléments imposables qu i

possède.

Les avantages et les inconvénientg des centimes additionnels -

Le syFteme "abu..^ 1 présente les trois avantages ^suivant s qui ont

déjà été mis en lumière par la commission de reorganisation des

finances locales, instituée en 1956 sous le premier Gouvernement
du Front Populaire :

L 0 - Il comporte une liaison automatique" entre les charges
locales à supporter par les différentes catégories de contribuai
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(propriétaires privés, possesseurs d'habitations meublées, personnes
se livrant à une activité professionnelle, industrielle, commerciale
ou non commerciale) , dette liaison résulte du fait que c'est la. même
quotité de centimes - à l'exception d'un tout petit nombre spéciali-
sé - qui s'appliquera au principal fictif de chaque contribution.
La répartition des charges est ainsi à l'abri de tout arbitraire.

2 0 - La valeur du centime départemental et communal permet de

ealowier très facilement le nombre de centimes nécessaires pour pro-
duire un chiffre donné Je reoettes et cet élément fournit aux assem-

blées de grandes facilités pour la fixation de la quotité des impo-
sitions,

3 ? - Il assure une grande stabilité aux ressourees départe-
mentales et com unales.

En revanche, il ne permet pas aux contribuables de se rendre
compte de la façon dont a été calculée la part de charge qui lui a

été assignée et l'avantage de stabilité présente, en contre-partie,
l'inconvénient de cristalliser outre mesure les principaux fictifs
des contributions foncières et mobilières et .d'entraîner sur les
tributaires de la contribution des patentes ainsi qu'il résulte du
tableau suivant, un déplacement des charges locales.

USES FONCIER BATI
-+

FONCIER
NON BATI MOBILIERE PATENTE TOTAUX

1913

1925

1931

1938

1944

1945

1946

80.915.580

; 124.789.512

120.080.370

86.994.488
: ;

: 134.273.967 : 86.801.960
: :

: 191.377.165 : 11.627.207
: i

» 185.873.399 : 106.917.750
: :

: I8f.I84.957 : 106.387.989
» «

t 184.944.314 t 106.975.918
: i

83.151.371

92.144.146

154.446.938

202.076.492

195.616.332 :

190.356.346

191.621.504

117.913.018

211.054.431

402.060.339 :
• :

514.982.577 :

397.551.507s 753.074.372 s

348.117.787

290.754.919

283 «414.865

306.400.756

853.198.651 :

779.162.400 :

»

762.344.157 ï

789.842.492 !

Le système proposé tend à écarter les inconvénients des centimes

tout en maintenant certains de leurs avantages.

«• »/ ...
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2 T ,r> de quatre taxes directes
principales .

Caractères généraux des taxes principales - En remplacementdes centimes aaditionneTs le projet de loi met à la dispositiondes départements et des .communes un ensemble de quatre taxes :

- La taxe foncière sur les propriétés bâties,
- La taxe foncière sur les propriétés non bâties,
- La taxe d'habitation,
- et la patente,

«

Oes taxes frappent les mêmes éléments que les centimes mais au
lieu d'être établies sur des principaux fictifs qui étaient à l'o-
rigine les bases retenues pour les anciens impôts d*Etat, elles se-
ront calculées d'après la valeur réelle des revenus imposables. La
fiscalité locale directe sera ainsi transformée en impôt de quotité
cè qui permettra une meilleure adaptation du rendement de l'impôt
au développement de la matière imposable.

Toutefois, afin d'éviter des déplacements trop sensibles, des
charges supportées par les différentes catégories de contribuables
et de maintenir le procédé pratique d'évaluation des ressources, qui
résulte du système des centimes, une liaison a été établie entre
"les taux de ces quatre taxes,,

1°) - 2°) - La._ta.xe foncière_sur les_prc^riété_s bâjties_et_ _la_
taxe_fon_oi_èr£ s_ur""le£'proprT^Tés_non_Fâriês'~-

~

La taxe foncière sur lès propriétés bâties et la taxe foncière
sur les propriétés non bâties se substituent purement et simplement
aux contributions foncières des propriétés bâties et des contribu-
tions non bâties -

Seul le mode de calcul est changé ;

Les principaux fictifs des contributions foncières, ainsi qu'il
est indiqué plus haut, sont actuellement déterminés en appliquant aux
bases d'imposition (revenus nets des immeubles bâtis ou revenus im-
posables des propriétés non bâties) des coefficients variables par
département, ces coefficients quL sont oestinés à maintenir un rapport
eonstant entre ces deux taxes à la suite des révisions de la ma-
tiëre imposable, ont en 1946, varié de 0,0076 à 0,0297, en ce qui
concerne la propri^é bâtie et de 0,0095 à 0,0591, en ce qui concer-
ne la propriété non bâtie,,

Les cotisations individuelles perçues au titre des contribu-
tions foncières varient suivant le nombre de centimes voté par le
conseil général et le conseil municipal.
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Les nouvelles taxes foncières Seront calculées comme l'impôt
d Etat lui-meme, c■est-a-drre, par l'application directe d'un cer-
tain pourcentage au revenu imposable.

5°) - Taxe_d_^habitation -

La taxe d'habitation remplace la contribution mobilière dont
cependant elle diffère profondément.

Le prinoipal fictif servant de base au calcul des centimes
additionnels à la contribution mobilière est actuellement déterminé
pour chaque commune de la façon suivante ;

Le contingent assigné à chaque département, pour l'année 1917,
est majoré d'une certaine somme destinée à compenser la suppression
de l'impôt sur les portes et fenêtres. Ce contingent ainsi recti-
fié, est réparti par le conseil général entre les arrondissements
et par le sous-préfet entre les communes de l'arrondissement.

Le contingent communal est ensuite mis à jour pour tenir comp-
te des démolitions, des constructions et des vacances d'immeubles
affectés à l'habitation.

Les sommes recouvrées au titre de la contribution^mobilière et

qui varient évidemment avec le nombre de centimes votés, sont ensuite

réparties entre les assujettis à l'aide d'indices, ou loyers matri-
ciels.

La taxe d'habitation, qui est un impôt de quotité, sera cal-
culée en appliquant directement un pourcentage à la valeur locative
.réelle des habitations imposables.

Qe pourcentage sera déterminé dans les mêmes conditions que ce-

lui applicable à la contribution foncière.

En d'autres termes, le montant de la taxe d'habitation sera

Obtenu en multipliant le prix du loyer (corrigé ainsi que nous al*
Ions l'indiquer; par un certain pourcentage qui sera fonction du
vote des assemblées locales.

Malgré le désir d'établir les nouvelles taxes sur des valeurs

réelles, il n'a pas paru possible de s'en tenir simplement à la va-

leur du loyer, et il est apparu qu'il y avait lieu d'apporter à ce-^
lui-oi certaines corrections afin de dégager la valeur locative , qui
servira de base à l'imposition.

Tout d'abord, pour remédier aux différences de prix résultant
de la législation des loyers, les prix exagérés ou insuffisants
seront corrigés de manière à rétablir l'égalité proportionnelle sur

la basa des cours normaux.
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Par ailleurs, considérant que l'importance du loyer est un in-
dice insuffisant de la. faculté contributive des habitants les plus
fortunés, la. valeur locative sera, dans certains cas, affecté d'un
coefficient progressif tenant compte du montant du loyer par rap-
port à l'importance de la population'.

En outre, afin de ne pas pénaliser ceux qui ont des enfants,
le projet rend obligatoire les abattements pour chargea de famille»

Enfin, les conseils généraux auront la.-faeulté-àe décider la
déduction d'un certain pourcentage à titre minimum de loyers sur la
valeur locative des habitations pour l'ensemble des commîmes du
département.

Ainsi, la nouvelle taxe, bien qu'ayant une base réelle, le
prix du loyer, ne surchargera pas les familles nombreuses et surta-
xera indirectement ceux qui occupent des locaux supérieurs à leurs
besoins.

De plus, le nouveau mode d'établissement de la taxe, -dont le
rendement sera directement en rapport avec le prix des loyers, per-
mettra de bénéficier éventuellement d'une évolution favorable de
la matière imposable.

4 °) - La_patente_-
Analyse - Le droit de patente est maintenu, mais d'importants

aménagements y sont apportés.

Le droit de patente se compose d'un droit fixé résultant de
l'application d'un tarif et d'un droit proportionnai, calculé d'à-
près la valeur locative des immeubles servant à l'exercice de la
profession.

Le droit - La tarif, qui sert actuellement à l'établisse-
du droit fixe, n'a fait l'objet que de révision de détail depuis
1880.

Il n'est évidemment plus adapté aux circonstances économiques
actuelles. Certaines professions, qui y figurent, n'existent plus.
D'autres se sont créées et les conditions d'exploitation de la
plupart d'entre elles ont évolué.

A un autre point de vue, ce tarif n'est pas satisfaisant.

Alors que le droit fixe n'a presque pas vwié, le droit pro-
portionnel, au contraire, s'est accru du fait des circonstances é-
concmiques dans les mêmes proportions que les valeurs loeatives q\.i
lui servent de base.
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Il en est résulté une rupture d'équilibre entre oes deux droits
et des différences de traitements entre les patentés ; oeux pour les-

quels le droit fixe est prépondérant étant sensiblement avantagés.

Un comité de techniciens, au sein duquel ont siégé les repré-
sentants qualifiés de diverses professions et entreprises, a complète-
ment refondu le tarif des patentes.

Les travaux de ce comité ont abouti à une simplification cer-

taine, puisque le nombre des rubriques, qui s'élevait à 2,500, a été
réduit de plus d'un tiers.

De plus, la nouvelle tarification parait mieux adaptée à la

productivité des entreprises.

Cependant par suite de l'impossibilité de tenir à ..jour un ta-

rif assis sur les machines et en vue d'inciter les industriels à
moderniser leur outillage, la taxe par salarié reste la base du

droit fixe des patentes.

Néanmoins, afin de ménager les légitimes intérêts des exploi-
tants les plus modestes, et notamment les artisans, il est prévu
que la taxa par salarié sera réduite de moitié pour les cinq pre-
miers ouvriers dans les entreprises effectuant des opérations de

fabrication, de confection et de main-d'oeuvre.

De même, afin de ne pas entraver le développement de l'appren-

tissage, les apprentis de moins de 18. ans ne sont pas comptés pour
le calcul du droit.de patente.

Le droit proportionnel - Le droit proportionnel sera, comme il
l'est actuellement, établi d'après la valeur réelle dés bâtiments
Mais l'outillage sera taxé à un taux piu^élevé afin de maintenir un

certain équilibre entre les entreprises utilisant 1a main-d'oeuvre
et celles possédant un outillage plus poussé.

Le montant des droits de patentes sera obtenu en multipliant
les bases d'impositions résistant de l'application du tarif paijén
pourcentage déterminé dans les mêmes conditions que celui applica-
ble aux contributions foncières et à la taxe d'habitation,

3 - La liaison entre les quatre taxes prin-
cipales et le nouveau "Centime".

A partir du moment où l'on substitue l'impôt de quotité à

l'impôt de répartition que sont les centimes, on peut parfaitement
concevoir que les nouvelles taxes directes soient indépendantes,
c'est-à-dire, que les assemblées locales puissent à leur ^ré recou-

rir à l'une ou à.l'autre ou les percevoir à des taux différents.
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Oette conception présente de sérieux inconvénients.

Elle aurait notamment pour conséquence d'entraîner des déplace-
ments de charges importants entre les différentes catégories de con-
tribuables lors de la mise en vigueur de la réforme.

Aussi n'a-t-elle pas été retenue et le projet dent le Parlement
est saisi établit une liaison entre les quatre taxes principales et
conserve ainsi l'un des avantages des centimes additionnels.

Oette liaison peut résulter d'une décision du législateur ce-
lul-oi décrétant par exemple que les quatre taxes seront obligatoire-
ment votées à des taux identiques. Ils courraient même fixer discré-
tionnairement, les rapports entre ces taxes «arquant ainsi les propor-
tions dans lesquelles il entend que les eharges locales soient répar-
ties.
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La liaison établie par le rrojet est déterminée de façon

a maintenir à peu près constante la répsrtitioh actuelle des
charges qui incombent aux propriétaires fortelerè (bâtis et non

bâtis) , aux contribuables passibles de la taxe d*habitation et
aux patentables»

Les taux de base - Cette liaison a été réalisée par le .jeu de
coefficients appelés taux de base qui ont été Calculés de la
façon suivante :

-
•

On a fait une application théorique de la réforme dans quel-
ques départements et il est apparu que le nounraeu tarif des
patentes aurait pour effet de revâoriser les anciens droits de
70 f.

Afin de maintenir les rapports constants, on a fietive-
ment -augmenté de 70 $ les revenus imposables aux contributions
foncières et la valeur loeativa des habitations. On a alors
constaté pour l'ensemble du pays que les rapports entre les
futures bases d' impositions ainsi majorées et les Principaux
fictifs de l'année 1943 ressortaient aux ehiffres ei-après :

- Contribution foncière des propriétés bâties : 0,0143

- Contribution foncière des propriétés non bâties 0,0217

- Contribution mobilière 0,0106

- Contribution des patentes 0,5505

Par mesure de simplification, il a paru expédient de fixer
à 0,01 le coefficient applicable à la base de la patente et

d'aligner sur ce chiffre les coefficients applicables aux au-

très taxes.

Après arrondissement, on a obtenu les rapports suivants :

- 0,025 en ee qui eoneerçe la taxe foncière sur tes pro-

priétés bâties.
- 0,04 en ce qui concerne la taxe foncière sur les pro-

priétés non bâties.
- 0,02 en ce qui concerne la taxe d'habitation qui se

substitue à 1a. contribution mobilière,
qui constituent les taux de base.

"Le nouveau centime" - Les centimes additionnels présentent un^
autre "ayaiTtaga , Tl.s constituent un mode pratique d'évaluation de

ressources fiscales des collectivités.

En effet, un département ou une^commune, qui vautsa proeu-
rer une certaine somme, détermine très simplement le nombre de

centimes à voter en divisant cette somme par la valeur du

centime .
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Ce mode de calcul est maintenu grâce aux taux de base qui
permettent d'établir ce que l'on continuera par commodité de lan-
gage à ?pp r le centime".

Le nouveau centime communal serait égal au total des bases

d'impositions à 1a. taxe d'habitation, à'la patente et aux taxes
foncières respectivement multipliées par les taux de base: cor-

respondants . La. valeur du centime départemental sera déterminée
suivant les mêmes règles d'après le total des bases départemen-
taies d'imposition.

Exemple :

Soit une commune dans laquelle les bases réelles d'imposi-
tions sont les suivantes :

- le montant des bases d'impositions de ta
patente résultant de l'application du
tarif ressort à 500,000 frs .

- le-montant des bases d'impositions de la
taxe d'habitation, c'est à dire le total
des valeurs locatives ressort à 85.000 frs.

- le montant des bases d'impositions à la
taxe foncière sur les propriétés bâties
c'est à dire le total des revenus nets
ressort à . . 152.000 frs.

- le montant des bases d'impositions à la
taxe foncière sur les propriétés non bâ-
ties c'est à dire le total des revenus

imposables ressort à 152.000 frs.

Le centime communal se calculera de la fafon suivante :

- Patente « 500.000 X 0,01 fo ••»•••••** 50

- Taxe d'habitation ...... 85.000 X 0,02 $ .»•••«•».« 17

- Taxe foncière propriétés
bâties 152.000 X 0,025 $ «•••*•••• 35

- Taxe foncière propriétés
non bâties 150.000 X 0,04 /* .......... 60

Valeur du centime communal .... ,lf>0

Supposons maintenant que la commune ait besoin d'une somme

de 520.000 francs pour équilibrer son budget. Il suffira alors

au conseil municipal de diviser cette somme^ par la valeur du

centime pour trouver le nombre de centimes è voter, c'est a dire

2 .000 o
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Aucune modification ne sera donc apportée au mode d'éva-
luation des impositions locales directes.

Mais du fait que les nouvelles taxes sont des impôts de

quotité le système proposé présente deux avantages techniques
sur celui des centimes : les assemblées locales pourront désor-
mais apprécier pleinement l'incidence de leur vote sur le montant
des charges incombant à chaque catégorie de contribuables ; de
même ces derniers pourront aisément calculer le montant de leurs
cotisations individuelles dès le vote du conseil général et du
conseil municipal.

Les taux effectifs - Ces améliorations sur le système actuel
résultent de l'application de ce que l'on appelle les taux effec-
tifs qui sont obtenus en multiplient les taux de base fixés "ne
varietur" comme nous l'avons indiqué ci-dessus psr le nombre de
centimes votés par le conseil général et le conseil municipal.

Exemple :

Dans l'hypothèse d'une eommune qui » voté 2.000 centimes
les taux effectifs seront les suivants :

- Patente 0,01 X 2.000 = 20 fi

- Taxe d'habitation 0,02 X 2.000 = 40 fi°

- Taxe foncière sur les propriétés bâties 0,025 X 2,000 » 50 ^

- Taxe foncière sur les propriétés non

bâties .... 0,04 X 2.000 = 30 fi>

Dans ces conditions, les 320.000 francs que le Conseil

municipal entend demander aux contribuables d'impôts directs se

répartiront de la façon suivante :

-Les patentables paieront .......... 500.000 X 20 fi = 100.000 frs.

-Les usagers d'un appartement meublé
paieront 85.000 X 40 fi° - 34.000 frs.

-Les propriétaires d'immeubles bâtis
paieront 132 .000 X 50 ^ = 66 .000 frs .

-Les propriétaires d'immeubles non

bâtis 150.000 X 80 fi ~ 120.000 fs.

Et ces contribuables, qui connaîtront les bases d'impositions
(les mêmes d'une année à l'utre sauf modification de la situa-

tion des intéressés) pourront calculer aisément le montant de leus

cotisations en multipliant cette base par le taux effectif.

Par exemple, un habitant qui occupe un appartement dont la

valeur locative est de 5.000 francs, paiera :
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5.000 X 40 = soit 2.000 francs
TUS

B

LES TAXES DIRECTES SECONDAIRES

Les départements et les communes sont actuellement auto-
risée à percevoir un grand nombre de taxes assimilées aux con-
tributions directes, créées car des textes s'éehe'lonnant sur

près d'un siècle :

- la taxe des prestations créée en 1836.
- la taxe sur les chiens créée en 1855•
- les taxes de remplacement des droits d'oetroi
- la taxe vicinale
- la taxe de balayage créée en 1884
- les taxes de la loi du 1 3 août 1926'.

Le système manque évidemment de cohérence• Certaines taxes
sont désuetes, d'autres frappent des éléments déjà imposés. En-
fin, les règles d'Institution sont variables.

Le projet simplifie et unifie la législation existante et

y apporte d'importants aménagements.

I - Insti tut ion de taxes distinctes pour le3 départements et
les communes .

La loi du 13 août 1926' qui a autorisé les communes à per-

cevoir un certain nombre de taxes prévoit que celles-ci pourront
également être instituées par les départements à un taux ne

pouvant excéder la moitié du taux autorisé pour les communes .

Il en est résulté une confusion de la fiscalité départe-
mentale et corn unale qui aurait risqué d'aboutir à des taxations
excessives par suite du cumul des taux si les conseils généraux
n'avaient usé que très modérément de cette fiscalité.

Dans un souci de simplification et de clarté, le projet
prévoit que les nouvelles taxes directes secondaires ne pour-
ront être perçues qu'au profit des communes, les départements
étant appelés en compensation à bénéficier de l'ensemble des
droits d'enregistrement. ,

2 - Les taxes supprimées -

Parmi les nombreuses taxes directes dont disposent les



collectivités locales, quatre d'entre elles, instituées par la
loi du 1 3 août 1926, frappent les mêmes éléments que les cen-

times additionnels auxquels elles étaient d' p ilteurs appelées
à se substituer.

Ces taxes sont :

- la taxe sur le revenu net des propriétés bâties,

-.la taxe sur le revenu net des propriétés non bâties,

- la taxe d'habitation,

- la taxe sur les locaux professionnels.

Elles font indiscutablement double emploi avec les taxes

principales réelles qui servent de base aux nouveaux centimes
et dès lors il a paru normal de les supprimer.

De même, sont supprimées les taxes que les communes sont
autorisées à percevoir en remplacement des droits d'oetroi,
en application de la loi du 29 décembre 1897 (taxe complémen-
taire sur les chiens, taxe sur le revenu net des propriétés
bâties et non bâties, taxe sur la valeur loeative, etc...

etc.) ainsi que certaines taxes de ls loi du 13 août 1926
(taxe sur les cercles, taxe sur les instruments de musique à
claviers, taxe sur les distributeurs automatiques, taxe sur les
b8leons et constructions en saillie) , qui sont encore perçues
dans quelques communes mais dont le rendement est négligeable.

3 - Les Taxes maintenues -

Le nombre des taxes directes secondaires que les communes

sont autoriêées à percevoir est ainsi ramené à 8 :

- la taxe sur les chiens,
- la taxe d'enlèvement des ordures ménagères,
- la taxe de déversement à l'égout,
- la taxe sur les domestiques attachés h la personne (précep-

teurs, préceptrices, gouvernantes.»),
- la taxe sur les voitures, chevaux, mules et mulets,
- la taxe sur les chasses gardées,
- la taxe sur la valeur vénale des propriétés non bâti.es

lorsqu'il y a un plan d'aménagement,
- la taxe sur la valeur vénale des propriétés bâties et non

bâties lorsque la population excède 100.000 habitants.

4 - Les principaux aménagements apportés aux taxes maintenues.
j

Les taxes maintenues ont fait l'objet de sérieux aménage-
ments en vue d'en accroître la productivité et de les adaotsr
aux circonstances économiques actuelles.

Majoration des ta^ux - Tout d'abord, afin de tenir compte
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de la valeur des éléments imposables et d'accroître les ressour-
ces communales, les taux de ces taxes ont été dans l'ensemble
sensiblement majorés.

Taxes obligatoires - La taxe d'enlèvement des ordures mena-

gères et la taxe de déversement à l'égoût sont rendues obliga-
toires dais les localités où fonctionnait un service d'enlève-
ment des ordures ou dans celles où fonctionnait un service d'é-
goût. Les taxes doivent être votées à un taux tel qu'il permet-
te de couvrir les dépenses du service sans toutefois que la
commune puisse réaliser un bénéfice .

Progressivité - Par ailleurs, afin de leur donner nlus de
liberté dans le vote des impositions, les conseils municipaux
pourront désormais adopter des barèmes progressifs dans la li-
mite des maxima légaux en ce qui concerne :

- la taxe sur la valeur vénale des propriétés non bâties dans
les communes possédant un rlan d'aménagement. •

- la taxe sur la valeur vénale des propriétés bâties et non

bâties.

Le po 'voir d'appréciation ainsi reconnu aux assemblées
loeales leur permettra de graduer l'effort fiscal demandé aux

contribuables et de ménager ceux d~nt la situation est parti-
eulièrement digne d'intérêt tout en maintenant et même en amé-
liorant le rendement des taxes.

Signalons également que la taxe sur la valeur vénale des

propriétés bâties et non bâties qui était jusqu'ici réservée
°ux communes de plus de 500.000 habitants, pourra à l'avenir
être votée dans les communes de plus de 100.000 habitants.

5 - Procéd" re d'institution

Enfin, les procédures de vote et d'autorisation des taxes

secondaires directes sont simplifiées. A l'exception de la taxe

sur les ehiens qui est obligatoirement rerçue dans toutes les

communes, les taxes directes seront instituées par délibération
du eonseil général approuvée, soit par le Préfet soit par le
Sous-Préfet lorsque celui-ci règle le budget, après avis du Di-
recteur départemental des contributions directes.

Les impositions indirectes -

Devant l'insuffisance des impôts directs on s'est, au cours

de ces dernières années, orienté vers une politique d'extension
des taxes indirectes, mais comme en matière de taxes directes,
on constate que la législation est fragmentaire et parfois dis-

parate.
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Le projet reprend les textes en vigueur, les coordonne et

les aménage afin de faire des taxes indirectes un élément homo-

gène de la fiscalité locale.

La réforme est réalisée suivant les principes appliqués en

matière de taxes directes.

I - Institution de taxes distinctes pour les départements
~

et les communes
/ ......

Les taxes indirectes de la loi du 13 août 1926> qui, comme

les taxes directes, peuvent actuellement être perçues à la fois

par les départements et les communes, seront désormais réservées1

aux commîmes.

En compensation, led départements bénéficieront à. titre

exclusif des taxes locales perçues par l'administration de l'en-

registrement, à savoir :

1°) La taxe additionnelle aux droits d'enregistrement qu'ils
perçoivent déjà, mais dont le taux sera majoré pour tenir compte
du fait qu'elle ne sera plus perçue, par les communes.

2°) La taxe sur les chasses louées.

3°) Les droits sur les permis de chasse.

En raison du caractère plus ou moins somptuaire des objets

qu'elles frappent, ces taxes sont rendues obligatoires.

2 - Les taxes supprimées

Comme en matière de taxes directes, il a paru opportun de

supprimer un certain nombre de taxes indirectes qui ne répondent
plus aux besoins actuels des collectivités, ou dont le rendement

est hors de proportion avec les frais de perception qu'elles
nécessitent :

C'est ainsi que les droits d'octroi sont définitivement

supprimés ; il ne s'agit d'ailleurs là que de la consécration
d'un état de fait, car à quelque unité près, les communes ont

renoncé à leur octroi depuis la création de la taxe locale sur

les ventes au détail, •

La taxe sur les établissements de nuit, dont la perception
est très difficile et donne lieu à des fraudes importantes-, est

également supprimée. Il convient d'ailleurs de remarquer que

les établissements intéressés sont actuellement assujettis au

taux majoré de la taxe additionnelle sur les transactions.

La. taxe désuète sur le colportage et la taxe sur lers ter-

rains de plaisanee, dont le rendement est insignifiant, cesse-

ront d'être perçues.
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3 - Les taxes maintenues

En définitive, les communes disposeront des taxes indi-
reetes suivantes :

a) Taxes obligatoires t

- Droits de licence sur les débits de boissons

- Taxe sur les spectacles.

b) Taxes facultatives :

- Taxe locale sur les ventes au détail et prestations
de service.

- Taxe d'abattage
- Taxé sur le gaz et l'électricité,
- Taxe sur la publicité.

e) Taxes spéciales : -

En outre, certaines communes sont autorisées à per-
eevoir des taxes particulières comme la surtaxe sur les eaux

minérales et la taxe de séjour.

4 - Les principaux aménagements apportés aux taxes
maintenues

Les taxes maintenues font l'objet de certains aménagements.

- Droits de licence des débits de boissons . La loi du 23 dé-
eembre 1946 a profondément modifié le régime des droits de li-

cence sur les débits de boissons. Les conseils municipaux peu-
vent actuellement fixer eux-mêmes le tarif, à condition toute-

fois que celui-ci soit compris entre un minimum et un maximum.

Par ailleurs, la ville de Paris est autorisée dans les

mêmes limites à instituer un tarif progressif.

Ce texte sera évidemment intégré dans 1? réforme des fi-

nances locales ;

- Taxe sur les spectacles. Un projet de loi actuellement soumis

au~~Parlement modifié 'le régime de la taxe sur les spectacles •

Ce projet modifie les classifications actuelles et crée une

5ème catégorie d'ass 'jettis,à savoir : les cercles.
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L'autre part, la réduction projetée des droits perçus au

profit de l'Etat permet d'envisager 1a. création de taux plus
élevés en faveur des communes sans toutefois que les nouveaux
tarifs puissent atteindre l'ensemble des droits actuellement
perçus par l'Etat et les collectivités.

Enfin, les <r> nseils municipaux auront la faculté de choisir
entre quatre tarifs. Si ce projet est voté, il sera incorporé
à la réforme.

- laxe sur le gaz et l'électricité . Le taux maximum de la
taxe sur Le gaz et l'électricité est relevé, et les conseils
municipaux auront désormais la faculté d'adopter les barèmes
progressifs-, ce qui permettra de graduer 1 "effort des contri-
buables sans qu'il en résulte une diminution du rendement de la
taxe.

DEUXIEME PARTIE

REVISION LES RAPPORTS FINANCIERS DE L'ETAT ,

i

DBS DEPARTEMENTS ET DES COMMUNES

Avec la 2ème partie du projet de réforme des finances
locales, nous quittons le domaine de la fiscalité pour entrer
dans celui de la. révision des rapports financiers de l'Eta^,
des départements et des communes.

Cette partie comprend deux sortes de dispositions :

- l'institution d'un fonds de péréquation
- et le transfert de certaines dépenses à l'Etat.

1 - L'institution d 'un fonda de péré quation

La suppression des subventions.Au cours de ces dernières
années, l'Etat a dû accorder d'importantes subventions aux

départements et aux communes pour leur permettre d'assurer l'é-
quilibre de leurs budgets. Mais là encore, on a abouti à une

législation complexe et qui ne donne pas satisfaction.

Le projet prévoit la suppression des subventions annuel-
lement accordées aux départements et aux communes, et qui com-

prennent :
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- la participation de l'Etat aux dépenses d'intérêt général
- les subventions spéciales d'équilibre,
- et les subventions exceptionnelles. •

Le3 subventions pour les dépenses de rationnement et les
subventions en faveur des communes sinistrées sont maintenues.

Le fonds de péréquation.- Les subventions actuellement
accordées 'par l'Etat à toutes les collectivités seront rempla-
eées par les versements d'un fonds de péréquation, alimenté par
une dotation de l'Etat dont le montant sera annuellement fixé
par le Parlement,

Mei3 alors que les subventions sont attribuées par les ad-
ministra.tions centrales, les sommes mises à la disposition du
fonds seront réparties par le Conseil chargé de son administra-
tion. Ce conseil sera composé de présidents de conseils généraux
et de maires, respectivement désignés par l'Association des Pré-
sidents des Conseils Généraux et par l'Association des Maires de
France.

Le système de répartition adopté devra tenir compte de
l'importance de la population, de la valeur du centime et de
l'effort fiscal fourni par les collectivités bénéficiaires,

2 - Transfert de certaines dépenses incombant à l ' Etat .

La 2ème partie comprend également une série de dispositions
prévoyant le transfert de certaines charges des budgets locaux
aux budgets généraux. Ces dispositions tendent évidemment à
alléger les charges locales, mais aussi, et surtout, à retirer
des budgets départementaux et communaux les dépenses de service
dont l'organisation n'est pas laissée aux conseils généraux et
aux conseils municipaux.

Il n'est pas conforme,en effet, au principe de l'autonomie
financière des collectivités locales queœlles-ci aient à payer
des dépenses qui leur sont imposées par le pouvoir central.

Mais en ce domaine il a fallu agir avec prudence afin d'é-
viter que par un transfert massif de charges on ne réduise les
attributions des assemblées locales en étatisant des services de
caractère mixte (assistance, enseignement...). Une telle politi-
que serait d'autant plus regrettable que la Refonte des lois
organiques du 10 août 1371 et du 5 avril 18S4 permettra certaine
ment de restituer la gestion complète de certains services aux

départements et aux communes.
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TROISIEME PARTIE

MESURES TENDANT A ACCROITRE L'AUTONOMIE FINANCIERE DES

COLLECTIVITES LOCALES ET A SIMPLIFIER LA PROCEDURE

BUDGETAIRE

Les dispositions de 1s 3ème partie concernent uniquement
le vote et l'approbation des budgets, des impositions et des
emprunts.

I - Le régime actue l ,- Depuis le décret de déconcentra-
tion du 5 novembre 1926 Tes budgets communaux étaient approuvés
soit par le Préfet, soit par le Sous-Préfet et les budgets dé-
partementaux par le Ministre de l'Intérieur.

Le Gouvernement de Vichy,dans un esprit de méfiance à
l'égard des assemblées locales, a décidé que les budgets des
villes les plus importantes(1' seraient approuvés par le Mi-
nistre de l'Intérieur et le Ministre des Finances, ainsi d'ail-
leurs que ceux des départements pour lesquels la moyenne des
recettes ordinaires des trois derniers exercices a excédé 100
millions.

Le projet - Le projet constate la nullité de l'acte dit
loi dii 22 décembre 1940 qui avait édicté ces dispositions cen-
tralisatrices.

Désormais les budgets dépa rtementaux ne seront plus soumis
qu*à l' approbation du MinTstre""de 1 ' Intérieur et les emprunts
départementaux seront autorisés par le Préfet sur avis conforme
du Trésorier payeur général,

Les budgets communaux continueront en nrincipe à être
approuvés soit par le Préfet, soit par le Sous-Préfet.

Toutefois,dans les villes le plus de 20.000 habitants,

(1) communes de plus de 100*000 habitants - communes dont la
moyenne des recettes autres que celles affectées du service
de la. Dette a été supérieure k 60 millions au cours des trois

, derniers exercices-
/ Communes de plus de : 0 000 habitants pour lesquels le ser-

vice de le Det'te représente plus de 25 $ des recettes or-
dinaires.

•/
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l'approbation sera donnée après avis du Trésorier payeur général
ou du Receveur de3 Finances.

En outre, le Ministère des Finances et le Ministre de l'In-

térieur se réserveront le droit d'approuver les budgets des

villes de plus de 100..000 habitants lorsqu'ils estimeront que
leur situation financière nécessite des mesures de redressement,

Enfin, les emprunts communaux seront dans tous les cas

approuvés par le Préfet ou le Sous-Préfet sur avis conforme du

Trésorier Payeur Général ou du Receveur des Finances.

QUATRIEME PARTIE

LES CHEMINS COMMUNAUX

La 4-ème et dernière partie du projet prévoit la création
d'un réseau de chemins communaux, place sous un régime uniqiif:
eomme le sont les voies départementales depuis le décret-loi
du 14 juin 1938.

1 - La nouvelle classification

La nouvelle catégorie des ehemins communaux comprendra :

1°) Les chemins communaux ordinaires,

2°) Les ehemins ruraux reconnus,

et les ehemins ruraux non reconnus qui seront classés

chemins communaux par le eonseil municipal.

2 - Les ressources

Par ailleurs, les ressources affectées aux chemins sont

modifiées,

Le projet prévoit la suppression du système archaïque des

prestations, ainsi d'ailleurs que celui de la taxe vicinale.

Les dépenses d'entretien des chemins communsuxqui s eront

obligatoires seront couvertes par des centimes spécialement
affectés.
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i

E ance du .jeudi 6 mars 1347

La s nce est ouverte à 10 h. 30

Présents BENOIT (Alcide) , BOLée E ;
~

T (Emile), BCRGEaUD,
COUTEAUX, Mme DEVaUD, MM. DUJx-EDIN, GUENIH, HaMCN

(Léo), LaRRIBERE, MARÏHTâBOÙRET, FOHER, RCOHaRU,
ROGIBR, 3AELE, 3AERIEN, TREm IETIN , Général TUBERT,
VIGNÀRD ( V; lentin-Pierre ) , VOYANT .

uccus. s : mm . DUPIG , VER GNOLE .

Absents M. DOU .-iENC , Mme EBCUE, luiu. GATUI .G, kEYER, SAADANE,
3AIAH, VERDEILLE ._

Suppléant: M. VANRULLEN (de M. VERDEILLE).

CEDRE du JOUR

I - Examen du projet de loi n° 76 relatif aux i idemnit 's des

maires et adjoints.

II - Examen du problème de la réforme des finances locales.

30MPTE-SENDU

Le Président, en ouvrant la séance^rend un hommage ému n la

mémoire de Monsieur GHAkPEIIER de 3IBES, Président du Conseil de
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la République, décédé il y a quelques heures à eine .

*

Le Président exprime ensuite à Monsieur 3GLLASRT les féliçi-

tations de La Commission pour sa nomination au poste de Haut

Commissaire de la Ré'ublique en Indochine et lui présente tous

ses voeux de réussite dans 3a nouvelle et importante tâche.

La Commission par ses applaudissements unanimes^approuve les

paroles.de son Président.

Le Président examine ensuite le programme des travaux de la

Commission. Il ne semble pas que l'on puisse discuter aujourd'hui

même le projet de loi relatif aux contrats des collectivités lo-

cales. Comme, d'autre part, le vote de ce projet est urgent, la

Commission pourrait l'examiner sous huitaine. Les changes de

vues sur la réforme des finances locales seraient alors reportés

à une date ultérieure ^Vraisemblablement dans quinze jours. M. -

BOURREL pourraitycependant,venir devant la Commission lors de sa

prochaine séance, il pourrait utilement-éclairer les travaux de

la Commission.

M. TRSMIïïTIN présente ensuite son rapport d'information

portant sur le projet de loi n°76 / relatif aux frais de mission

et aux indemnités de fonctions des maires et adjoints.

M, TRÉmlilTIN examine d'abord le système n vigueur à cet

--

ég-rdsous le régime de la loi du 5 avril 1884»

Le rapporteur examine ensuite les principales dispositions

d'une proposition de loi, en date du 2 décembre 1925, présentée
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devant la Cham . e des ut's - ar . . ; .1". ■ 1PH• :: Y .

i :

Cette proposition est importante car pour la. première fois le
'

principe de l'indemnisation, s'impossnt obligatoirement aux conseils t

municipaux, a été,posé.
D'autre part, l'examen de la conjoncture.tant économique que

politique/
conduit aux conclusions suivantes : il fa ut que soit ac-

cordée aux magistrats municipaux une indemnité compensatrice,e+ du

travail fourni par le maire^ et de la perte de gain découlent du non

exercice de sa profession. Cette dernière notion est entièrement

"nouvelle car la jurisprudence établie par le Conseil d' Etat y a.

toujours été opposée. la Haute-Assemblée n'a jamais admis que les

maires et ad joints soient indemnisés de cette dernière perte de

gain. Ce principe acquis, il reste alors à déterminer les modalités j'i
de cette double indemnisation.

le système de l'assimilation des maires t une catégorie donnée»

S^e fonctionnaire^ (système qui a été adopté par la Commission pour

les Conseillers généraux) ne manque pas de soulever de sérieuses

difficultés; en effet, les conseillers généraux ont une activité

très semblable ; réunis à période fixe au chef-lieu, ils gèrent les

affaires du département, les uiires, rar contre, sont
'

la tête de

communes extrêmement diverses ; le rs activités sont liées au c=r rac-

t'ère de leur commune et un critérium d'•nssimil- tien
v

u e catégorie

de fonctionnaires s'avère très délicate ■ staSlir.

M. VIGHaRD , lors de 1? dernière séance, a prorosé l'assimila-
»

tion au juge de paix. Le principe, paraît bon, • la difficul J
'

commence



quand il faut le traduire en chiffre. Il y a , en effet, dans eer-

teins cantons, des communes d'irn ortance fort variable q i v cl —

ment de la part de leurs magistrats municipaux des activités très

diverses et plus ou moins absorbantes . qiel ■ tre^crit'rium •- der -

ter ? La population ? Le système est ro" si • Ic^r^Ts ;uus au i ofa i -

-saEff ; en effet, certaines communes, par exe m: le, or : -ne • orrais-

tion constituée à peu pr.è3 uniquement de producteurs, dans d'antres,

les consommateurs dominent. Les activités des maires sont très

inégalement absorbantes dans l'un et l'autre cas. Il semble donc

que la f ixstion, par le législateur, d'un maximum mais aussi d'uii

minimum entre lesquels l'indemnité évoluera soit désirable. Sn ce

qui concerne les adjoints, il faut les indemniser de la même façon.

Il -est toutefois à noter que,dans les communes rurales, les fonc-

tions de maires et d'adjoints sont intimement mêlées ; d°ns les

grandes villes, au contraire, les d légations de fonctions opèrent

une répartition très nette desdifférentes atfibutions.

M. TREmlNTIN propose que le maximum adorté par la Commission

soit celui propos' devant l'Assemblée Nationale par - . MECK (soit

18.CC0); le minimum serait au contraire fixé au chiffre donné ^ar

la Commission de l'Intérieur de l'Assemblée Nationale (soit y.OCCf.)

Enfin, en ce qui concerne le cas du cumul par un a ire parle-
V

mentalre de ses deux indemnités, m. ilEélINTIN est partisan de son

interdiction ; les -eux amendements présentés devant l'Assemblée

Nation le par -i. PLEVEN et M. DEmUSCIS lui paraissent contradic-



toires. Le système du minimum et du maximum permettrait au contraire

a.ux Conseils municipaux de tenir compte des diff rente cas d'espèces

et d'adarter l'indemnité à chaque situation particulière.

En conclusion : i

1°) L'indemnité allouée aux magistrats municipaux doit revêtir

un pari et ère obligatoire}
2°) Elle doit être comprise entre un maximum et un minimum

fixés par 1;. loi:

3°) Il ne doit pas y avoir cumul des indemnités parlementaires

et municipales.

Le PRESIDENT après avoir remercié S. TRE.-ilNTIN de son exposé

demande à quelle conclusion il aboutit en ce qui concerne les très

grandes villes (Lyon, Marseille,par exemple). M. TRSMINTIN pen~e
V , ,

'

-

que^pour les villes dépassant ICC.CCO Habitants, il n'y a pas lieu

de fixer un -maximum et un minimum car les- fonctions des maires,

dans ces cas là, sont extrêmement absorbantes. Le législateur pour-

raft directement fixer le montant de 1'indemnité.

M. le PRESIDENT demande ■" M. TREInliUIN quelle est 1- politique

à suivre à son avis en ce qui concerne les m-ires et adjoints de

Parts. M. TREMIN1IN indique que rien ne s'oppose à l'application

du système de l'assimilation» c v les 1res -orisiens sont des

fonctionnaires.

Le PRESIDENT observe alors que l'exposé de ... TRE..INTIN ayant
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clarifié le débat, quatre questions sont soumises à l'attention'de

la commission :

1°) Doit—on fixer les indemnités par un barème ou nar référen—

ce à une catégorie de fonctionnaires ?

2°) Sur quels chiffres de base devra-t-on fixer les indemnités?

3°) Que décider à propos du cumul ?

4°) Que décider pour les maires et adjoints de Paris ?

Le Président propose à la commission d'examiner ces quatre

cas l'un après l'autre.

.. M. VIGiJARD remarque^en premier lieu .que le nombre très élevé

des communes de moins de .CGC habitants ou de .oins de 50C h. rond

difficile l'application du système de l'assimilation dont il est

partisan. Mais ce système peut être appliqué aux communes dont la

population dépasse 10,000 habitants. Celles dont la popdatiori est

inférieure à ce ch.if re seraient soumises au barème du législateur.

La méthode du maximum et du minimum risque d'entraîner des mesures

démagogiques ; il est n craindre que le maximum soit automatiquement

voté par les assèmblées municipales^

m. BOUGEAUD propose l'assimilation u tra itement des sa^r'tsi-

res généraux de mirie.

... DUJARDIN est également hostile à l'assimilation et au. ; Tin-

cipe du iiaxiraum et du minimum. 3i
'

1 'on ad:rte ce dernier système,

il y aura des candidats aux élections .unicip- les qui se livreront



.47.
132

- 7 -

■ de véritables "surenchères u r-bais", le système de l'assirri-

lation n'aura pas, d'autre part, la souplesse voulue pour s'adapter

aux franches variétés de situation des communes.

A. GUENIil, m. .AlI-.Ti 30URET, . . TRI .1 "II.,, Le Général T1"3EET,

i-Irae DEV UB et À. C _ .R prennent ensuite la osrôle c.u cours de la

discussion qui s'inatau e sur ce oint du débat.

Le PRBSILENï ré su e alors 1 discussion e
A

o.\ ose son opinion

personnelle . Le système du minimum e
J " du maximum lui semble mau-

vais pour les raisons déjà expr' s par plusieurs commissaires. Le

système de l'assimilation lui paraît, bien préférable car il .'-rite

l'élection d'édiles municipaux su r bais et -ermet une adaptation

souple -aux variations du coût de la vie. Pourquoi ne chercherait-

on pas à étendre la pratique de l'assimilation aux très -etites

communes en distinguant plusieurs catégories de références :

L'at i-ribution d'indemnités par fractions du traitement moyen

d'un conseiller de préfecture serait réservée pour les -.r- ides

villes. L'assimilation à une partie du traitement d'un juge de

paix étant utilisée pour-les autres. L'étude des fractions de

traitement à allouer aux maires pourrait être basée sur les chif-
*

fres votés par l'Assemblée Nationale. En ce qui concerne les ad-

joints, leur indemmis tien n'apparaît ras indispensable d : ns les . m

petites communes. Seuls les adjoints de villes importantes seraient

maemnises .
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M. VOYANT propose que trois c t* gories de communes soient dis-

■

'

-

1 1

tinguées pour l'assimilation des . ires et adjoints à une catégorie

de fonctionnaires. Il y aurait lieu de distinguer : 1°) les grandes

villes, ï °) les chefs-lieux de canton, 3°) les petites corne.unes.

Le PRESIDENT Invite la Commission a passer au vote des dif-

férentes proposit ; ons qui se dégagent du débat qui vient de se

dérouler I

1°) La Commission est-elle d'avis d'adopter le système ten-

dant à indemniser les magistrats municipaux par assimilation à. une

catégorie donnée de fonctionnaires ?

Par douze voix cont e huit cet e proposition est -lo^t'e

(les conseillers communistes), M. RICHARD et M* SA LE ayant voté

contre

2°) L'application du système de la référence précédemment

adopté doit elle être étendue aux corn unes d'une por -lotion inf: -

rieure à 10.000 habitants ?

_ Par onze voi x contre leuf, cette propos il ou est ado J
. e

(les conseillers communistes, a-i, SABLE, RCCH^RD et GtJENIN yant
'

vot. contre) mm

3°) La catégorie de fonction .ires adoptée pour référence

sera-t-elle celle du juge de p ix ou celle des conseillers de pré-

fecture ?

_
La commission décide de confier

N

son rapporteur le soin

d'étudier cette question car elle ne possèd ras pour l'heure^les

renseignements fin- nciers îécess: ires à sa solution
• •/



4°) Les adjoints supplémentaires de \ loi de 1923 doivent -

ils être indemnisés ?

— La Commission repond négativement & ce sujet pat* douze voix

contre une

5°) Le principe d'une
* élévation d'échelon dans l'indemnisation

de fonctions doit-il être admis pour les adjoints de sections -u

maire 1

_ La Commission répond par l'sffirm ûvel 13 voix s' tant s.ani-

fesiéss pour, les autres conseillers présents s'étant abstenus __

6°.) Une proposition du Président tendant au .maintien du

cumul des indemnités parlementaires et municipales est également

adoptée, étant entendu que.daos ce "cas^le maire ou l'adjoint par-

le sent;.-ire sera dans l'obligation de déléguer à son remplaçant

au moins 5C fi de l'i ider mité qui lui est allou e.

7°) En ce qui concerne les conseillers municipaux de Paris,

le Président propose une assimilation à la catégorie des conseillers

de préfecture de la Seine dans une proportion qui restera
"

d'ter-

miner (25 fis par exemple).
En ce qui concerne les maires 'et ires-: S joints ils rouro" Lsnt

être • 3similés aux directeurs et sous-directeurs de 1? préfecture

de la Seine pour une port qui resterait o déterminer (40 par

exemple) .
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Le PRL3ID4WT demande à w. ÈBEMIKTIîI de tien vouloir étudier

de près des propositions, 1& Commission l'ayant c> ng:- de rapporter

de .nt elle lors de sa prochaine séance le texte du projet de loi

examiné au cours de la séance„

La prochaine séance étant fixée à jeudi prochain dix -heures,

la seriee e3t levée à 13 heures.



COMMISSION de 1*INTERIEUR

(Administration générale, départementale et communale,Algérie)

Présidence de M, Léo HAMON, Président

Séance du jeudi 13 mars 1947.

La séance est ouverte à 10 heures

Présents

Excusés :

Absent î

MM. BENOIT (Alcide), BORGEAUD, COUTEAUX, Mme DEVAUD, MM. DU

JARDIN, DUPIC, GATUING, GUENIN, HAMON (Léo), LARRIBERE,
MARINTABOURET, POHER; ROGIER, SABLE, TREMINTIN, Général

TUBERT, VERDEILLE, VERGNOLE, VIGNARD (Valentin-Pierre), >

VOYANT*

MM. BDLLAERT, DOUMENC, Mme EBOUE, MK. GATUING, MEYER,
SAIAH, SARRIEN.

M. SAADANE-

ORDRE du JOUR

I - Examen du projet de loi n° 76 relatif aux frais de mission

et aux indemnités des maires et adjoints.

II — Examen du projet de loi n° 106 relatif à la réunion et à la

résiliation des contrats des collectivités locales.

COMPTE-RENDU

M. TREMINTIN prend la parole en premier pour développer son rapport

sur le projet de loi n° 76 relatif aux frais de mission et aux

indemnités des maires et adjoints.

Il donne^,notamment,lecture du barême des pourcentages de
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traitements de fonctionnaires qui détermineront ; par référence ,1e

montant depindemnités allouées aux magistrats municipaux.

Comme la Commission l'en avait chargé lors de sa dernière

séance^ il a étudié les modalités d'application pratique des prin—

cipes précédemment adoptés.

En passant du plan théorique sur le plan pratique^ des diffi-

cultés se sont manifestées qu'il importe de résoudre.

L'allocation de l'indemnité aux maires doit-elle être obiiga-

toire pour les conseils municipaux ou doit-elle être une simple

faculté ?

Quelles références par rapport à un traitement doit-on adopter

pour calculer ces indemnités ? Trois catégories de fonctionnaires

sont susceptibles d'être utilisées à cet effet : les Juges de

paix, les Présidents de Tribunal Civil, les Conseillers de Pré-

fecture.

La Commission statue^en premier lie^sur les indemnités des

magistrats municipaux du département de la Seine.

. .
i ;

Contrairement aux conclusions de son rapporteury la Commission

décide que ces indemnités seront calculées sur une base annuelle
- m

et non pas mensuelle. i

- Les maires d'arrondissement seront assimilés aux Directeurs

adjoints de 1ère classe de la Préfecture de la Seine.

- Les adjoints à ces maires seront assimilés aux Directeurs

,?â J
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adjoints de 5ème classe de la Préfecture de la Seine.

- Les conseillers municipaux seront assimilés aux Conseillers

de Préfecture de 2ème classe de la Seine.

Sur le point de savoir si l'indemnité sergrbbligatoire ou non y

le Président pose la question suivante aux conseillers communistes:

Ils sont hostiles au système de la référence et partisans

du barême de l'Assemblée Nationale. Si la Commission décide que

l'indemnité par référence n'est pas obligatoire* et n'est qu'une

faculté laissée aux conseils municipaux, quelle sera alors leur

position ; ne pourraient-ils pas se rallier au système de la ré-

férence ?

DUJARDIN répond qu'il n'accepte pas cette transaction : modifier

le téxte de l'Assemblée Nationale c'est retarder le vote de la loi^

ôr, celle-ci est attendue impatiemment pas les Conseils municipaux

La modification apportée par la Commission au texte de l'Assemblée

Nationale sera d'ailleurs sans effet* car la Commission de l'In-

térieur de l'Assemblée Nationale a rejeté les modifications que

le Conseil de la République avait apportées au texte de l'Assemblée

sur les Conseillers généraux; Elle en fera autant pour le présent

texte.

. VOYANT et TREMINTIN font alors observer que le système de la ré-

férence,, s'il ne s'accompagne pas d'une obligation pour les Conseils,

municipaux à voter des indemnités, n'a plus aucun intérêt. Mieux

vaut alors revenir au système du Barême prévu par le texte de l'As-

semblée Nationale.
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Le Président ayant mis aux voix une proposition tendant à

donner un caractère obligatoire au versement de l'indemnité de

fonctions des maires, celle-ci n'est pas adoptée.

Ont voté pour : MM. BORGEAUD, HAMON, Mme DEVAUD, MM. MARIN-

TABOURET, ROGIER, TREMINTIN, VOYANT, VIGNARD.

Ont voté contre : MM. LARRIBERE, DUPIC, BUJARDIN, BENOIT,

GUENIN, SABLE, Général TUBERT, VERGNOLE.

M. COUTEAUX s'est abstenu.

La Commission décide ensuite, a l'unanimité^de préciser,,

dans le texte du dispositif de la loi, son caractère provisoire.

En ce qui concerne l'établissement du tableau des références,

le Président met aux voix une proposition tendant à l'arrondisse-

ment des chiffres donnés par le rapporteur au nombre entier le

plus voisin.

Par 8 voix contre 7 elle est adoptée.

Ont voté pour : MM. TREMINTIN, VIGNARD, VOYANT, ROGIER, Mme

DEVAUD, MARINÏABOURET, HAMON, POHER.

Ont voté contre î MM. SABLE, TUBERT DUJARDIN, LARRIBERE,

DUPIC, BENOIT, VERGNOLE.

Se sont abstenus : MM. COUTEAUX, GUENIN, VERDEILLE, BORGEAUD

La Commission décide ensuite^ par 9 voix contre 7, d'adopter

pour les villes dont la population dépasse 35.000 habitants^la

../
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référence au traitement du Président du Tribunal Civil.

Ont voté pour î MM. TREMINTIN, VIGNARD, VOYANT, ROGIER,

Mme DEVAUD, MARINTABOURET, HAMON, BORGEATJD, GUENIN.

Ont voté contre : MM. BENOIT, DUJARDIN, DUPIC, LARRIBERE,

Général TUBERT, VERGNOLE, SABLE.

Par 9 voix contre 7 également, la référence au traitement

du Juge de Paix est adoptée pour les communes dont la population

n'atteint pas 55.000 habitants.

Ont voté pour : MM. TREMINTIN, VIGNARD, VOYANT, R°GIER,

Mme DEVAUD, MARINTABOURET, HAMON, BORGEAUD, GUENIN.

Ont voté contre : MM. BENOIT, DUJARDIN, DUPIC, LARRIBERE,

Général TUBERT, VERGNOLE, SABLE.

Le Président prenant la parole aborde,alors,le second point

de l'ordre du jour.*

Ennatière de concession de service publie f
le régime de la

résiliation, de la déchéance et du rachat* est déterminé, dans

chaque concession, par l'acte de concession et le cahier des

charges qui l'accompagnent.

En vertu du principe de la continuité du service public, la

jurisprudence française a été amenée, par suite notamment du

bouleversement économique provoqué par la première guerre mon—

diale, à élaborer lë. théorie dite de l'imprévision qui permet^

dans certains cas et sous certaines conditions, soit de modifier

../



tion dudit contrat.

La jurisprudence du Conseil d'Etat s'est développée sur ce

point* de manière très intéressante depuis un arrêt du 50 mars

a a

1916, Gaz de Bordeaux, et un arrêt du 9 décembre 1932, Compagnie
ii

des Tramways de Cherbourg.

La théorie/dégagée par la jurisprudence/a inspiré diverses

décisions de l'autorité administrative.

Le décret du 25 août 1937, notamment/permet à toute collec-

tivité départementale ou communale ; ayant concédé ou affermé un

service public ou d'intérêt public^ de poursuivre la révision

ou la résiliation du contrat de concession lorsque des boule-

versements économiques ou techniques ne permettent plus au ser-

vice de fonctionner normalement. La même faculté appartient

au concessionnaire. Il est statué sur la demande de révision par

arrêté du Ministre de l'Intérieur et du Ministre des Finances

et, sil y a lieu /
du Ministre intéressé. La résiliation est

prononcée par décret, le Conseil d'Etat entendu, elle est de

droit si les parties n'ont pu se mettre d'accord sur la révi-

sion.

De même le décret du 24 mai 1938 décide l'établissement de

cahier des charges types pour les services publics des collec-

tivités locales, ... ouvrant à ces collectivités un délai d'un

an à partir de l'établissement de ce cahier dés charges pour

demander la révision de l'acte de concession.
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Tel était l'état de la jurisprudence et de la législation

française lorsque survint la guerre de 1939. Sous l'occupation^,
les municipalités nommées par Vichy conclurent de nombreux con-

trats désastreux pour l'intérêt des collectivités locales. Après

la Libération /Se produisit un mouvement de réaction favorable

à la déchéance des concessionnaires bénéficiaires de contrats

léonins. La mise sous séquestre ou la, réquisition de nombreuses

entreprises concessionnaires fut opérée (Tramways de Marseille,

mise sous séquestre du Métropolitain). Cette importante question

fut évoquée à l'Assemblée Consultative provisoire dès le mois

de mars 1945. Les débats devant cette Assemblée aboutirent au

vote à l'unanimité.,moins une voix^d'une proposition de résolu-
JE

tion demandant au Gouvernement de permettre la dénonciation par

de
les collectivités de ces contrats ainsi querceux renouvelés sous

l'occupation. M. TIXIER,alors Ministre de l'Intérieur/manifesta
sa sympathie pour ce point de vue et promit d'entreprendre l'é-

tudë d'un projet d'ordonnance. Le Gouvernement entreprit^en ef-

fet, l'étude de ce projet qui se prolongea au-delà de la durée

d'existence de l'Assemblée -Consultative provisoire. La question

fut reprise devant l'Assemblée Nationale Constituante. Tout d'à-

bord par une proposition de résolution,présentée par MM. CRISTO-

FOL, DEMUSOIS et les membres du Groupe Communiste, tendant à

inviter le Gouvernement à reviser et à résilier certains contrats

passés avec les collectivités communales et départementales et

relatifs à l'exploitation en régie par les communes et les syn-

dioats d</communes d'entreprises industrielles et commerciales.

../
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Le 18 juillet 1946, M. POUMADERE déposa une proposition de

loi tendant à autoriser les collectivités à résilier ou réviser

les contrats de concession qui ne correspondaient pas à l'inté-

rêt général de la population intéressée.

Le 19 juillet 1946, une proposition de loi ayant le même

objet fut déposée par M. DEFFERRE et les membres du groupe So-

cialiste.

Le 27 août 1946, le Gouvernement de M. Georges BIDAULT*,

déposa un projet de loi tendant au même objet. Le texte^ présenté

par ]y/DEFFERRE/ avait pour objet de donner aux collectivités lo-

cales la possibilité de mettre fin aux traités de concession et

d'affermage en vue de la reprise en régie directe de leurs ser-

vices publics. Cette faculté exceptionnelle de résiliation leur

était offerte jusqu'à l'expiration d'un délai de deux ans à

partir de la publication de la loi. La collectivité intéressée

devait motiver sa demande.

La résiliation était prononcée^après avis du Conseil Na-

tional des Service Publics départementaux et communaux/par

décret rendu sur proposition du Ministre de l'Intérieur et,é-

ventuellement^du Ministre des Travaux Publics et des Transports.

Le décret prononçant la résiliation devait entraîner,dès

sa publication,le transfert au concédant ou la reprise de la

propriété des Biens de toute nature nécessaires pour assurer la

continuité de l'exploitation.

../
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L'indemnisation était prévue sur les bases adoptées pour la

nationalisation du gaz et de l'électricité. L'indemnité était

déterminée sur la base de la valeur liquidative de l'entreprise

par des commissions instituées, à cet effet, par décret. Un

droit à la simple révision des contrats était de même ouvert.

Etait également possible/la constatation de la nullité

des contrats passés entre l'Armistice et la Libération.

Le projet BIDAULT prévoyait également une demande faite

par la collectivité, instruite par le Ministre de l'Intérieur

dans un délai de deux ans et exigeait que la reprise en régie

directe soit imposée dans l'intérêt public.

Afin d'assurer à l'exploitant une compensation équitable^,
ce projet prévoyait une indemnisation sur la base de la valeur

liquidative de l'entreprise, cette valeur liquidative était cal-

culée en tenant compte, d'une part, de la valeur non amortie de

ses capitaux propres ou enpruntés qu'il aurait investis en vue

du fonctionnement du service public^ et, d'autre part, du pro-

duit net moyen de l'exploitation.

M. BADIOU, rapporteur de la Commission de l'Intérieur, fit

une moûture de ces trois textes qui devint le texte de la

Commission :

Le délai y était ramené de deux à un an mais la collecti-

vité décidait de la résiliation. Le Ministre de l'Intérieur

avait
/
toutefois / la possibilité de renvoyer^ dans un certain délai

../
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1 affaire devant la collectivité intéressée. Si la collectivité

maintenait sa décision primitive, celle-ci était soumise pour

avis au Conseil National des Services Publics.

L'indemnité d'éviction était également déterminée sur la

base de la valeur liquidative de l'entreprise^ par des commissions

instituée à cet effet par arrêté du Ministre de l'Intérieur.

1^5/sque l'exploitation du Service Public concédé, dont la

reprise en régie directe était ordonnée^constituait l'objet*,

principal de l'activité d'une société anonyme par actions, cette

société était dissoute, l'indemnité d'éviction étant alors attri-

1

bue£ aux actionnaires au prorata du nombre de leurs actions.

Pour la révision simple des contrats sans reptise en régie

directe, une double procédure était prévue, se déroulant, soit

devant le Conseil National des Services Publics, soit devant le

Conseil de Préfecture. Enfin, une simple délibération des assem-

blées élues approuvée par l'autorité de tutelle était suffisante

pour constater la nullité de tous les contrats passés postérieu-

rement au 16 juin 1940 et antérieurement à la Libération du terri-

toire des collectivités.

La Commission des Finances/ par l'intermédiaire de son

rapporteur M. TRUFFAUT,rendit le 1er octobre 1946 un avis nette-

ment défavorable au rapport BADIOU. La Commission des Finances

estima qu'elle n'était pas en mesure d'apprécier correctement les

conséquences financières d'une telle réforme. Elle demanda, par

ailleurs^que soient insérées dans la loi des dispositions per-

../
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mettant un contrôle efficace des résiliations par le Ministre des

Finances. L'assemblée Nationale Constituante adopté les conclu-

sions de sa commission des finances et le projet fut renvoyé

à la Commission de l'Intérieur.

L'Assemblée Nationale fut saisie le 13 décembre 1946 d'une

proposition de loi de M. BADIOU et le 27 décembre 1946, d'une

proposition de loi de M. CRISTOFOL relatives toutes deux au

même objet. Le rapport^fait au nom de la Commission le 30 jan-

vier 1947yne fit que reprendre les termes du premier rapport de

M. BADIOU. M. BASTID déposa/alors Aun contre projet le 20 février

1947.

M. BASTID se proposait d'assouplir seulement les mesures

prises par le décret de 1937 pour les mettre en harmonie avec

les circonstances présentes. Le contre-projet s'en tenait le

plus possible aux dispositions du droit commun en la matière.

L'ensemble du contre-projet étant^par ailleurs/beaucoup plus

favorable au concessionnaire que le texte de la Comudssion de

l'Intérieur.

lo 4 Les collectivités locales peuvent seulement formuler

une demande de résiliation dans le délai d'un an à compter de

la publication de la lolj,

2° — Cette demande doit être motivée par l'intérêt public^

5° - La même faculté est reconnue aux concessionnaires dans

certains cas (ressottissants de la théorie de 1 imprévision/^»
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Le contre-projet s'écartait du rapport quant à la procédure
suivie î

La procédure préconisée par le contre-projet était plus

complexe et prévoyait notamment :

a) La soumission de la demande de résiliation transmise

par le préfet au Ministre de l'Intérieur à une commission char-

gée de l'examiner^
b) L'intervention du Ministre des Finances dans l'arrêté

interministériel prononçant la révision et dans la proposition

faite au Conseil des Ministres pour que soit rendu le décret

prononçant la résiliation)

c) Le contre-projet rejetait la possibilité d'appel contre

l'arrêté motivé de rejet de la demande de résiliation. M? BASTID

prévoyait également une procédure d'indemnisation beaucoup plus

favorable au concessionnaire7
r*-

1° en admettant le jeu des clauses de rachat existantes)

2° en luiassurant le paiement d'un tiers de cette indemnité

en capital)

5° en assurant lé négociabilité des obligations par la ga-

rantie du crédit foncier)
4° En laissant une grande souplesse dans la fixation du

taux de l'intérêt)
5° en ramenant de 30 à 20 ans le délai d'amortissement
6° en laissant la fixation de la valeur liquidative réelle

de l'entreprise;,sur la base de laquelle seront estimées les in-

demnités, à une commission de 3 experts désignés dans la forme
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prévue par la loi du 22 juillet 1889.

La Commission des Finances émit / le 20 février 1947/par

l'intermédiaire de M. TRTJFFAUT, son rapporteur, un avis nette-

ment défavorable au texte proposé par la Commission de l'Inté-

rieur.

La Commission des Finances émit notamment le voeu qu'un

texte nouveau soit élaboré en s'inspirant des principes sui-

vants:

1° - limiter dans cette législation exceptionnelie la re-

prise en régie et celles qui s'imposent dans l'intérêt public;

2° - admettre que la collectivité intéressée fasse la de -

mande de résiliation en présentant parallèlement un projet pré-

cis de réorganisation des services^

3° - imposer l'examen par le Conseil National des Services

Publics des demandes effectuées par les collectivités^

4° - procède^par décret du Ministre de l'Intérieur, seul ha

-bilité à prendre la décision définitive^

5° - introduire un contrôle sévère des demandes par le

Ministre des Finances/-

La Commission de l'Intérieur a élaboréyalorSyUn texte de

transaction admettant :

&&
1°) la simple demande résiliation faite par les communes
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2°) l'existence d'un intérêt public justifiant cette de-

mande^J

3°) consultation du Conseil National des Services Publics^
4°) décision de résiliation rendue par décret (mais sans

intervention du Ministre des Finances)^
5°) possibilité d'attribution d'une indemnité provisionnel-

le aux concessionnaires.

Le second avis de la Commission des Finances portant sur

ce texte transactionnel fût favorable mais formula, toutefois/

des réserves portant sur les conditions d'indemnisation des

sociétés par actions concessionnaires, portant sur l'interven-

tion dB Ministre des Finances dans la prodédure d'autorisation,

portant sur l'intitulé même de la loi qui devrait indiquer son

caractère exceptionnel.

En résumé et avant d'aborder le compte-rendu du débat

très touffu qui s'est instauré à cette occasion à l'Assemblée

Nationale, il importe de souligner les principaux points sur

lesquels la discussion a porté!

1° - de qui doit émaner la décision de résiliation des

contrats ?

a) Doit-elle émaner de la Commune ?

b) Doit-elle émaner du Gouvernement ?

Quel motif dcit-on lui donner ?

Une simple préférence pour le système de la régie di-

recte (BADIOU) Le désir de régulariser des situations anomales '
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(BASTID).

Dans quel délai doit intervenir la demande ?

( 1 an ) BASTID
( 2 ANS ) BADIOU
( 6 mois) SERRE

2° - Quelle procédure doit-on adopter ?

La question qui se pose notamment est celle du contrôle
d
du Ministre des Finances. Le rapport BADIOU y est opposé, l'a-

mendement de M. SERRE adopté, y «""favorable^

3° - Quels biens doivent être transférés du concessionnaire

au concèdent lors de la résiliation.

1° Système BASTID/
2 p Système BADIOU/
3° Amendement BETObAUD;

4° - Quelles modalités d'indemnisation faut-il choisir ?

Le calcul de l'indemnisation doit-il être fait par une Commis-

sion sur la base de la valeur Liquidative de la société ou doit-

il être fait directement (système des anuités, BADIOU) ?

5° - Quelle procédure doit-on adopter pour la révision sim-

pie ?

6° - Quelle sera l'étendue territoriale de la loi ?

7° - Quelle étendue et quelle portée donner au principe

de la nullité $es contrats passés sous le régime de Vichy ?

Tous les contrats passés à cette époque peuvent-ils être frappés

de nullité ou doit-on réserver le cas des contrats qui n'auraient

été que prorogés sans novation ?

8° - Quelle sera la date d'entrée en vigueur de la loi ?

(la prise de décrets d'application doit-elle être mentionnée

dans le texte de la loi ?).
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discussion*devant i'Assemblée Nationale des propositions

de loi de MM# BADIGL et CRIST0F0L*„ commence par trois exposés
de MM. BADIOU, TRUFFAUT et BASTID qui commentent les textes

qu'ils ont déposée»

L'Assemblée^, passant à la discussion des articies^décide^
en premier lieu^de repousser le contre projet de M. BASTID par

299 voix contre 290. Il y a lieu de remarquer à ce sujet qu'un

nombre assez important de députés a voté pour la prise en consi—

dération du contre-projet à seule fin de voir la commission ré-

étudier fie texte qu'elle a proposé et le mettre parfaitement au

point.

Sur l'article n° M. SERRE présente un amendement tendant

à ce que lors de la prise des décrets qui prononceront la rési-

liation des contrats de concession en vue de leur transformation

en régie, le Ministre des Finances $olt consulté et participa à

la signature de ces décrets.

L'amendement est adopté par 308 voix contre 276.

Le texte de l'article I^prévoit que la résiliation du contrat

peut être demandée lorsque la reprise en régie ou en société

d'économie mixte parait devoir s'imposer dans 1'intérêt public.

Un amendement de M. LOUVEL, précisant cette notion assez

vague d'intérêt public^.est accepté par l'Assemblée Nationale.

Un amendement de M. VALENTINO,tendant à rendre la résilia-
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tion de droit dans certains cas.n'est pas adopté.

Un amendement de M. GRISTOFOL^ayant pour objet de ne pas

obliger le Gouvernement à consulter, lors de chaque demande de

résiliation, le Conseil National des services publics et stipu-

iant que cette consultation ne sera qu'éventuelle, est repoussé.

Sur l'article 2 M. BETOLAUD demande que le 2ème alinéa de

ce texte, au lieu de faire allusion au "transfert de la proprié-

té des stocks et approvisionnements'^pourrait être utilisés à

l'exploitation dudit service public", vise les stocks et appro-

visionnements nécessaires à l'exploitation du service public.

Cet amendement est adopté.

Un amendement de M. BASTID et un amendement de M. LOUVEL

complètent l'article 2 en précisant que les transferts de biens

du concessionnaire au concédant sont obligatoires/
lors de la ré-

siliation, pour ceux de ces biens dont la reprise par le concé-

dant est imposée par le ca/ftiier des charges.

En effet, les cahiers des charges ^ont obligatèov^ au

concédant, en cas de rachat ,de reprendre tous les biens affectés

au service public appartenant au concessionnaire alors qu'à la

fin de la concession, c'est pour lui une simple faculté, la fin

de la concession est connue 50 ans à l'avance et le concession-

eVf
naire peut prendre des mesures en conséquence . Le rachat inopi-

né et on ne saurait laisser,entre les mains d'un exploitant dépo—

ssédé, du matériel spécialisé dont seul celui qui reprend le

service peut avoir l'emploi.
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Cet amendement a été adopté.

L'article 3 est ensuite adopté sans débat.

M. BETOLAUD présente un amendement à l'article 4 qui est

repoussé par 233 voix contre 236, il tendait à la supnression

du transfert des réserves du concessionnaire à la collectivité

concédante, prévu par le texte de la commission.

M. SERRE présente un amendement qui est adopté et qui pré-

cise la portée des exonérations fiscales qui seront consenties

à l'occasion de 1'apnlication de la loi.

Le texte proposé dispose simplement que ces mutations de

propriété sont exemptes des droits d'enregistrement. L'amende-

ment précise que l'exonération sera accordée ù l'occasion des

règlements de toute nature qui. interviendront entre les collec-

tivités, les concessionnaires et, éventuellement^leurs action-

naires.

L'article 5 est adorté, modifié car un amendement de M. LOU-

VEL qui stipule que,dans êe cas où 1'exploitation de l'entreprise

aurait donné lieu à une réquisition,celle-ci sera routée régu-

lière depuis la date où elle aura été prononcée ceci sans que

soit modifié le droit à indemnité du concessionnaire.

L'article 6 est adopté sans modifications d'importance. Un

amendement de M. PETIT, qui tendait à fixer l'indemnité d'éviction

sur la base de la valeur liquidative de la société par un collège

arbitral^ ayant été repoussé :

L'article 7 et l'article 8 sont supprimés à la demande de
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la commission des finances par 302 voix contre 276.

L article 9 sst ensuite adopté j plusieurs amendements

de M. BASTID relatifs au taux d'intérêt des obligations indem-

nitaires et à leur mode d'imposition ayant été repoussés.

Par contre,, un amendement de M. GUILLAftT, instituant le ver-

sement au concessionnaire à une indemnité provisionnelle dans le

mois qui suivra la date du décret d'autorisation est adopté

par 301 voix contre 276.

L'article 10 est modifié par 4 amendements.

L'tilde M. BETOLAUD qui substitue,, dans le 2ème alinéa de

cet article, aux mots!"sera déchu", les mots; "pourra encourir

la déchéance".

L'autre de M. BASTID tendant à remplacer les motsi"se sub-

stituer aux engagements pris par le concessionnaire ou fermier

en vue d'assurer l'exécution des travaux régulièrement approu-

vés'L par les mots;"se substituer aux engagements régulièrement

pris par le concessionnaire ou fermier pour l'exécution du ser-

vice public".

Le troisième de M. BASTID substitue, au 3ème alinéa de cet

article ,au mot: "devrale mot; "pourra".

Le dernier de M. DEFFERRE complète l'article en stipulant

que la collectivité ne sera pas tenue de se substituer aux en-

gagements du concessionnaire lorsqu'il s'agira de contrats pas—

sés avec des filiales.
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Le mot filiale devant être défini par son sens fiscal.

L'article 10 bis est adopté sans modifications ainsi que

l'article 10 ter.

l'Assemblée aborde alors le Titre II de la loi relatif à la

révision des contrats.

Les articles 11, 12 et 15 sont adoptés sans modification

de fond.

L'article 14, par contre^et amendé de la façon suivante^
Les deux premiers alinéas sont supprimés à la demande de M. SER-

cx

RE et remplacés par les dispositions suivantés :

\

"A défaut d'entente amiable entre les parties,l'indemnité

de résiliation sera fixée par le Conseil de Préfecture à la

requête de la partie la plus diligente".

Le troisième alinéa,,qui établissait une procédure de voie

de recours non conforme au droit commun, a été supprimé sur amen-

dement de M. SERRE.

L'article 15, relatif à la nullité des contrats passés sous

le régime de Vichy,est amendé par M. SERRE qui précise que les

contrats qui ont fait l'objet d'une simple prorogation, sans

novation,doivent être maintenus et échapper au champ d'applica-

tion de la nullité.

Un amendement de M. SERRE, adopté, insère après l'article

15 les dispositions suivantès :
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Lorsque les installations.^affectées à. un service public.^
repris en régie directe ou faisant l'objet d'un contrat résilié
en application de la présente loi ou de dispositions antérieures
auront été endommagées ou bien totalement ou partiellement dé-

truites du fait de la guerre, la collectivité intéressée sera

purement et simplement substituéê au contractant évincé dans

les conséquences des dommages subis par lui et subrogés de plein
droit dans l'effet de toutes les dispositions légales relatives

à cet objet."

Les avances/que le concessionnaire ou fermier auraient

faites en vue de la remise en état provisoire ou définitive des

installations/ seront retenues parmi les éléments déterminant la
H

valeur .liquidative.

Une discussion assez confuse s'engage alors portant sur 3

amendements de MM. SERRE, MAYER et DEFFERRE, au^ terme£ de la-

quelle l'Assemblée Nationale décide par 299 voix contre 285 de

ng, pas mentionner dans la loi que;des décrets portant règlement
d'administration publique en détermineront les conditions d'ap-

plications.

L'article 16 est adopté sans modifications.
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Le Président ayant terminé son exposé M. BOTJRREL fournit

alors à la Commission des éclaircissements sur la façon dont,
aux termes du texte voté par l'Assemblée Nationale, seront

indemnisés les concessionnaires.

La séance est levée à 12 heures 45.
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COMMISSION NE L'INTERIEUR (ADMINISTRATION GENERALE,

DEPARTEMENTALE ET COMMUNALE , ALGERIE)

Présidence de M. Léo HAMON, Président

séance du jeudi 20 mars 1947

la séance est ouverte à 10 heures

Présents : MM. BORGEAUD, COUTEAUX, Mme DEVAUX), MM. DOUMENC, DUJAR-

DIN, DUPIC, Mme EBOUE, MM. GATUING, HAMON (Léo), LMlftl-
BERE, MARINTABOURET, MEYER, POHER, RICHARD, ROGIER,
SAIAH, SARRIEN, TRE INTIN, VERNEILLE, VERGNOLE, VOYANT,

Excusés : MM. BENOIT, BOLLAERT, GUENIN, SABLE, VIGNARD.

Absents : MM. SAADANE, le Général TUBERT

ORDRE DU JOUR

- Audition de M. le Ministre de l'Intérieur sur le problème de la

révision et la résiliation des contrats des collectivités locales

COMPTE-RENDU

LE PRESIDENT .ayant ouvert la séance, présente les excuses de

M. le Ministre de l'Intérieur qui, retenu par un important Conseil

des Ministres, n'a pu venir devant la Commission.

M. BQURBEL
/ gui le remplace/fait alors l'exposé inscrit à

l'ordre du jour et annexé au présent procès-verbal.

Cet exposé terminé, le Président rappelle à la Commission les

huit points principaux sur lesquels doit porter la discussion. Ces

points ont déjà été indiqués lors de la précédente séance.

LE PRESIDENT note qu'il désirerait notamment connaître la

• • • / • • •



20-3-47 (I) - 2 - 159

position du Ministre de l'Intérieur sur le point précis suivant :

Il est entendu que les communes ne peuvent demander la résilia-

tion de leurs contrats que si cette demande est motivée par l'Intérêt

Public.

Mais cette dernière motion est extrêmement vague. Peut-on censi-

dérer que le simple désir de la commune de substituer un régime de

régie directe à un régime de concession rentre dans le cadre de cet-

te notion d'intérêt public.

Gela parait souhaitable aux yeux de M. HAMON. En effet, si le

Conseil d'Etat est amené à interpréter /
lors d'un recours^la notion

d'intérêt public, tout porte à croire que son interprétation en sera.

très restrictive,

i-.. BOURRE! 'Le texte de l'Assemblée Nationale laisse planer un

doute sur cette question mais il restreint cependant l'idée d'intérêt

publ i c.

LE PRESIDENT : Il serait souhaitable que le Ministre de l'Inté-

rieur fît une déclaration nette à ce sujet devant le Conseil de la

République.

M. COUTEAUX fait alors une observation d'ordre pratique. Le vole

de cette loi est urgent. Il importe d'accélérer les travaux de la

Commission à son sujet.

LE PRESIDENT demande à la Commission quel texte servira de

base à ses travaux : le texte de l'Assemblée Nationale ?

M. COUTEAUX : certainement! Ce système d'examen paraissant le

plus rapide.
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LE IfiESILEHT propose d'adopter, comme base de discussion, un

texte moins restrictif à l'égard des régies.

En effet, il serait souhaitable de voir consacrer^par le

législateur,une ouverture plus large du droit pour les collectivi-

tés à demander l'établissement d'une régie.

Par ailleurs, la collectivité devrait pouvoir décider du prin-

cipe de la régie, les ministres ne donnant que leur avis technique

sur la transformation décidée.

Ce système supposerait alors une indemnisation très correcte

des concessionnaires.

Parmi les critiques adressées au système de la régie directe,

qui ont entraîné le rejet du 1er rapport de M. BALIOU, on peut rele-

ver notamment celles qui mettent en doute l'efficacité de ce systè-

me d'exploitation sur le plan financier, liais il suffirai t
y peut-ê-

tre, pour rendre ce système efficace de prendre un certain nombre

de mesures techniques destinées à assurer un bon fonctionnement des

régies ;

- Etablissement du statut des régies,
- Adaptation du personnel /
- Etude des problèmes financiers.

Ces derniers sent, sans doute, les plus importants.

La loi actuelle risque de se trouver privée de toute efficaci-

té, car on permet aux communes d'organiser des régies sans leur

donner pour autant les moyens financiers d'y faire face. Ceci pose

• • • / • • •
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le problème de l'existence de la Banque des Communes.

La position personnelle de Président serait donc la suivante :

1°) Etablissement d'un texte permettant une large extensior^des
\ I

régies^
2°) Mais^afin de faire un texte acceptable par les partis ,

conditions normales d'indemnisation des concessionnaires^
3°) Etude approfondie des moyens de crédit mis à la dispositior.

des communes.

M . BOUBEEL signale qu'il fera part de ces observations à M.

LEP j . EUX^ mais, à première vue, ce système rendrait obligatoire le

contrôle da Ministre des Finances auquel le ministre de l'Intérieur

est opposé.

M. COUTEAUX s'oppose au point de vue exprimé par le Président.

Le vote de la loi est urgent. Une réforme aussi complète que la

souhaite M. HAMQN pourrait trouver place dans la nouvelle loi muni-

cipale.

m. PQHER partage le point de vue de M. COUTEAUX.

LE PRESIDENT pense que la loi sur le statut des communes ne

pourra régler cette question. Elle développera /peut-être/ le sys-

tème des régies mais elle ne permettra pas les dénonciations pré-

vues dans cette loi-ci. Or, le problème du paiement des indemnités

provisionnelles va se peser très rapidement aux communes.

M. COUTEAUX : Il est indiscutable que le Gouvernement ouvrira

les crédits indispensables.
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m. : GUiiRSL remarque que les préfets peuvent autoriser les
emprunts des communes jusqu'à 15 millions. Les collectivités use-

ront de cette faculté d'emprunt. Il est peu probable, par ailleurs,
que le Ministre des Finances des crédits spéciaux à cet effet

m . vJYALT Indique que rien n'empêche d'insérer dans la future
loi municipale des dispositions touchant la révision des contrats

des collectivités locales.

•

•

LE PRESIDENT rétorque que cela est impossible. Prendre deux

textes législatifs consécutifs en cette matière, équivaudrait à

tuer le crédit contractuel des communes.

Mais,-pour 1 '

heure, comment. M. BOURREL conçoit-il le fonction-

nement du paiement des indemnités provisionnelles ?

M, BOURREL : Ceci ne provoque pas de difficultés insolubles.

Le montant des indemnités provisionnelles est limité. Il corres-

pond à la satisfaction d'un service financier^ mais alors il faut

que le Conseil de la République, comme le demande le Ministre de

1 ' intérieur,annule l'amendement de G-UILLAUT qui s'est inséré à la

suite de l'article 9.

La Commission, à la suite de cet échange de vue , décide de

tenir le vendredi 21 mars une réunion spéciale consacrée à l'étude

du projet de budget extraordinaire.

Le Président,
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EXPOSE
sur la

PROPOSITION LE LOI

adoptée par l'Assemblée Nationale
relative à la révision et à la résiliation

exceptionnelles de certains contrats
passés par les collectivités locales

La proposition^ de loi adoptée par l'Assemblée Nationale
reprend dans une très large mesure le projet de loi que le
Gouvernement avait déposé sur le bureau de l'Assemblée
Nationale Constituante.

Il suffit donc, pour le Ministère de l'Intérieur, de
passer en revue les principales modifications apportées au
texte gouvernemental et d'exposer au Conseil de la Républi-
que dans quelle mesure elles Lui paraissent ou nen concilia^
bles avec les préoccupations du Gouvernement.

'tiole 1er - ^Un amendement de M. LOUVEL, ajouté à la fin du 1er alinéa,précise les cas dans lesquels une reprise en régie ou en société
d'économie mixte pourra être demandée par la collectivité lo-
cale dans l'intérêt public. Il faudra soit qu 'il y ait eu
faute grave du concessionnaire, soit qu'on se trouve en présen-
ce d'un bouleversement des circonstances économiques de l'ex»
ploitation, soit que le contrat ait été conclu à la faveur
des événements consécutifs à l'état de guerre et qu'il ne pa-
raisse pas répondre aux nécessités de l'intérêt général.

Le souci de M. LOUVEL a été d'éviter une appréciation
arbitraire de l'intérêt public présenté par 19 reprise en

régie. Il a donc été amène à définir les conditions dans
lesquelles cet intérêt public devait être considéré comme
existant. Ces conditions répondent d'ailleurs, dans leur en-
semble, aux principales situations effectivement visées par
le projet de loi gouvernemental. Mais il y a peut-être un

danger à vouloir enfermer cette notion d'intérêt public dans
un cadre trop rigide. C'est ainsi, par exemple, que l'adop-
tion de l'amendement empêcherait de régulariser la situation
créée par des réquisitions de services concédés lorsque.celles-
ci n'étaient ni motivées par une faute du concessionnaire, ni
par un bouleversement de l'économie du contrat, ni par l'exis-
tence d'un contrat conclu sous l'occupation, mais seulement

• • » / * • •
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par le désir compréhensible^ mais prématuré t eu égard aux
textes en vigueur, de reprendre en régie le service» Or,
comme tout le monde sans exception l'a reconnu à l'Assemblée
Nationale, il est nécessaire de permettre, par voie législa-
tive, aux collectivités locales, de régulariser les situations
ainsi existantes.

Si l'on estime donc devoir maintenir l'amendement de
M. LOUVEL, il faudrait tout au moins le compléter en y ajeu-
tant : "... soit, enfin, en vue d'assurer la reprise défini-
tive en régie d'entreprises concessionnaires ou fermières qui
aurient fait l'objet, antérieurement au premier janvier 194-7,
d'une réquisition d'usage, contestée ou non".

Le mot "enfin" serait naturellement à supprimer après
le troisième "soit" de l'amendement (soit en vu& 4^ £âirô-
cesser l'application des conventions ,..

Sous réserve de cette modification, l'amendement n'appel-
lerait plus d'objection, majeure de ma part.

rtiole 1er bis - Observation de forme : il conviendrait d'écrire au

début ;"Nonobstant toutes dispositions législatives contraires
les régies constituées conformément à l'article premier
(au lieu de ces régies]... le résre sans

_lcnangeaient.

Dans le deuxième alinéa, l'intervention du Ministre des

Finances est injustifiée puisqu'il ne s'agit ni de services de
l'Etat, ni de contrats passés par lui. En matière de services

publics départementaux et communaux, le Ministre de l'Intérieur
est seul responsable des décisions a prendre,sauf s'il s'agit
de services de transports publics, auquel cas il 'agit con-

jointement avec le Ministre des Travaux publics.

Adjoindre à ces ministres, le Ministre des Finances, re-

viendrait à renforcer et à alourdir les règles du contrôle
administratif des collectivités locales, ce quiserait direo-

tement contraire aux principes fondamentaux posés dans le

titre X de la Constitution. En pratique, l'intervention du

Ministre des Finances - quelle que soit la célérité avec la-

quelle ses différents services jugés intéressés pourraient
instruire l'affaire - ne manquerait pas de retarder les deci-
sions à prendre, surtout si des divergences de vues s'éle-
vaient entre les Ministères de l'Intérieur et de se Travaux

Publics, d'une part, et son département, d'autre part. Pour

l'application d'une loi d'exception comme celle qui vous est

soumise, il faut qu'un seul ministre soit responsable si l'on

veut aboutir à la fois à une ligne de conduite vraiment cohé—

rente,à des résultats rapides.
J'ajoute que le Ministre des Finances sera représenté au

sein du Conseil national, chargé de se prononcer sur les de-
mandes de résiliation, et pourra ainsi manifester son point
de vue.
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cle premier quater - Il me paraît souhaitable, dans l'intérêt
même des coTTêctivi+ês locales, de ne pas imposer un délai de
quatre mois pour l'intervention soit du déoret prononçant la
reprise en régie, soit de l'arrêté rejetant la demande. Il se

peut, en effet, que les ministres intéressés, tout en accep-
tant le principe de la reprise en régie, n'estiment pas pou-
voir donner leur accord à certaines de ses modalités d'appli-
cation : par exemple, sur l'organisation de la nouvelle régie.
En attendant que la collectivité locale se soit prononcée- sur
les observations des ministres, les délais courront; afin
d'éviter la forclusion des quatre mois, le ou les ministres
qui n'accepteraient par l'adoption du projet dans son état
actuel, se verraient contraints, malgré leur accord de princi-
pe, de rejeter la demande par arrêté motivé. J'estime qu'il
vaut mieux faire confiance au Gouvernement pour prendre avec

la célérité voulue les décisions qui lui incombent plutôt que
de lui imposer un délai qui risque de le gêner, sans profit
pour les collectivités locales,

Si l'on veut que les procédures soient réellement rapi-
des, il serait plus efficace, comme je l'indiquais tout à
l'heure, de réduire le nombre des ministres changés de l'ins-
^ruction et de supprimer l'intervention du ministre des fi-
nances, prévue également à l'alinéa premier du présent arti-
cle.

Derni er alinéa - De toute manière, il paraît inoppor-
tun de prévoir que"les collectivités intéressées pourront faire
appel aux ministres intéressés des décisions de rejet. En
effet, ces décisions auront été prises en connaissance de eau-

se et une nouvelle instruction de l'affaire ne pourrait
"qu'embouteiller" les services des ministères intéressés au

moment même Dé, ils auront à faire face à d'autres demandes.

Ce qui est concevable, c'est qu'une collectivité loca-
le dont la demande a été écartée puisse en présenter une nou-

velle tenant compte des motifs du rejet. Mais il est inutile
de prévoir cette faculté -dans le texte, car elle va de soi.

En tout état de cause, si l'on maintenait le dernier
alinéa - ce qui, je le répète, me paraîtrait tout à fait inop-
portun - il faudrait du moins préciser que chaque ministre
pourra de nouveau rejeter la demande, La formule employée
dans l'amendement pourrait, en effet prêter à équivoque et
s'entendre comme visant un recours auprès de tous les minis-
très contre la décision de rejet de l'un d'eux. On aboutirait-
donc à une situation insoluble si les evis des ministr&s dif-
féraient sur la suite à réserver au recours.
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Article 2-- Le dernier alinéa, qui a été ajouté à la suited'un amendement de M. Paul BASTID, obligerait la collectivité
locale a reprendre les biens dont la reprise est imposée par le
cahier des charges.

Pour etre absolument explicite et répondre au sens donné
à cet amendement au cours des débats, il faudrait d'ailleurs
écrire "dont la reprise est imposée par le cahier des charges
au ?as ^e rachat ". En effet, certaines reprises prévues par les
cahiers des^charges ne jouent pas en fin de concession mais ne
s'imposent à la collectivité que dans l'hypothèse de rachat ; c'est
en particulier le cas en matière de voies ferrées d'intérêt leeal,
pour les reprises de matériel roulant.

Ainsi précisé dans sa portée exacte, 1'ammendement aboutirait
à consacrer dans le projet de loi les clauses contractuelles qui
imposent aux communes l'acquisition de matériels souvent usés ou
même hors d'usage. Or, c'est justement parce que le caractère oné-
reux de certaines clauses pénalisait et paralysait toute tentati
ve de rachat amiable qu'il a fallu prévoir le présent texte lé-
gislatif ; tout en respectant l'équité, il rendrait financièrement
possibles les reprises envisagées par les collectivités locales.
Mais, pour cela, il ne faut pas qu'il peprenne indirectement les
clauses des contrats en cours.

Je vous propose donc de supprimer le dernier alinéa de l'ar-
ticle 2.

Article 5 »- Oet article, ajouté au texte gouvernemental et
dont la rédaction résulte d'un amendement de M. LOUVEL vise le cas
où l'entreprise à reprendre en régie a fait l'objet d'une réquisi-
tion ; il précise qu'en attendant l'intervention du décret de ré-
siliation, la collectivité devra payer une indemnité de réquisi-
tion dans les conditions prévues par la législation spéciale à la
matière.

Ses dispositions n'appellent pas d'objeetion de ma part.

J'observerai, toutéfois, qu'elles pourraient, dans certains
f.fts, demeurer sans objet si l'article 1er n'étaient pas complété
dans le sens que je vous ai proposé ; comme je l'ai expliqué, en

effet, le décret prononçant la mise en régie ne pourrait intervair,
dans l'état actuel du texte, que si la réquisition avait été prise
soit à la suite d'une faute grave du concessionnaire, soit par sui-
te d'un bouleversement des circonstances économiques de l'exploi-
tation,so.it au cas de contrat postérieur à la déclaration de guerre.
Or, il est des situations où aucune de ces conditions ne se trou-
ve remplie.

./
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Article 6 - 4°»- Cette partie de l'article précise les plafondsque le profit annuel, pris en considération pour le caleul des an-»nuités dues au concessionnaire, ne saurait dépasser. Il a paru en par-tieulier nécessaire de prévoir, sous la. rubrique C> le cas où l'exploi-tation_a conduit à des déficits auxquels il a été fait face par la col-lectivité locale et ou celle-ci n'a. pas été remboursée par le eonces-sionnaire» Le profit en question ne peut alors dépasser l'intérêt descapitaux non amortis investis en propre par ledit concessionnaire.
Un amendement de M, ABELIN, qui modifie la fin de l'article pré-eise que ^le concessionnaire peut échapper à l'application de cette rè-gle "en établissant qu'il n'a pas été mis en mesure d'éviter le défi-cit".

Ces dispositions ne me paraissent pas devoir être maintenues.

D'une part, en effet, les concessionnaires ou fermiers doivent
exploiter les services publics à leurs risques etpérils ; s'ils pro-fitent des bénéfices, ils doivent aussi supporter les pertes. Si donc
une collectivité a été amenée à prendre en charge des déficits pour as-
surer la continuité du service public, il serait anormal de calculer le
profit normal de l'entrepreneur, à retenir pour le ealcul de son in-
demnité, sur un chiffre dépassant l'intérêt de son propre capital as-
sorti ; qgtte formule paraît d'ailleurs même très libérale puisqu'elletient compte de la rémunération du capital de 'l'intéressé alors quel'exploitation a été en déficit. D'autre part, la formule proposée
par l'amendement, qui compliquerait à plaisir une réglementation déjàminutieuse et complexe, ne manquerait pas d'entraîner de nombreuses
instances contentieuses ; quand admettra-t-on, en effet, que le con-
eessionrieire n'a. pas été mis en mesure d'éviter un déficit d'exploi-
tation ? L'intéressé soutiendra, par exemple, que les tarifs étaient
insuffisants, la collectivité locale répondra que l'entreprise était
mal gért'e t la controverse sera souvent bien difficile et longueà trancher.

Je proposerai, en conséquence, de supprimer à la. fin de l'article
6 les mots "ou en établissant qu'il n'a pas été mis en mesure d'évi-
ter le déficit".

Article 9,- Le deuxième alinéa a été ajouté à l'article à la suite
d'un amendement de M. GUILLANT. Il prévoit qu'une indemnité provision-
nelie sera versée dans le mois qui suivra la date du décret prononçant
la résiliation (et non la résolution comme le texte de l'Assembléê Na-
tione.le "ie porte par erreur ) ; cette indemnité serait versée en espèces
son montant serait au moins égal au total obtenu en ajoutant au mon-
tant de la fraction, non amortie à la date de la résiliation, des em-

prunts régulièrement souscrits, la valeur actuelle des stocks d'appro—
visionnements.

Ces disposition^me paraissen + i^acceptables. L'indemnité en ques—
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tion pourrait atteindre une fraction considérable et parfois laquasi-totalité de l'indemnité définitive. Il en serait, en effet,ainsi dans toute la mesure où les capitaux investis proviendraientd'emprunts, ce qui est uncas très fréquent.
La collectivité locale se trouverait alors contrainte de payerau concessionnaire une somme très importante au comptant, ce quiconstituerait un mode d'indemnisation très rigoureux, susceptible derendre la loi inapplicable „

Le deuxième alinéa de l'article 6 me parait donc devoit êtrerejeté si l'on entend réserver à la îoi sa raison d'être et sa por-tée •

J'ajouterai, très subsidiairement, que cet alinéa devrait plu-têt trouver place à l'article 1er quater, qui traite du ■versementdes indemnités provisionnelles.

Article 10 .- Un amendement de M. BASTID a modifié le sens du
troisième alinéa en prévoyant que la collectivité locale serait tenuede se substituer à tous les engagements régulièrement pris par le
concessionnaire ou fermier pour l'exécution du service. Le projetgouvernemental, plus souple ne rendait cette substitution obliga-toire que pour l'exécution des travaux régulièrement approuvés. Dans
les autres cas (par exemple pour Les marchés passés par le conces-
sionnaire) la collectivité locale avait la faculté de se subroger
ou non aux droits et obligations du concessionnaire.

Bien que cette dernière formule ait mes préférences, je ne m'op-
poserai pas au maintien de l'amendement adopté par l'Assemblée Na-
tionale, qui reproduit d'ailleurs la solution retenue dansla loi
sur la nationalisation du gaz et de l'électricité.

J'observerai, toutefois, que dans son texte actuel, l'article
10 n'est plus adapté à la modification apportée par l'amendement. Il
conviendrait, en effdb,de supprime! la deuxième phrase de l'alinéa 5
qui devient sans objet, comme faisant double emploi avec la première,
depuis le mot "devra" y a remplacé Le mot "pourra".

Le maintien du dernier alinéa résultant d 'un amendement d<=
M. DEFFERRE, me paraît particulièrement nécessaire si on adopta au
troiaème alinéa, le principe de la subrogation obligatoire de la
collectivité locale aux droits et obligations du concessionnaire»
En effet, cet amendement évite que les collectivités puissent être,
alors subrogées de plein droit dans les obligations que des conces-
sionnaires de mauvaise foi auraient contractées avec des filiales.
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9 as ou ' comme je le propose, la deuxième phrase du troi-
sième alinéa serait supprimée, il conviendrait de remplacer, à 1s
fin du dernier alinéa, les mots "dans le même délai" par "dans le
délai d'un mois".

Article 10' bis le texte du Gouvernement prévoyait que la col-
leotivité pourrait, moyennant indemnisation à dire d'experts, faire
usage des biens du concessionnaire, affectés à l'exploitation, pen-
dant une durée d'un an, dans le cas où elle ne demanderait pas le
transfert de propriété de ces biens.

Un amendement de M. LOUVEL, modifiant la fin de l'alinéa pre-
mier, exclut du champ d'application de l'article les biens visés
au 5^me alinéa de l'article 2, c'est-à-dire les biens dont la re-

prise est imposée à la collectivité par le cahier des charges, au

cas de rachat.

Cette disposition est inutile si l'on adopte le 3ème alinéa
de l'article 2, qui lui-même provient d'un autre amendement. Si ce

dernier amendement est lui-même repoussé, comme je vous l'ai pro-
posé, il faudrait rétablir somme suit la fin du 1er alinéa et l'ar-
ticle 10 bis dans sd n texte initial : "elle pourra faire usage de
oes biens pendant une période qui ne pourra excéder une année à
oompter de la résiliation".

Article !? ♦- Pour les motifs déjà indiqués, il y aurait ^lieu
de supprimer ici l'intervention du Ministre des Finances, prévue au

troisième alinéa.

Article 14 .- Dans la rédaction primitive, il était prévu que
la demande en résiliation vipée aux articles précédents, pourrait
être portée devant le Conseil de préfecture. En raison de^l'adop-
tion d'un améndement de M. SERRE, le premier alinéa ne prévoit plus
l'intervention du conseil de préfecture que pour la fixation de

l'indemnité.

Dès lors, il n'est plus spécifié qui prononcera la résiliation
Il ne suffit pas de dire que la résiliation sera de droit, car

chaque partie peut avoir une opinion divergente, à ce sujet : il

faut un acte opposable aux parties et aux tiers pour prononcer la

résiliation et en préciser la date.

Il serait donc absolument indispensable de reprendre sur ce

point le texte du Gouvernement ou, du moins, un texte analogue» Je

rappelle que le texte d\3 projet de loi était le suivant :

l'A défaut d'entente amiable entre les parties, les demandes de

résiliation prévues aux article II et 13 pourront être portées de—
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vant le Conseil de Préfecture interdépartemental.
"S'il y a lieu de recourir à une expertise, conformément aux

article 15 et 24 de la loi du 22 juillet 1889, le Conseil de Pré-
fecture pourra désigner un expert unique.

"L'opposition ne sera pas recevable contre les décisions ren-
dues par le conseil de préfecture en application de la présente
loi.

"Appel de ces décisions pourra être formé devant le Conseil
d'Etat."

Article 15 »- Je signalerai une erreur de ponctuation qui
rend le texte difficilement intelligible. Avant "la constatation
de cette nullité n'ouvrira par elle-même aucun droit à indemnité
..." il convient d'aller à la ligne.

Article 16 .- En raison du régime administratif particulier
de 1'Algérie, et des nouveaux départements d*0^tre-Eer, il con-

viendrait de prévoir que les conditions d'application de la pré-
sente loi à ces territoires seront fixée en tant que de besoins
par décret.
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COMMISSION DE L'INTERIEUR (ADMINISTRATION GENERALE,

DEPARTEMENTALE ET COMMUNALE, ALGERIE.)

Présidence de M. Léo HAMON, Président.

Séance du vendredi 21 mars 1947.

La séance est ouverte à 11 h. 30.

Présents : FM. BENOIT (Aid de), BORGEAUD, COUTEAUX, Mime DSVAUD,
MM. DCUMENC, DUJARDIN, HAMCN (Léo), MEYER, ROGIER,

SABLE, SATàH , Général TUBERT , M. VERGNOLE.

Excusés : 1#!. BOLLAERT (Emile), DUPIC, Mime EBCUE, MM. GATUING,
GUENIN, LARRIBERE, MARINTABCURET, POHER, RICHARD,
SAADANE, SARRIEN, TREMINTIN, VERDEILLE, VIGNARD
(Valentin-Pierre), VOYANT.

ORDRE du JOUR

Examen du projet de loi n° 111 portant fixation du budget
extraordinaire de reconstruction et d'équipement.

COMPTE-RENDU

M. ROGIER,en prenant la parole, observe tout d'abord combien

est mauvaise la méthode qui a été employée pour l'étude de ce budget

extraordinaire. L 'Assemblée Nationale, comme le Conseil de la Répu-
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blique,ov^ manqué à la fois de temps et de renseignements pour faire

une étude consciencieuse de ce projet de loi. Le contrôle parle-

mentaire de l'attribution et de l'utilisation des crédits s'avère,
dans ces conditions, purement illusoire.

M. ROGIER procède ensuite à l'examen, chapttre par chapitre,
du budget extraordinaire du Ministère de l'Intérieur.

Chapitre 80C : Services de la Sûreté Nationale - Bâtiments et
])

travaux - Réinstallation des services - Reconstruction. La Commis-

sion des Finances du Conseil de la République a accepté les réduc-

tions de crédits proposées par l'Assemblée Nationale. Pas d'obser-

vation.

\\

Chapitre Sol : Réparation des dégradations anormales subies du

fait de la guerre et de l'occupation par les chemins départementaux

et communaux. Ces crédits seront utilisés pour le remboursement

des avances déjà faites par les départements et les communes afin

de ne pas retarder l'exécution de travaux urgents.

a . Le PRESIDENT: Ce remboursement se fera, je crois, par une

attribution de subventions. Qui fera la répartition des crédits ?

M. ROGIERi Le Ministre de l'Intérieur et le Ministre des

Finances.

M. Le PRESIDENT. Cette situation paraît illogique. La. subven-

tion corres ond à un droit pour les collectivités locales. Or, ce

droit est subordonné à une appréciation du ministre tuteur.

/



21.3.47. (I.)
173

- 3 -

Il serait beaucoup plus rationnel de laisser eux conseils géné-
raux ou municipaux le soin de répartir les crédits disponibles.

Il serait souhaitable que le rapporteur pour avis de la Commis-

sion fit une déclaration en ce sens à la tribune du Conseil de la

République.

(I
M. ROGISR . Chapitre 900 : Subventions pour travaux d'inté-

rêt local et pour aide exceptionnelle aux associations reconnues

d'utilité publique /
Ce chapitre a été reporté par l'Assemblée Nationale au budget

ordinaire, les crédits y figurant sont, en effet/demandés chaque

année par le Gouvernement et ne sont pas à leur place dans un

budget extraordinaire. La Commission des Finances est d'accord

avec l'Assemblée Nationale sur ce point.

Chapitre 901 Subventions aux départements pour les travaux

neufs ou de grosses réparations des chemins départementaux (dé-

cret-loi du 24 juin 1938) et aux communes pour l'achèvement du
//

réseau vicinal (loi du 12 mars 1880) et désenclavement.

A été reporté au budget ordinaire par l'Assemblée Nationale.

La Commission des Finances est d'accord.

»

Chapitre 902 : Plan d'équipement national - Tranche de dé-

marrage - Subventions aux collectivités locales et aux établisse-

ments et services qui en dépendent pour l'éxécution des travaux

d'équipement de la vie collective de la. Nation - Constructions

./
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publiques -Ilfcts insalubres - Habitation/
L'Assemblée Nationale a réduit de 50 $ les chiffres demandés

par le Gouvernement. La Commission des Finances veut réduire le

montant de ces crédits à 100.000.000 francs. Elle a estimé que

75 $, au moins^ des crédits demandés étaient nécessaires à des

travaux d'entretien différé et^pour ce motif, n'avaient cas de

raison d'être dans un budget extraordinaire.

M. Le PRESIDENT remarque que^pour de telles prévisions, 25 f.
de travaux extraordinaires sont unebien faible proportion .

M. ROGIER indique que l'Assemblée Nationale et la Commission

des Finances ont voulu, par cette réduction, protester contre le

manque d'explications fournies par le Gouvernement aux assemblées

parlementaires,sur ce point de l'utilisation des crédits.

\l
Chapitre 903 : Plan d'équipement national - Tranche de démar-

rage - Subventions aux départements et aux communes pour travaux

de remise en état de viabilité et travaux d'équipement urgents

du réseau routier départemental, vicinal et rural.

La Commission des Finances est d'accord sur les chiffres de

l'Assemblée Nationale, mais pour cette question, également, elle

ne peut que regretter l'absence de renseignements fournis par le

Gouvernement.

Chapitre 904 î^Plan d'équipement national - Tranche de

démarrage - Subventions aux collectivités et aux établissements
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et services qui en dépendent au titre de communications (véhicules
utilitaires, passages d'eau et défense contre les eaux/7

Pas d'objections à formuler, ces crédits étant destinés à de

pures dépenses d'équipement.

il
Chapitre 905 : Plan d'équipement national - Tranche de démar-

rage - Subventions aux collectivités locales et aux établissements
et services qui en dépendent pour construction et travaux d'équipe-
ment spécial - Assainissement - Distribution d'eau et de chaleur -

//
Voirie.

Pas d'objections sur les chiffres de l'Assemblée. Contrairement

à ce qui s'est passé pour les crédits du charître 302, le Gouverne-

ment a consenti à fournir, en l'occurence, tous les renseignements
indispensables au travail des assemblées.

M. COUTEAUX fait alors remarquer que le mutisme du Gouvernement

sur certains points est d'autant plus incompréhensible que ces cré-

dits sont 'ouverts en vertu de dispositions légales existant de

longue date.

Chapitre 90b : Subventions aux départements pour l'aménagement
des chemins départementaux (décret-loi du 14 juin 1938 et décret du

Jf
25 octobre 1938) et

\\
Chapitre 907 : Subventions aux départements en vue de faciliter

le classement dans le réseau des chemins départementaux, des chemins
I

vicinaux utilisés pour un trafic général ( loi du 16 avril 1930,

../
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a
art. 14 § 7.) .

L'Assemblée Nationale a transféré ces chapitres au budget
ordinaire et la Commission des Finances du Conseil de la République
est d'accord à ce sujet car ces crédits répondent à des dépenses
d'entretien qui ne rentrent pas dans le cadre de dépenses extra.or-

dinaires.

i»
Chapitre 908 : Subventions aux collectivités locales en vue

de les aider à supporter les dépenses lassées à leur charge par

la réglementation sur la reconstruction. 7''

Les réductions opérées par l'Assemblée Nationale rencontrent

l'approbation de la Comfrission des Finances. Pas de difficultés.

*
Chapitre 909 : Subventions aux collectivités locales pour l'é-

i/quipement des services d'incendie et de secours. Et
il

Chapitre 910 : Subventions pour la construction de pistes
transsahariennes !!

Ces deux chapitres ont été transférés par l'Assemblée Nationale
au budget ordinaire pour la raison précédemment indiquée.

Le PRESIDENT fait alors observer que l'Assemblée Nationale et

la Commission des Finances du Conseil de 1a. République semblent se

faire line idée assez peu exacte de la différence qui sépare des

dépenses ordinaires de dépenses extraordinaires. Les dépenses ordi-

naires ne se caractérisent pas par leur répétition à chaque exercice
Des dépenses extraordinaires (construction du Métropolitain)peuvent
fort bien se répéter chaque année pendant longtemps et_^ correspon-
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dre pour autant à un travail qui ne se répétera pas ou se répète-

ra à des intervalles très éloignés.

Pour le chapitre 910, par exemple, la construction de pistes

transsahariennes n'aura qu'un temps et ne doit pas être considé-

rée comme une dépense «ÉMtafcordina.ire.

Il serait souhaitable qu'en séance du Conseil de la Républi-

que la Commission fit connaître son avis sur cette question.

M. R0GI3R poursuit ensuite l'étude du projet, chapitre car

chapitre•

\\
Chapitre 911 : Réalisation du câble téléphonique souterrain

nord-africain ï
Le Gouvernement a réduit de 600.000.000 les crédits accordés

antérieurement pour la réalisation du câble souterrain nord-

africain, 1a. moitié des dépenses prévues devant être oomplctoo

sur le budget de l'Algérie.

Les crédits demandés pour 1947 et s'élevant à 288.000.000

ont été accordés par l'Assemblée Nationale, la Commission des

Finances du Conseil de la République a également accepté ce

chiffre.

Chapitre 912 ^Construction et aménagement d'un laboratoire
a

du feu - Services de la Sûreté Nationale : Equipement et matériel

L'Assemblée Nationale a demandé le transfert de ce chapitre

au budget ordinaire. La Commission des Finances du Conseil de la
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République demande sa réinscription au budget extraordinaire.

Ces dépenses ayant un caractère tout à fait exceptionnel\ il

s'agit, en effet, de construire un laboratoire destiné à étu-

dier les méthodes modernes de lutte contre l'incendie.

La, Commission est d'accord sur ce dernier ooint de vue.

Chapitre 914 :
^

Equipement en matériel de transmission

du Ministère de l'Intérieur et de la Direction générale de la

Sûreté Nationale - Achat de matériel automobile pour les servi-

ces de la. sûreté nationale.''
L'Assemblée Nationale a opéré sur ce chapitre une réduc-

tion symbolique de un million. Ceci afin de protester contre

la multiplication inutile des réseaux de détection radio-élec-

biques. La Commission des Finances du Conseil de la République

propose une réduction beaucoup plus importante de 100 millions

pour indiquer son intention de voir disparaître de semblables

errements.

M. Le PRESIDENT remarque alors que, là comme ailleurs,

nous sommes très mal renseignés ; il serait de mauvais effet

de retrancher ces crédits sans avoir de précisions nettes sur

leur emploi ; Le PRESIDENT propose au rapporteur de déclarer

à la Tribune qu'en l'absence de renseignements précis le re-

tranchement massif proposé par la Commission des Finances

paraît ^justifié.
La Commission est d'acord.
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Chapitre 916 : Services de la Sûreté Nationale - Acquisi-

tion d'immeubles et travaux neufs/
Article Premier : l'Assemblée Nationale est restée fidèle

au principe de limitation des acquisitions nouvelles d'immeu-

bles par les administrations. Elle a maintenu^sur cet article,,
les seules autorisations et créd ts de paiements accordés

antérieurement.

La Commission des Finances est d'accord.

À rticle 2 : Cet article concerne des travaux d'installa-

tion et doit être transféré au budget ordinaire.

la Commission des Finances est d'accord.

La Commission désigne ensuite h. RGGIER, rapporteur pour

avis,» devant le Conseil de la Ré publique.»du projet de budget

extraordinaire, M.
'

CGIER ayant fait observer qu'il serait

peut-être absent lors de la discussion de ce texte devant le

Conseil, le PRESIDENT demande à . SABLE de bien vouloir le

suppleprle cas échéant.

La séance est levée à 12 heures.

Le Président.
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COMMISSION DE L'INTERIEUR (ADMINISTRATION GENERALE

DEPARTEMENTALE ET COMMUNALE, ALGERIE

Présidencë. de M. Léo HAMON, Président.

Séance du jeudi 27 mars 1947

La séance est ouverte à 9 heures 40
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Présents : MM. BENOIT (Alcide), Mme DEVAUD, MM. DUJARDIN, DUPIC,
Mme EBOUE MM. GATUING, GUENIN, HAMON (Léo), MARINTABOURET
POHER, RICHARD, SABLE, Général TUBERT, VERGNOjJS, VIGNARD
(Valentin-Pierre).

Excusés : MM. BOLLAERT, BORGEAUD, COUTEAUX, DOUMENC? LARRIBERE,
MEYER, ROGIER, SAADANE, SAI AH, SARRIEN, TREMINTIN, VERDEIL
LE, VOYANT.

ORDRE du JOUR

- Suite de l'examen de la proposition de loi (n° 106) rela
tive à la résiliation et à la révision des contrats des
collectivités locales).

- Questions diverses.

COMPTE-RENDU

LE PRESIDENT , en ouvrant la séance, fait part à la Com

mission d'une communication qui lui a été faite par le Bu-

reau de la Fédération nationale des Syndicats de Police,

relative à une décision de M. le Ministre des Finances ten-

dant à réduire les effectifs de la Sûreté nationale.



5(27/5/47 I.)

- 2 -

LE PRESIDENT demande à la Commission de bien vouloir faire

confiance à son bureau pour prendre contact à ce sujet avec s

organismes représentatifs de cette Fédération.

La Commission est d'accord.

La Commission nomme ensuite M. SARRIEN rapporteur du pro-

jet de loi (n° 161 C.R.) abrogeant les textes sur le statut pro-

visoire de l'Administration préfectorale.

M. SARRIEN étant absent, la Commission fait confiance à

son Président pour désigner un autre rapporteur au cas où M. SAR-

RIEN n'accepterait pas de rapporter ce texte devant elle.

LE PRESIDENT propose ensuite à la Commission d'examiner,
article par article, la proposition de loi relative à la révisicn

et à la résiliation exceptionnelles de certains contrats passés

par les collectivités locales.

A l'occasion de cet examen, la Commission pourrait adopter

des positions de principe qui seront étudiées dans leur détail

par les soins de son rapporteur.

A l'occasion de l'Article premier, le Président note que

deux questions essentielles à l'économie du texte se trouvent

posées :

1° - Qui, de la collectivité ou de l'autorité centrale,

doit décider la résiliation des contrats ?

2° - Doit-on procéder à une éniamération limitative d^îsi

../
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des ces permettant une demande de révision, ou doit-on

accepter comme motif de résiliation l'intérêt public
entendu dans un sens très large ?

LE PRESIDENT consulte la Commission à ce sujet.

M» DEJARDIN pense, avec ses collègues communistes, que h

collectivité doit- posséder en la matière un véritable pouvoir
de décision.

LE GENERAL TUBERT partage ce point de vue qui, dans la pra-

tique, aura pour effet de diminuer l'emprise des autorités de

tutelle^ sur les collectivités locales.

LE PRESIDENT souhaite personnellement l'adoption d'une for-

mule qui, sans trancher brutalement la question,donne à la col-

lectivité l'initiative de la proposition de résiliation, cette

dernière ne pouvant être écartée par le pouvoir central que si

le projet de réorganisation du Service concédé présenté par la

collectivité recèle des insuffisances techniques.

M. DUJARDIN cite alors, à l'appui de oette thèse, des extraits

du. procès-verbal des délibérations du Conseil Municipal d'Amiens

en 1957 et en 1958 qui illustrent l'emprise considérablee xercée

par les Sociétés concessionnaires sur l'économie des oommunes.

M. VIG-NARD estime cependant que les communes ne se trouvent

pas, aux termes du texte voté par l'Assemblée Nationale, isolées

en présence de la seule autorité de tutelle. Le Conseil National

des Services Publics peut être, en effet, consulté. Ce contrôle

../
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donnera des garanties aux collectivités localesV Une certaine

unité sera également créée par ce moyen dans la jurisprudence.

LE PRESIDENT ne méconnaît pas la valeur de cette observation
Il se propose ensuite de consulter la Commission sur un certain

nombre d'amendements qu'il -a, L'intention d'apporter au texte de

l'Assemblée Nationale :

Il convient, tout d'abord, dans un but de clarté de charger
la numérotation actuelle des articles(afin de supprimer les

articles bis, ter et quater) qui se révèle à l'usage peu pra-

tique,

A l'article premier, le Président pa^epe&e de modifier l'a-

LLnéa premier de la façon suivante : Après les mots "avec ou

sans l'exécution de travaux", ajouter : "pourra intenter la pro- ■

cédyre de résiliation de la convention Lorsqu'une reprise en

régie eu en société d'économie mixte lui paraîtra devoir s'impo-
ser dans l'intérêt public".

"La collectivité intéressée devra motiver sa demande et

présenter un projet de réorganisation du service, respectant,
dans toute la mesure compatible avec l'intérêt public, les

droits acquis du personnel".

La Commission adopte cet amendement.

Article 2, le Président propose de remplacer, au dernier

alinéa, le mot "demande" par le mot "délibération".

../
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La Commission est d'accord.

Article 3 - Remplacer au premier alinéa le mot "décision"
par le mot "proposition" et au 2ème alinéa, 2ème ligne, le mot
"demande" par le mot "propesition".

La Commission est d'accord.

Le Président propose, par ailleurs, de maintenir, contrai—

rement au désir exprimé par M. BOURREL le contrôle du Ministre
des Finances.

La Commission est d'accord.

Article 4 - Au premier alinéa, remplacer le mot "demande"

par le mot "préposition". Au 2ème alinéa, supprimer les mots

"qui devra intervenir dans les 4 mois".

M. BENOIT estime qu'il est dangereux de n'imposer à l'auto

rite centrale aucun délai pour la prise du décret approuvant ia

demande de résiliation. Supprimer le d élai 7revient à paralyser
l'action des Communes. Le délai de quatre mois prévu par l'As-

semblée Nationale est peut-être trop bref ; qu'on le modifie

mais qu'on ne le supprime pas, sinon, le3 projets de réorganisa
tion des Services publics risquent de dormir de longues années

dans les doHHiers de l'Administration.

LE PRESIDENT est d'accord avec M. BENOIT, mais il pense

cilement la résiliation de leurs contrats, le nombre de leurs

demandes augmentera. M. BOURREL, craignant de ce fait, l'embou

teiilement de ses services demande un délai d'examen beaucoup

qu'à partir du moment où les Communes



plus long. Il propose 18 mois.

Les Conseillers communistes indiquent leur oppositiontrès nette à l'adoption d'un délai aussi long.

Ivx. MARINj-AEOURET propose un délai de siE mois.

LE PRESIDENT estime que, si le Conseil de la République
élargit la base d'ouverture des demandes de résiliation, l'As-
semblée Nationale n'acceptera son texte que 3i elle est assurée
d'une procédure permettant un bon examen des textes de réor-
ganisation des services mis en régie. Il propose le délai d'un
an.

M, BENOIT demande que le rapporteur étudie cette question
en commun avec M. BOTJRREL. Scus réserve de cette disposition,
la Commission considère comme acceptable l'amendement de M. HA_
MON.

Toujours à l'article 4, le Président p.rnpïnre de supprimer
les alinéas 4 et 5 et d'écrire :"la résiliation proposée par
les collectivités locales ne pourra être accordée que si les
projets de réorganisation du service ne paraissent pas, eu

égard amx circonstances et aux dispositions envisagées, assurer
la bonne marche du service et la sauvegarde des contribuables
et des usagers - ou si le financement des dépenses à prévoir
n'est pas valablement assuré.'

La Commission est d'accord.

(27/5/47. I.)
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Au sujet du 3ème alinéa de l'article 4 relatif au paiement

par la collectivitéJune indemnité provisionnelle, introduit dans

le texte par un amendement de M. LOUVEL, M. VIGNARD en souhaite

le maintien ; les conseillers communistes et socialistes en

demandent la suppression.

LE PRESIDENT estime que l'on ne pourra mettre un texte

convenable sur pied que si les uns et les autres acceptent

de faire des concessions.

M. VIGNARD n'ayant pas maintenu son point de vue au sujet
de l'article premier, les conseillers communistes pourraient

peut-être en faire autant pour l'article 4.
,

' I

(UWJIL t/VV >JMAM, .

Article 7 - Le Président propose de supprimer au dernier

alinéa le mot "gratuitement" et d'ajouter à la fin de l'arti-

cle : "l'indemnisation sera fixée par application des disposi-

tions prévues à l'article 9 ci-après".

Article 8 - Rédiger ainsi le début de l'article :

"dans les cas où l'exploitation de l'entreprise aurait

donné lieu à une réquisition d'usage contestée ou non, celle-ci

sera réputée valable depuis la date à laquelle eliq/sTété pro-

noncée, et ce, nonobstant, toute décision de justice contraire—

le reste sans changement".

La Commission est d'accord.

Article 9 - La Commission décide de réserver cet article,

M. DUPIC,absent pour l'instant, ayant des observations à pré-

senter à son sujet.
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Article 12 - Get article prévoit ie/v ersement d'une indeuni-
té provisionnelle aux concessionnaires dans le mois qui suivra
la date annonçant la résiliation ainsi qu'il est prévu à l'ar—

ticle 4.

Lu. iitaSID.flNT
. propose de distinguer dans ce cas, selon qu'il

s'agit d'une société concessionnaire ou d'une personne physique.
Si c'est une société, ses actionnaires continueront à toucher

leurs coupons. Ses techniciens continueront d'être employés à

l'exploitation du service public. Si le concessionnaire est un

artisan, la résiliation le prive du fruit de son travail, il

faut lui donner les moyens de se réinstaller.

M. BUJARDIN observe que ce dernier cas se présentera très

rarement dans la pratique. LE PRESIDENT conteste ce point de vue

et note que, dans m texte aussi important, le législateur ne

doit pas donner l'impression d'ignorer le petit artisan. Il

faudrait, en conséquence, rédiger ainsi le 2ème alinéa de l'ar-

ticle 12 ;

"Toutefois, une indemnité provisionnelle sera versée en

espèces, dans le mois qui suivra la date prononçant la résiliât

tion ainsi qu'il est prévu à l'article 4 ; si le cocontractant

de la collectivité est me personne physique ou le gérant d'une

société à responsabilité limitée, propriétaire* d'une moitié

au moins des parts de cette société, le montant de l'indemnité

provisionnelle sera au moins égalw etc..-

La Commission est d'accord.

../
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M. MARINTABOURET , revenant sur les termes du prenne r ali-
néa de l'article 12, remarque que celui-ci ne prévoit pas la
date du versement du premier coupon des obligations remises
au concessionnaire an paiement de l'indemnité.

LE PRESIDENT remarque la justesse de cette observation
et propose de modifier comme suit le premier alinéa de l'arti-
cle 12, après les mots "et portant intérêt au taux de 3 1/2
ajouter les mots "à compter de la prise du décret prévu à l'an-
ticle 4".

La Commission est d'accord.

Article 18 - Le deuxième alinéa de cet article stipule
que s "les Ministres compétents procéderont à 1'instructien de

l'affaire. Les parties seront entendues et le Conseil National
des services publics départementaux et communaux, ou la section

compétence de cet organisme, seront appelés à émettre un âris".

LE PRESIDENT propose que le rapporteur de la Commissien

s'entende avec M. BOURREL pour préciserdans quels cas précis$CL I.OUW.(\.tûOt\_ J-U. b» AA-c/JX-MA \ç(V-{dJU.4jAAIAdu Conseil National devront intervenir.

La Commission est d'accord.

Au troisième alinéa, remplacer les mots : "la révision
fera" par les mots : "les conventions collectives feront".

Au dernier alinéa? ligne 4 ; écrire s "n'accepte prs les

conditions de la révision ppoposées par l'arrêté ci-dessus".

La Commission est d'accord.

./
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Article 20 - Le Président indique qu'un amendement de
M. SERRE,adopté à l'Assemblée Nationale^ exclu,da la constata-
tion de nullité,les contrats qui ont été prorogés sans novation
sous le régime de Vichy.

Une question importante se pose à ce sujet qui ne semble
pas avoir été envisagée par l'Assemblée Nationale. En effet^
que décider au cas où il y aurait eu prorogation sans novati on

d'un contrat venant à expiration 10 ou 15 ans après la date de

prorogation. Une telle opération est, a priori, douteuse et non

conforme aux usages en la matière. Ceci conduit le Président,
en acoord avec M. SERRE, à modifier ainsi qu'il suit l'article 20
à la llème ligne après les mots "entre les mêmes parties, an-

térieurement au 16 juin 1940" ajouter les mots :"et venant à

expiration au plus tard dans les 2 années suivant le moment où
la prorogation a été consentie" (la suite sans changement)

La Commission est d'accord.

La Commission, après un échange de vues, portant sur l'ar-

ticle 22 relatif à l'application territoriale de cette loi,
décide de réserver ce texte. Le président demande aux commissai—

res représentant les territoires d'Outre-Mer de bien vouloir

étudier les difficultés d'application de la présente loi qui.

pourraient être suscitées par des différences existant entre

l'organisation administrative métropolitaine et l'organisation
correspondante des départements d'Outre-Mer.
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PARIS, LE

COMMISSION DE L'INTERIEUR (ADMINISTRATION GENERALE ,

DEPARTEMENTALE ET COMMUNALE, ALGERIE .)

Présidence de M. DUJARDIN, Vice-Président

Séance du vendredi 23 m&rs 1947

La séance est ouverte à 15 H. 15

Présents : MM. COUTEAUX, DUJARDIN, HUENIN,, MEYER, SABLE, SAIAH,
TREMINTIN, Général TUBERT, VERGNOLE.

Excusés : 1414. BENOIT, BOLLAERT, BORGEAUD, DEVAUD, DOUMENC,
DUPÎC, Mme EBOUE, MM. GATUING, Léo HAMON, LARRI-
BERE, MARINTABOURET, POHER, RCCHARD, ROGIER,
SAADANE, SARRIEN, VERDEILLE, VIGNARD (Valentin-
Pierre), VOYANT.

ORDRE du JOUR

Examen du projet de loi n° 885 portant relèvement du montant
des pensions allouées aux sapeurs-pompiers communaux volontaires.

OG.

COMPTE-RENDU

Le PRESIDENT, en ouvrant la séance, indique que le Gouverne-
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ment a demandé la discussion d'urgence du projet de loi (n°

385 À.N.) portant relèvement du monta it des pensions allouées

aux sapeurs pompiers communaux volontaires. L'Assemblée Na-

tionale a adopté, dans sa séance du jeudi 27 mars 1947, le

texte du projet ouvernemental sans y apporter de modifica-

tiens.

La Commission consultée se déclare favorable à l'adop-

tion du texte tel qu'il a été voté par l'Assemblée Nationale.

M. GFUENIN est ensuite désigné comme rapporteur de ce

prôjet devant le Conseil de la République.

La séance est levée à 15 heures 20.

Le Présidant :
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COMMISSION DZ L'IiXERlZUR.

(adrainia Jraoou générale, dé pa rbementale et cc rxuial;-,

ELyérie ).

Ires:, j ice de M. DJJAEDIi:, Vice-Pr ésiden-j.

Séance du samedi 2y mars 194Y

La séance est ouverte a On. 15

Présents : Mme DZVA'JD, MM. DUJARDIN, GUERIR, .JETER, luZMÏRJIR, Général
ÎÙBERx', VERGRQLS, VIGHAHD (Valentin-Pierre).

Excusés : MM, HEP.011 (Alcide), BOLLÀfRl (Eu.le) , BOAoé, IL, CO IL "X, DC" . I
DUPIC, Mme SBOUE, IM» GL-.-JIR&, HAMOI. (Léo), LARuIBEHZ,
MLRIAIÎAB0URZ2, POKER, HÎGn.OD, RC SALL E , SABLE, 3AI Jï,
5ARRIELT., VEED2ILLE, VOTANT.

ORDRE LIT JoJR

Examen du projet de loi n° 253 A...,, aya ob pour
objet la rati ELoatio du décret n° 46-2971 du 31 décembre 1 -1-6
relatif à 1 'ûnsti tut ion d'un régime de sécurité sociale pour
les f onctionnaires.

G 0- _ ZZ - REIIDU

Le Président, en ouvrant la séance, i l Loue que le
Gouvernement a demandé la discussion d'urgence du projet d
loi n° 253 AIL ayant pour objet la ratification du décret n°
40-2971 du 31 dé ce dore l94o relatif 1 ' .restitution d 'u.. régime
de sécurité soc raie poui* les foncticnnairés.

mars

L' x . s3 Liée .ationale* dans -.a séance du ve o .r. .A 2G
a voté le projet du Gouvernement en le modifiant par l'a-'UC'JLkU^O VOUv -LO ^ -O jo u U-U. U Ou vGi J.m HU .LU C-ii 1C •!. JU-L1 LbUlO OR-

dopoion d'un amendement présenté par .... MORICS, dons le

• • •
,

• • •
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Président do.me lecture :

I - Substituer ù-l'article unique, un article 1er ainsi, rédigé :

v
,

Es g ratixie sous réserve de l'article 2 ci-après, le
décret n° 46-2971 du 31 décembre 1946 relatif l. 1'institution
d'un régime de sécurité sociale pour les fonctionnaires**
II - Insérer un article 2 ainsi conçu :

l'article 3 du décret précité est ainsi rédigé :

"Les fonctionnaires reçoivent les prestations en nature
des assurances maladie, longue -maladie, maternité, invalidité
dans les conditions prévues par les législations générales rela-
Gives s ces risques ou charges- et par 1 *

organe des soc .étés ou

sections de sociétés mutualistes constiGué s- s entre fonctionnaires
ou des unions de ces organismes qui reçoivent compétence, à cet
effet, pour l'ensembre des fractionnaires d'une ou plusieurs ad-
ministrations dans une même circonscription.

"La couverture desdits risques ou charges est assurée
par une c fcisation des fonctionnaires et une cotisation au moins

égale de l'Etat, dont les taux sont fixés par un lécret pris sur

le rapp rt du Ministre du travail et de la Sécurité sociale et du
Ministre des finances.

"Les sociétés ou sections de sociétés mutualistes ou

unions de ces organismes prévues au 1er alinéa du présent article

reçoivent, des caisses de sécurité 3oc .aie chargées de l'encaisse-
ment des cotisations, les fonds nécessaires au service des près-
tat.ions et justifient auxdites caisses de l'emploi des fonds reçus

"Au cas où, dans une ou plusieurs administrations "'
ne

me e circonscription, il ne peut être constitué une soc .été ou

section de société mutualiste ou union de ces organismes comptant
Un effectif de fonctionnaires fixé par décret, les sociétés ,

sections ou unions existantes sont habilitées de plein droit à
exercer le rôle de correspondant de la cai -se de sécurité sociale

pour leurs le ores. Elles peuvent être habilitées exercer le
rôle de correspondant pour des fonotio maires -autre-s que leurs
membres. "

La Commission consultée se déclare favorable l'adop-
tion du texte tel qu'il a été voté par l'assemblée datidhalfe.

M, fuÙL.i.JIN est ensuite désigné comme rapporteur de
ce projet devant le Conseil de la 3ép. >li aue.

La séance es G 1 née On, 25.
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COMMISSION DE L'INTERIEUR (Administration générale, départemen-

taie et communale, Algérie).

Présidence de M. Léo HAMON, Président

Séance du mercredi 7 mai 1947

La séance est ouverte à 15 heures 15

Présents : Mme DEVAUD, MM. DUPIG, GATUING, GUENIN, HAMON (Léo),
LARRIBERE, MEYER, SABLE, SAERIEN, TREMINTIN, VOYANT.

Excusés ï MM. BENOIT, DTJJARDIN, MARINTABOURET, VIGNARD.

Absents : MM. BOLLAERT (Emile), BORGSAUD, COUTEAUX, DOUMENC,
Mme EBOUE, MM. POHER, RICHARD, ROGIER, SAABANE, SAIAH,
Général TUBERT, VERDEILLE, VERGNOLLE.

Ordre du Jour

Désignation de rapporteurs :

1° - Pour la proposition de résolution (n° 157) de MM. VAN-

RULLEN et CHOCHOY tendant à inviter le Gouvernement à
tout mettre en oeuvre pour que le maximum soit fait

en faveur des victimes des inondations du Pas-de-Calais ;

2° - Pour la proposition de résolution (n° 151) ^de M. SAA-

DANE tendant à inviter le Gouvernement à réparer les

torts matériels subis par les familles françaises et

musulmanes lors des événements du 8 mai 1945 et les

jours suivants, en Algérie ;

5° - Pour la proposition de résolution (n° 150) de M. SAADANE

tendant à la constitution d'une commission d'enquête
sur les événements de mai, juin et juillet 1945 en

Algérie ;

js"*- ."'wrst.jn. w».
• au*J?N
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4° - Pour la proposition de résolution (n° 174) de M. PON-
TILLi. tendant à inviter le Gouvernement à procéder
d'extrême urgence à l'aménagement des magasins an-

nexes et entrepôts des ex-magasins DUï'AYEL, rue de
Glignancourt à Paris ;

5° - Pour 1a. proposition de loi (n° 161) abrogeant lés texies
sur le statut provisoire de 1'Administrât ion préfecto-
ra ie .

Compte-rendu

, Le Président, en ouvrant la séance, demande au secrétaire-
administratif de transmettre à . . .■ 3ELVAGGI, en son nom et en

celui des commissaires, l'expression de sa sympathie et ses

voeux de prompt rétablissement.

. Léo HAMON propose ensuite à la Commission d'entendre
le rapport de il. SaRRÎEN sur le projet de loi n° 161 abrogeant
les textes sur le statut provisoire de l'administration préfec-
torale .

La"commission étant d'accord, le Président donne leu& paro-
le» à M. oARRIEN.

Le rapporteur expose tout d'abord les grandes lignes du

projet de loi ; il s'agit de régulariser la situation anormale
des personnes qui furent déléguées dans les postes de préfet,
sous-préfet, secrétaire général de préfecture ou chef de cabi-
net de préfet^

intérieurement au 3 mai 1945. . SAERIEN poursuit par un

bref historique t^la question. Dans les premiers mois q i sui-
virent la Libération, sur 90 préfets, 23 seulement appartenaient
à l'administration, tandis que 67 étaient délégués. Sur ces 67,
d 4 furent intégrés et 32, supprimés .

Sur 190 sous-préfets, 106 furent intégrés et 81 supprimés.

Le texte du projet ne concerne donc qu'un seul préfet.

Après avoir donné ces diverses précisions, le rapporteur
conclut à l'adoption pure et simple du texte voté par l'Assem-

blée Nationale ; en effet, celui-ci a l'avantage de clarifier
une situation irrégulière tout en consacrant les droits des

diverses catégories d'intéressés.

A 1a. suite de l'exposé du rapporteur, une courte discussion
s'instaure entre M. . Léo HAMéN, VOYANT et 34RRIEN, por-

•/
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tant principalement sur les raisons qui ont motivé des mesures
différente en fonction de la date du 8 mai 1945.

En définitif, la Commission, s'estimant incomplètement
éclairée sur les intentions du Gouvernement en la matière et
les incidences du téxte proposé, demande à M. SARRIEN de se
mettre en relations avec la Direction du Personnel du Ministère
de l'Intérieur et décide de remettre à la prochaine séance
l'adoption du rapport.

^Poursuivant l'examen de l'ordre du jour, la Commission
procède, ensuite,à la désignation de rapporteurs pour un car-
tain nombre de propositions de résolution.

M. COUTEAUX est nommé rapporteur pour la proposition de
résolution (n° 157) de MM. CHOCHOY et VANRULLEN tendant à in-
viter le Gouvernement à tout mettre en oeuvre pour que le maxi-
mum soit fait en faveur des victimes des inondations du Pas-de-
Calais qui ont eu à souffrir, dans leur personne et dans leurs
biens, des ravages causés par cette calamité.

Au sujet des propositions de résolution (n° 150 et n° 151)
ayant trait toutes les deux aux événements d'Algérie , M. Léo
HAMON estime qu'il n'est pas nécessaire de nommer deux rap-
porteurs. Toutefois,- deux candidats s'étant propesés, M. KEYER
est nommé rapporteur de la proposition de résolution (n° 150)
de M. SâADANE, tendant à la Constitution d'une commission
d'enquête sur les événements de mai, juin et juillet 1945 en

..«ndis que M. LARRIBERE est nommé rapporteur de^la propo-
sition de résolution (n° 151) le M. SAADANE tendant à inviter
le Gouvernement à réparer les torts matériels subis par les fa-

milles françaises et musulmanes lors des événements du 8 mai

1945 et les jours siiivants en Algérie.

Le Président met ensuite la Commission eu courant des

entretiens qu'il a eus avec MM. BARBIER, ORSINIet FErON, repre—
sentants de la Fédération^Nationnle des Syndicats de Police.

Cette délégation lui a. communiqué le texte d'une proposition
de résolution de M. CHEVALIER déposéeà 1*Assemblée Nationale.

Le texte de celle-ci, qui doit d'ailleurs etre transfor-

mé en proposition de loi,contient quelques idées intéressantes
touchant la compression des dépenses. Il propose,enfin, la

fusion en un seul organisme de la, Sûrete Nationale et de la

Gendarmerie.

M. Léo HAMON rappelle, à la Commission, la
_

lettre de M. £e

Ministre de l'Intérieur demandant la désignation de deux mem—

bres devant siéger au Conseil supérieur de la Protection oivile
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La Commission désigne MM. BENOIT et MEYER pour remplir
ces fonctions/

La séance est levée à 16 heures 50.

Le Président :
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COMMISSION DE L * INTERIEUR

(Administration générale, départementale et communale, Algérie)

Présidence de M. Léo HAMON, président.

Séance du jeudi 8 mai 194-7

La séance est ouverte à 10 heures yo.

Présents : Mme DEVAUD, MM. DOUMËNC, DuPIG, Mme EBOUS, MM. GATUING,
GUENIN, HAMON (Léo), LAHRIBERE, MARINTABOULE!, I1EYER,
POHER, RICHARD, SABLE, SARRIEN, TREMlNTIN, Général l'UBTRT,
VERGNoLE, VlGNÀRD (Valentin-Pierre), VOYANT.

Excusés : M, BENOIT, DUJARDIN.

ORDRE DU JOUA

- Examen de la proposition de loi (n° 10b) relative
à la revision et à la résiliation exceptionnelles de certains
contrats passés par les collectivités locales.

COMPTE RENDU

Le président, en ouvrant la séance, donne la parole à
M. VOYANT pour l'exposé de son rapport sur la proposition de loi

nâ. 10b, relative à la revision et à la résiliation exceptionnelles
de certains contrats passés par les collectivités locales.

M. VOYANT expose tout d'abord les idées générales qui
l'ont amené à modifier assez profondément le texte voté par
l'Assemblée Nationale, il rappelle,d'ailleurs,qu'il s'est efforce

de tenir compte, dans toute la mesure du possible, des désirs

exprimés par la Coramission 4 lors des preced noes réunions consa-

• • • / • • •
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crée3 à l'examen de la question.

Ces idées peuvent se ramener à trois points principaux :

1") possibilité pour les co lectivités locales liées pardes contrats passés à leur détriment de les résilier et facilité
pour elle*de créer des ré'gies municipales}

2°) assurer à celles-ci une bonne gestion grâce a des
conditions techniques et financières convenables ;

3°) se soucier du sort des concessionnaires petitspropriétaires en rendant,pour eux^plus libérales ,1es conditions
d ' inde rani sa tion.

Le rapporteur rappelle enfin que le Commission avait
admis le principe d'une nouvelle numérotation des articles À les
termes bis, ter et quater. '*»supprimante

M, ^lïAHQN indique qu'il a eçi, à ce sujet_,un entretien
avec le Secrétaire général de l'Assemblée Nationale lui demandant,
pour des raisons téchniques, de conserver la numérotation première,
il ajoute qu'il s'est incliné devant ces arguments d'ordre adrainis- .

tratif.

La Commission, d'accord avec son Président, décide de
n'apporter,sur ce point de pure forme,aucune modification au texte
original. La discussion se poursuit par l'examen du projet article
par article.

Article 1 - M. HAMON fait remarquer que les mots : "de-
ficiences graves imputables au concessionnaire ou fermier" contient
une formule vague et imprécise ; il propose de modifier ainsi le jtexte précédemment adopté : "Le dossier comprendra tous éléments
d'appréciation et,notamment, le cas échéant,.."

La Commission est d'accord. .

Article 1 bis - Au pemier alinéa, le terme "pourront"
est remplacé par "devront".

Au deuxième alinéa, le mot "délibération"
est substitué à "demande".

M, Léo IiAMUN observe, à propos de cet article, qu.'il est
nécessaire que la régie ait un budget autonome.

<Zf'
Article 1 ter - La Commission adopxe le texte propose

par M. VuÏAN'i'.

Article 1 quater - Aucun changement n'est apporté au

1er alinéa.

Deuxième alinéa : -Êors de sa dernière séance, la Commis-
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sion n'avait pu se mettre d'accord sur le délai accordé au £rpuver-nement pour l'examen du dossier de résiliation et'lhvait
\ M. VOYANT de demander l'avis de M. BO'JRRhL sur ce point.

M, ^Léo#1 Ha.:ON déclare qu'il avait envisagé la suppres-sion du délai et estime, en tout état de cause, qu'il n'est^pas
possible de maintenir un délai court alors que le texte proposéentraîrrara fatalement une augmentation considérable du nombre des
demandes.

MM. POELER et VQYfANx sont d'accord avec le Président,
faisant ressortir qu'un dilai de quatre mois ne pourrait être
respecté par les services, particulièrement dans la situation
présente.

A une observation de M. LARAIBEAS indiquant que la
situation actuelle ne doit pas faire préjuger de l'avenir, L.
HAMON répond que la loi est valable pour un an seulement ; à la
suite d'un court échange de vues,la Commission accepte de fixer
le délai à un an, étant entendu que ce laps de temps est un maxi-
mum.

Le troisième alinéa ne donne lieu à aucune observation.

Au sujet du 4-ème alinéa,le rapporteur rappelle que celui
ci se substitue aux alinéas 4- et 5 du texte de l'Assemblée îlatio-
nale et supprime la possibilité de renvoi de la demande de résilia
tion àfjLl'un où l'autre Ministre.

A propos de la phrase : "et si le financement des dépen-
ses est valablement assure'^ M. VEMGLTOLE se de ruade s'il est bien
nécessaire d'apporter cette px^écision, le financement ne pouvant
être assuré que par des emprunts, lesquels devront être acceptés
par le Préfet et le Ministre, il voit là la possibilité pour le
Gouvernement de rejeter une propositon de résiliation.

M. Léo HAMON fait alors observer que le nouveau texte
a 1'avantage d reviter que l'opposition du Ministre des Finances
seul puisse faire échouer le projet. En effet, celui-ci, même
s'il n'est pas d'accord, pourra etre mis en minorité au Conseil
des Ministres.

A M. VERGNOLE demandant qu'on spécifie que le Ministre
des Finances ne pourra refuser les autorisations d'emprunt, M.
Léo HAMON répond qu'il est impossible d'exiger une pareille chose.

A ce propos,le Président s'engage à demander au Gouver-

nement,ou cours des débats,les assurances suivantes :

1°) l'emprunt sera considéré comme un mod. valable de
financement ;

2°) il n'y aura, de la part des Ministres,aucun refus

systématique.
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3 - M. ruHER observe que le cas où la. Sociétéa fait l'objet d'une réquisition n'a pas été prévu»
1-1, Léo RAI-ION propose d'ajouter un troisième alinéa ainsirédigé :

"Dans le cas d'une exploitation ayant fait l'objet d'une
réquisition, l'inventaire sera, dressé par un expert commis à cet
effet par ordonnance du Conseil de Préfecture"."

l'i. NlAfil il iABU jKES remarque qu'il y aura un premier inven-
ta ire, puis ^un deuxième ; ÎT est donc nécessaire d'envisager l'auto-rité appelée à trancher en cas de contestations.

M. VERGNOLÀ précise que les inventaires faits à deux ans
d'intervalle seronx certainement différents.

M. Léo HAr'iQN propose une nouvelle rédaction ainsi conçue :

" les vdeûx alinéas ci-dessus ne sont pas applicables au concession-
naire ou fermier dont l'exploitation aurait fait l'objet d'une réè-
quisition. Néanmoins, en ce cas, il pourra être procédé}- à toutes
fins utiles, à un nouvel inventaire par les soins d'un expert désignésur requête de l'une des parties par le Président du Conseil de ^.ré-
fecture,suivant la procédure de la loi da 1889

Article 4 - Au sujet du mot ;"gratuitementfigurant au
dernier alinéa, M." Léo HAmON note que les débats passionnés quieurent lieu à l'Assemblée Nationale provenaient de la méconnaissance
du système d'indemnisation adopté. Celui-ci tient compte de l'inves-
tissement, de l'emprunt, des bénéfices ; il n'est pas question de la
valeur des biens. Introduire ou non le mot "gratuitement" ne changerien et constitue une précision superflue.

La Commission est d'accord.

Article 5 - k. Léo HAIION rappelle que cet article concerne
plus particulièrement ,'i'oulouse et karseille, le Conseil d'Etat ayantx

- f -, dccucCeï o 7 v

annulé des e^ërama passes par ces communes.

Certaines personnes se sont émues à l'idée que la loi du
11 juillet ly38 pourrait permettre au concessionnaire de réclamer
des indemnités, fournissant ainsi un démenti à une décision de
justice. Le texte propaé par la Commission a l'avantage de permettre
aux communes de faire légalement ce qu'elles ont fait, en quelque
sorte, illégalement.

A la demande d- MM. POHER et fREMIi.UN.désirant que soient
précisées,dans ce cas, les modalités d'indemnisation, la Commission
tombe d'accord sur le libellé suivant de la dern .ère phrase :

"Jusqu'à intervention dudit décret, la réquisition donnera lieu,
pour la période écoulée, au paiement, par la collectivité, d'une

• • • / • ♦ •
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indemnité calculée dans les conditions prévues par la loi du 11juillet 1938., et ce, à dater du jour où elle aura été prononcée."
Article ^6 - K*-Léo HAidOlT dit qu'il serait intéressantd'expliquer, en seance, le calcul de l'indemnité d'éviction.
Il ajoute çjue les concessionnaires se plaignent d'avoirà supporter les, conséquences d'un déficit qui ne"leur est pas im-putable et reconnaît .e bien fondé de leurs réclamations dans tousles cas où il y a eu blocage des tarifs.

il pourrait être intéressant de préciser, au cours dela discussion,que le concessionnaire doit faire la preuve que ledéficit ne lui est pas imputable.
A l'alinéa b, du 4°, il est écrit dans le texte voté parl'Assemblée Nationale : "la moyenne arithmétique des bénéfices netsdes cinq meilleures années des années 1^32 à 1939, multipliés oarle coefficient 3"»

M. HAMON déclare à ce propos que ce coefficient 3, intro-duit pour tenir compte de la hausse des prix, est aujourd'hui in-suffisant, il estime qu'il est nécessaire de fixer une limite auxprofits pouvant ^être pris en compte mais que le plafond ainsi imposédoit être relevé dans un souci de justice.
il, BUllC fait remarquer que certaines sociétés ont déjàbénéficié de nouveaux tarifs.

1-1. VOYANx est d'accord pour porter le coefficient à 4,notant, par ailleurs, que le cùiffré obtenu constituant un maximum,la question est plus d'ordre psychologique que pratique.
10H5R cite le cas de "l'Electricité de France" pourlêquehele coefficient accordé a été:4,2.

Après une courte discussion^la Commission décide derésefver la question.

Articles 6 bis et 6 ter - Aucune modification n'y estapportée.

Article 9 - M, HAAON rappelle à la Commission qu'elles'était mise d'accord pour établir une distinction entre les
concessionnaires,suivant qu'il s ' a gis&Çseirt d'une société caiitaliste,ou, au contraire, d'une entreprise artisanale, voire d'une pers une
physique.

M. SABLE fait remarquer qu'on a fait figurer dans la deu-
xième catégorie les sociétés en commandite et demande que cette
catégorie ne soit pas mentionnée.

La Commission est d'accord.
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ArticleslO, 10 bis et 10 ter - Aucun cnangement n'a été
apporté au texte primitif.

.Arti'dt. H.
M. Léo HAixiQN attire l'attention de la Commission sur le

dernier alinéa^en faisant observer que le nouveau texte n'au^teri^e
aucune dérogation à la loi sur les nationalisations.

au texte.
Article 12 - ici encore, aucun cnangement n'est apporté

Article 13 - M. Léo rappelle que cet article,
traitant de l'intervention du Conseil national des Services publics^
dans le cas d'une entente impossible entre les contractants, a déjà
fait l'objet d'une discussion en Commission, il propose qu'une
dernière réunion de 4 à 5 membres se xféb&ftEfèe pour trouver une for-
mule satisfaisante.

La Commission l'approuve et, sous ces réserves, accepte
le libellé de l'article.

Article 14 - L'article 14 est adopté sans modification.
-fceylfi. ,

Article 15 - M. HAMON fait remarquer que liTurtë vote par
l'Assemblée Nationale excluait de la constatation de nullité tous

les contrats constituant la prorogation pure et simple de contrats

passés antérieurement au lo juin ly40, sous prétexte que ces proro-

gâtions pouvaient être considérées comme ressortissant de l'expé-
dition des affaires courantes.

d'a cccAcl ctv fc- 3cm. 'Pltsiîcl&nt'
La Commission ^n'accepte pas cette façon d voir un peu

trop large et limite les exceptions aux contrats prorogés deux ans

au plus avant leur date d'expiration.

Article 13 bis - Celui-ci n'appelle aucune observation.

Article 16 - Au sujet de l'application de la loi aux dépar-
teraents d'ourre-mer, la Commission avait demandé à M. SÂBL3 d'étu-
dier s'il ne serait pas nécessaire de prévoir ici des modalités
d'application.

M. SABLS, après avoir fait remarquer que la question
intéresse peu ces régions, déclare qu'il ne voit^pas quélles dif-

ficultés pourraient surgir, l'assimilation des départements d'outre-

mer étant totale au point de vue législatif et administratif.

L'ensemble du texte, mis aux voix, est adopté à l'unani-

mité par la Commission.

La séance est levée à 12 h. '50.

Le rrésidant,

Y

—
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PARIS, LE

COMMISSION DE L'INTERIEUR (ADMINISTRATION GENERALE,

DEPARTEMENTALE ET COMMUNALE, ALGERIE ).

Présidence de M. Léo HAMCN, Président

Séance du mardi 20 mai 1947

La séance est ouverte à 1S heures

Présents

Excuses

Aizsent

MM. BENOIT (Alcide), Mme DEVAUD, MM. DOUMENC,
DUMAS, DUPIC, Mme EBOUE, MM. GUENIN, HAMCN
(Léo), LARRIBERE, MARINTABOURET, MEYER, RICHARD
SAADANE, SABLE, SARRIEN, TREMINTIN, Général
TUBERT, VERGNOLE, VOYANT.

MM. BORGEAUD, COUTEAUX, DUJARDIN, POHER, ROGIER,
SAIAH, VERDEILLE, VIGNARD.

M. GATUING.

ORDRE du JOUR

Audition des rapporteurs désignés lors de la précé-
dente réunion de la Coirrission ;

Nomination d'un Vice-Président,en remplacement de
•BCLLAERT, démissionnaire ;

I

II

III - Fixation de l'ordre du .jour de la prochaine réunion

./



20/5/47. (I.)
206

- ? -

COMPTE-RENDU

Le PRESIDENT donne, tout d'abord, la parole à Monsieur
SARRIEN, chargé, par la/Commission, d'apporter un supplément
d'informations quant au projet de loi n° 161, adopté par
l'Assemblée Nationale, abrogeant les textes sur le statut
provisoire de l'Administration préfectorale.

M. SARRIEN, qui s'est mis en rapport avec la Direction
du Personnel du Ministère de l'Intérieur^ et le rapporteur
du projet de loi devant l'Assemblée Nationale, met en relief,
d'une part, les incidences du texte proposé, d'autre part,
les intentions du Gouvernement^qui a choisi la date du 8
mai 1545 pour opérer une distinction utile entre les intéres-
sés, délégués - antérieurement ou postérieurement à cette
date - dans les fonctions de préfet, sous-préfet, secrétaire
général de Préfecture ou chef de cabinet de préfet.

Après un court échange de vues avec M. Léo HAMON,
M. SaRRIEN suggère de se rallier au texte voté par l'Assem-
blée Nationale.

A la suite d'une intervention de M. RICHARD, le Prési-
dent propose le maintien du texte actuel, moyennant l'ad-
jonction d'une phrase qui expliquera les raisons du choix de
la date du 3 mai 1945 par .le Gouvernement.

La Commission adopte le rapport ainsi présenté.

Poursuivant l'examen de son ordre du jour, la Commis-
sion procède ensuite à la désignation d'un rapporteur.

M. RICHARD est nommé rapporteur de la proposition de
loi n° 230, adoptée par l'Assembl e Nationale, tendant à
suspendre l'application de l'article 21 de l'ordonnance
n° 45-2604 du 2 novembre 1945, relative aux circonscriptions :

administratives^jusqu'aux prochaines élections munici °les.

Au sujet de la proposition de loi n° 473 (rectifié),
portant statut politique de l'Algérie, ou* ^ i i i u 11 i,i . i

m. M. Léo HAMON dem-nde è la Commission de provoquer,
en son sein, un large débat sur la politique en Algérie
et lui suggère d'entendre . le Ministre de l'Intérieur sur

les résultats de son voyage en Algérie. Il lui propose,
également, d'inviter* à cette réunion, tous les collègues

../
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susceptibles d'être intéressés par la question algérienne.

Apres un échange de vues entre les différents membres
de la Commission, portant sur l'utilité d'inviter aussi les
présidents des groupes politiques et ceux des commissions,
la Commission de l'Intérieur décide de limiter cette invita-
tion à MM. les Conseillers de la République nord-africains.

La Commission fixe ensuite l'ordre du jour de la orochai
ne séance.

À propos des finances locales et du projet gouvernemen-
tal de Réforme de l'administration départementale, le Prési-
dent suggère :

1°) de consacrer une s 'ance à un échange de vues sur les
finances locales ;

2°) de réserver une autre séance à un exoosé de caracte-
re général sur la réforme départementale, exoosé qui serait
fait par M. Léo H- ON, lui-même.

La Commission adopte cette oroposition, ce qui permet
de fixer dans l'ordre suivant les prochains travaux de la
Commission de l'Intérieur :

1°) Suite de l'échange de vues sur la Réforme des Finan-
ces locales ;

2°) Audition de M. le Ministre de l'Intérieur et débat
sur le régime de l'Algérie ;

3°) Exposé de M. Léo HA ON sur la Réforme dépar■ementale

Après avoir souhaité, par la voix de son Président,
la bienvenue à :.. DUMAS, remplaçant M. BOLLAEPT, d mission-
naire, la Commission procède à la désignation d'un vice-rré-
sident.

Sur la proposition de M. .ARI*.'TABOURET, i. SARRIEN, mera-
bre du R.G.R. est élu, h l'unanimité, vice-président de la
Commission de l'Intérieur.

La. séance est levée h 18 heures 45.

Le Président,
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COMMISSION DE L'INTERIEUR (ADMINISTRATION GENERALE,
DEPARTEMENTALE ET CC:.IUNAIE, ALGERIE.)

Présidence de M. Léo HAMON, Président

Séance du jeudi 22 mai 1947

La séance est ouverte à 22 heures

Présents : RM. COUTEAUX, DUMAS, DUPIC, HAION (Léo), LARRIBERE,
TREMINTIN,'Général TUBERT, VANRULLEN, VOYANT «

Excusés : MM. BENOIT, BORGEAUD, Mme DEVAUD, M... DOUiENC, DUJAR-
LIN, Mme EBGUE, MA GUENIN, HOCQUARD, MARINTABOURET,
MARRANE, PEYER, PCHER, RICHARD, ROGIER, SAaDANE,
SABLE, SAIAH, SAERIEN, VERDEILLE, VERGNOLE, VIGNaKD
(Valentin-Pierre).

ORDRE DU JOUR

- Examen des articles 5 et 9> réservés au cours de leur dlscus-
sion en séance publique et renvoyés devant la Commission.

COÏ PTE-RENDU

A la suite de la demande faite en séance publique par iY.
le Président de la Commission de l'Intérieur, la Commission se

réunit^afin d'élaborer un texte nouveau pour les articles 5 et Ç
de la proposition de loi n° 106, adoptée par l'Assemblée Natio-
nale et relative à la révision et à la résiliation exceptionnel-
les de certains contrats passés par les collectivités locales.

En effet, ces articles, au moment de leur discussion en
séance publique,avaient été réservés à la demande de . Léo
HAJVDN, à la suite des interventions de Mi-. COUTEAUX, PERNOT
et MONNET qui avaient, à leur sujet, déposé les amendements n° 3Jî |î,ec

"ti i-i-é), relatifs à l'article 5, et les amendements
, 11 ex 14 ayant trait s l'article 9 . Ils insistaient sur
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l'autorité de la chose jugée que le législateur a le devoir
de respecter et sur le mode de règlement de l'indemnité pro-
visionnelle, versée aux concessionnaires évincés par la rési-
liation du contrat.

ML,. MONNET et PERNOT, invités par le Président de la
Commission, assistent à cette réunion.

L'article 5 de la proposition de loi, modifié grâce aux
travaux du rapporteur, M. VOYANT, et adopté en Commission,
s'énonçait ainsi :

"Dans le cas où l'exploitation de l'entreprise aurait
"donné lieu à une réquisition d'usage même contestée, celle-ci
sera maintenue,nonobstant toute décision de justice , jusqu'au
"moment où le décret prévu à l'article premier quater*. aura
"statué sur la proposition de résiliation formulée par la col-
"lectivité locale en vertu de l'article premier. Jusqu'à l'in-
"tervention audit décret, la réquisition donnera lieu au paie-
"ment prévu,par la collectivité locale, d'une indemnité cal-
"culée dans les conditions prévues par la loi du 11 juillet
"1938 et,ce, à dater du jour où cette réquisition a eu lieu".

L3 PRESIDENT présente alors un texte transactionnel, qui
doit satisfaire aux désirs des Conseillers de la République,
qui avaient déposé les amendements relatifs à cet article,et
la Commission est unanime à adopter ce texte susceptible de
recueillir, en séance publique, l'adhésion générale.

Le texte proposé est ainsi conçu :

"Dans le cas où l'exploitation de l'entreprise aurait donné
"lieu à une réquisition d'usage contestée ou annulée, la
"gestion présente sera maintenue _,jusqu' au moment où la collec-
"tivité locale se sera prononcée sur l'usage de la faculté qui
" lui est ouverte par la présente loi et,dans le cas où elle
"aura décidé d'y recourir,jusqu'au moment où le décret prévu
"à l'article premier quater aura statué sur la proposition de
"résiliation formulée par la collectivité locale en vertu de
"l'article premier.jusau'à l'intervention audit décret, la
"réquisition donnera lieu au paiement, par la collectivité 1 -

"cale.d'une indemnité calculée dans les conditions prévues
"par la loi du 11 juillet 1938 et, ce, à dater du jour où cette
"réquisition a eu lieu".

L'article 9 du rapport de M. VOYANT était ainsi rédigé :

"JLe paiement de l'indemnité pourra être effectué au choix
"de la collectivité, soit par le versement, selon un mode de

au taux de 3,5/
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"Ces obligations seront amortissablesjèn trente années et rem-
"boursées par anticipation.

"Toutefois une indemnité provisionnelle sera versée en espèces"dans le mois qui suivra la date annonçant la résiliation,"ainsi qu'il est prévu à l'article premier quater; si le co-
"contractant de la collectivité est une personne physique ou
"une société en nom# collectifs, ou line société à responsabi-"lité limitée dans laquelle le gérant serait propriétaire d'u-
"ne moitié au mifcins des parts -le montant de l'indemnité provi-"sionnelle sera au moins égal au total obtenu en ajoutant, au
"montant de la fraction, non amortie à la date de la résilia-
"tion, des emprunts régulièrement souscrits, la valeur actuel-
"le des stocks et approvisionnements?"

L. Léo HAmON propose à la Commission d'ajouter l'additif
suivant au premier alinéa de l'article 9 :

"Toutefois, la part de l'indemnité correspondant aux
"éléments indiqués qu paragraphe premier de l'article 6 (in-
"térêtset amortissement des emprunts contractés) devra être
"elle-même répartie sur un nombre d'années égal à celui des
/'emprunts dont il y a lieu d'assurer le service".

et de remplacer le deuxième alinéa de ce même article _.r
un texte ainsi conçu :

"Une indemnité provisionnelle sera versée en espèces dans
"les deux mois qui suivront la publication du décret pronon-
"çant la résiliation ainsi qu'il est prévu à l'article premier
"quater. Elle devra toujours être suffisante pour assurer le
"service des emprunts en cours jusqu'à la décision fixant
"l'indemnité définitive. En outre, si le fermier ou le conces-
"sionnaire est une personne physique ou une société en noir#
"collectifou une société à responsabilité limitée dans la-
"quelle le gérant serait propriétaire d'une moitié au moi£s
"des parts, le montant de l'indemnité provisionnelle sera au
"moins égal au total obtenu en ajoutant au montant de la frac-
"tion non amortie à la date de la résiliation des emprunts
"régulièrement souscrits, la valeur actuelle des stocks et
"approvisionnements".

Il rappelle alors que ce texte transactionnel, qui élar-
git les causes de résiliation des contrats,évitera à la prc-
position de loi n° 106 les critiques les plus vives.

1.. COUTEAUX déclare qu'il aurait préféré avoir un "chif-
fre de base"/ en ce qui concerne la fixation de l'indemnité
et qu'on ne doit pas faire de différence entre grosses et
petites entreprises capitalistes.

M, Léo HAkCN donne ensuite lecture de son texte,relatifà l'article 9^,et un échange de vues a lieu entre 11 . PEBNOT

• • • • • •
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HAMDN et DUPIC, ce dernier évoquant le cas de la société du
gaz d'éclairage LEBON.

M. PERNOT , lui, insiste sur l'importance des travaux
préparatoires du Conseil de la République, désirant que les
décisions de cette assemblée ne soient pas considérées comme
étant sans valeur. Il espère que les déclarations des groupées
politiques du Conseil de la République seront reprises^devant
l'Assemblée Nationale,par les mêmes partis.

r- . TREMINTIN rappelle que,si le texte est voté, il aura
toute sa valeur devant les tribunaux.

Après ce court débat, la Commission unanime, adopte
l'additif proposé pour le premier alinéa et le nouveau texte
du deuxième alinéa de l'article 9.

La séance est levée à 22 heures 45

Le Président
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